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CHANGES 
(Oou,.s tou,.nis pa,. le Banco ltalo-Egizlano!!l Alexand,.ie!!l Egypte). 

1 

Mardi Mercredi jeudi Vendredi 
If:> Mars 16 Mars 17 Mars 18 Mars 

Marché dt llltlllm. 
1 

1 

VALEUR VALEUR VALEUR VALEUR 
Lstg. Lstg_: ___ Lstg. Lstg. ----- ----

Paris ...... . .. 163 ' 2 francs 159 ., !.ranes 161 '18 francs 
Bruxdles ..... ~9 &80 be~ga :J9 °2 '!, belga 29 ft3 bel ga 
Milan ........ 94 fi' lires \14- •• lires 94- ,. lires 
Berlin ........ 1!" '/4 marks 12 17 114 marks 12 380 marks 
Berne ........ 

Banque fermée 2[ GO francs 21 61 
'/8 francs ~ 1 ••o francs 

New-York .... 4 97 10 doHars 4 °0 
• 116 dol! an 4 96 118 dollars 

Amsterdam ... 8 070 florins 8 ' 8 '"116 florins 8 91 florins 
Prague ....... lU couronnes tU couronnes 14'! couronnes 

1 Il 
ACHAT VENTE ACHAT VENTE ACHAT VENTE ACHAT 

1 

VENTE 
Marché Local. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. 

Londres ...... 97 29/ec 97 ·;. 

1 

97 21/eo 97 00 97 20/64 
1 97 °0 

Paris . . . . . .. .. 59 ,. 60 60 ,. 61 60 '1, 60 1
/2 

Bruxelles .... . 65 7
/ 8 66 66 66 'fu 65 66 3/ 16 1 

Milan ... . .... IIO!A 
7
/s l03 'la 1(13 114 103 ' 1. 10~ '/, 103 ' /• 

Berlin ........ Banque fermée 7 86 7 81 7 81 7 go 7 89 7 Do 

Berne . . . . . ... 4-50 ,. 451 l5U "0 45t 450 °0 4-f>l 
New-York .. . . 

1 

Il 19 "' 19 •• 19 63 19 6
' 

19 62 19 •• 

Amsterdam .. . 

Il 
10 80 

1 

lÜ 80 10 "" 10 88 10 8 6 10 18 

Prague ...... . 68 '" 69 til:! " 69 68 ,. 69 

BOURSE DES MARCHANDISES D'ALEXANDRIE (Contrats). 
COTON SAK:ELLARIDIS 

Il 
1 

1 Mardi Mercredi jeucü 

1 

Vendredi Samedi Lundi 

LIVRAIS ON 1--~_:~ 
16 Mars 1'7 Mars 18 Mars 19 Mars 21 Mars 
~ ~ ~- --------..... ~ 

1 0~. 1~ l_ouv. ~ Ouv. C16t. Ouv.,~ Ouv. 1. Clot. Ouv. C16t. 

------
Mars ...•. 

1 

- 13 31 - !325 - 13'" - 1327 - 13'8 

Mai .. .. .. - 11$"2 13 42 13'0 - };}U ·- J348 - 13 03 

J ·n t l"""'" fo•mée 13 6
' IH"" 13 60 u1 e .. .. - - - - - 13" - 1.3 70 

Novembre 13"9 14 11 - 1397 

Il - 1403 - '4"' - 14 11 

1 1 

COTON GHI.:Z:A 7 

Mars ... . . 

1 tl"" 12'" 12 64 12"' 1 'J! 6> 1 'Jl28 ,~ ... 1'J!OY 12 78 

Mai . . .. . . ]<J!lH J'J!O' 1 '! 11 H!"4 1 1!'0 1'!!" 1 '! '" 1 'l! 70 1 'l! 70 1289 
Juillet . .. . Boo.rse fermée 

1
1. 98 - lï!" 1 'l! 8J 1 <J!OO 1:! 17 u,u \\JI 81 

Novembre t:P lll' 8 13 J29C -- 12 91 1 'l! 87 t <J!BG 1 ~9· 1 ~ 07 

COTON ACHIIVIIOUNI 

AvriL. · 1 Il 10" J068 

Il 
JQ60 w•o 

Il 
to•k 1 1 (3.61 

Il 
to•~ 10'8 

1 

JO"' 10•2 

1 ::~ :~~~ r····· f••méoll 
w•o IU 06 

Il 

:on 10° 1 

Il 

l0 03 10•2 

Il 

10 27 1o•• 

Il 

10" 10"' 

1 

l () 60 1082 J012 wu J068 10" w•o ft)"' 10so 1061 

GRAINES DB: COTON 

Mll.rs . . ... 

Il :~.\\ 56' Il 56'11 
M' 

Il 
5o• 

Avril. .... 56 4 56" of> 1 oo• 5f:>l 54-' 56 1 f>62 55" 
Mai ...... 

Bouno f.,méll :~· ~ ... ~ 55' 54- 55 8 

1 

f>5! 
Juin ...... 51P 55 8 55~ 5l)M 55' 1'>0' oo' 
Novembre 59 59 7 b9 51:! 58' 57 1 58 3 58' 58 1 

Samedi LUDdi 
19 Mars 2t Mars 

VALEUfi Vlol.EU1~ 

Lstg. La tg. 

160 18 francs 161 2& franœ 

~9 ' 6 
'/4 belga '29 no belga 

9! 12 Ures 94 20 lires 
1 '!! 10 marks l! soo marks 

21 '''/,francs ':!li 6
' '1, francs 

4 80 
"/8 dollars 4 87 '1 8 dollars 

8 "' 10
/ 10 florins 8 91 10

/ 16 florins 
14-! •• couronnes 141 84 c-ouronnes 

ACHAT VBNTE 

1 

ACHAT 

1 

VENTE! 
P.T. P.T. P.T. P.T. 

97 2"/ec 97 '/2 1 97 ••;6, 97 '/2 
tiO 3

/ 8 60 •;8 60 •• 60 no 

66 '/8 66 1
/ , 66 66 ' 1,6 

103 1
/2 103 1

/ 8 10a '/, 103 ,. 
7 81 7 go 7 8K 7 I D 

450 °0 451 4-50 00 451 

19 °8 19 70 19 62 19 6
' 

10 80 10 88 10 86 10 19 

61:! •; , 69 f\8 10 69 

Vient de paraître : 

1938 (52e Année) 
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Ghttonique de Dttoit Intettnational 
te problème d u renvoi en droit in ler

nalion al pr ivé et sa solution en Egyp,tc 
par les Accords de Monl:reux. 

Jl i:'I:OlJ f\ S PRONO!\CÉ U: '27 JM-i\' .ŒH 1938 A LA 
,.; 1;:!1\CE SOLI<:NN ELLE OE llENTHI::E DE J.A C:üNFl~-
1:1·:\Cr: n u STACr-: D tj CAI IŒ. 

.\"otiS avons déjù cu. à nous uccupa dans 
ces colonnes, en marge des A.ccorcls de 1\tl on
ln'l/.L de la ques tion elu. statut pe·rsonne/.cles 
etnmgers et plus précisément de la déf ini
lion du statut personnel et etc la loi applica
ble (*), et etes élém ents de so ly.l'ion des 
di1'e1's con{lits etc lois et de procedure (**). 

l 'nnni les ques l'ions /.cs plus d élicates que 
suu lèt :ent les l'iliges relati {s au statut per
sunnl'i tics 1; /rang ers es t le ]Jroblènw elit elu 
1'1'"111)0 /.. 

. linsi. que l 'a/li·rmaient les délégw;s âe 
l'Eaupte à !Yl ontreux , le l ég i ,~ late l.w cle ce 
JI O. IfS en l.encl appl'iqtw·t au:r etrangers, en 
m.ulière dr; statut personnel, leur loi nal'io
IW.le. 

On se rappelle que l ' art . :?:! de l ' ava·nt
prujel ëgypt'ien de n .u .J . portait que les 
Trilw.naux M ·ix tes app l iquera ient en ma
tière cle statut personn el l a Loi nationale 
ri~ Tang('re. 

illa. is ceci ne constilua'il pas une solution 
dv. rameux pr-oblèm e elu renvo i. 

.. l la séance elu 20 Jl.vrü Hl37, ln JJ éléga
lion JJr-'itannique pr-oposa clone de dévelop
pe !· le pr-incipe posé pur l'art. :!3 de l'av ant
p'l'ofe/. égyptien en dëj'in:issant, d 'une part, 
le statut personnel et ce qu'il contient et 
en dr! terminant, cl' autre part, la loi appl ica-
11/e tlans les con{lits cle cr'lte natnre. 

Nous ne Tappel/.erons 1w.s les discussions 
rt'on lH'. jurid'iq ue que lti contre-proposit-ion 
l> l'i lannüfUC soulev a au sein rlc la (.)omnûs
sitm rlu Règlement, cer la:ins int c·rno/ional is
les s'étan t d emandé si l 'on a /.l u:it 1 rans j'or
mer la ConJ'ér en ce en un cungn's li e cl1 ·o'it 
intrrrwtional privé. 

Néanmoins la question rruant rltrJ 'l'en-
1:nwJc ù ttn Sous-comité de :;ur istes, la Com
miss ion fut saisie, en sa première séance 
rl n 22 "l vT il , d'un te.r l c en six articles ré
JIOnclan t au.r d.es iclent la de la D él égation 
111'ilrmnique. 

iJ' tr·ois·ièm c de ces articles 7nr'c isa i t q uc 
la lui. uppl'icablc, en matière ete statut per
sonn el, es t la loi nat·iona le ete l ' intéressé. 
Et le cinrruième rle ces articles préC'isait que 
" llans les cas où l a loi nationale applica
b le, au .. r, termes des articles précédents, 
1'elwoie à une autre lo i , il sera f'ait n éan 
moins applica l ion de la loi nationale elle
mr1mc "· 

Cc dernier texte ne tendait à rien mo ins 
(/ '!t'à résoudre le pToblème elu renvoi. 

(•) V. J .T .M. N o. 2275 d u 5 Oct ob re 1937. 
(• •) V. J .T .M . N o. 2276 du 7 Octob re 1937. 

L01·sque la loi nationale qu'il s'agit cl'ap
p l ùJ uer ·ren vo·ie elle-mêm e ù une autre loi, 
et plus précisém ent à la lo'i elu domicile ou 
ù .la lo'i ela Tr ibunal qui clo'it juger, en l'es
pèce lct lo i ég uptienne, fallait-i l s' incline1· 
devant cc renvoi , et, écartant les principes 
!.le la loi 'interne étrangère, tranc her le lit i 
ge cl' après les principes elu statut person
nel égyptien ? 

.Le tex te pmposé par le Sous-com'ité parut 
n éanmoins insuf'{'isa.nt à M . Messina qui f it 
pa·r t à la Commission " des graves cloutes 
qu''il ép ·rouv a'it quant ù la süuation qn'i r é
sulta'it du renv.oi à la loi nationale au cas 
où ce tte loi nationale elle-mêm e, an lieu de 
clispos'it·ions expresses, contiendrait une 
norme ete r env oi "· 

Renvoyé une seconde fois au Sous-comité 
pow· apaiser les cloutes ainsi exprimés, le 
texte 7~evint elevant la Commission en sa 
seconde séance elu 22 A vr'il à 18 heU7'es, 
rédig é clans les term es s uivanls: 

" Par le terme loi nationale, on doit 
entendre le droit étranger à l 'exclusion 
des 1·ègles de C(roit international privé 
applicables par les tribunaux du pays 
étranger "· 

Cc te::ctc j'ut , cl ' ap rès les procèS-verbaux , 
ap prouvé sans observat-ions par la Commts
s ion elu R èglem ent, puis peer la Commission 
r ;r:n r!nû c. il s·ub it cependant une clernièr-e 
morlij'icalion de j'.onne puisq'tL' on le r etrou
ve a insi 1-écligé clans l'art. 31 elu n.O. J.: 

" Par le term e loi nationale, on doit 
entendre les dispositions internes de 
··ettc loi à l'exclusion de ses dispositions 
de d1 ·o.it international privé " (*). 

!He H cf.m.ond Banilon, premier Secr étaire 
de la Conj'(J-/'encc Merzbach , s'est attaché à 
l ' rltwte cle ce t intéressant et clél'icat pmb lè
m.G dans le ntpport qtt!il a tait à la séance 
solenneile annuelle elu 27 Janvier 1938. 

N.otts sommes clon e heureux cle pub l ier 
ici l (', te.J:I e d e cc tte élttcle qui, tout en s'at
tachant ù un p'I'Oblèm c théor ique pa-rl'icu 
/. ü~rcmcnt inté·r essant, éclaire, du point de 
v ue p·m.ti.quc, le sens et la portée d ' un tex te 
cap i tal elu nouveœu R O.J. 

Il existe en droit :inlerna l.ional privé Ull 

proülème du r envoi. 
Ce problème, so ulevé pou1· Ja pl'emièr e 

foi s en F rance vers ln fin du siècle dernier, 
nu suj et de la J'a meus() nfJ'a ire Forgo, a 
eu l' eff et , à l'ol'iginc, de diviser les a uteurs 
entre eux et de dmtnC'l' lieu ù des décisions 
j urisprudentielles contra dictoires. 

Aujourd'hu.i, dans la plupart des pays 
d'Europe et d'Amérique, la presqu e unani
mité s 'est faite dans la doctrine, qui, dans 
son ensemble, déclare inadmissible la th éo-

( *) On n e s' explique pas à quel m oment le 
texte a subi cette dernière modification . Quoi qu' il 
en so it, le sens demeure le même. L a théorie d u 
renvoi est écartée. 

rie du 1·euvoi, tandis ct ue la jurisprudence 
cle ces mêmes pays a également trouvé 
l'unanimité pour accueillir favorablement le 
r envoi. 

Ce problème, qui soulève des questions 
cle pr incipe extrêmement importantes, tel
les le respect clû ü la souveraine té des 
Etats et les limites de cette souveraineté, 
et qui touche, d'autre part, à des préoccupa
tions d 'ordre purement pratique, a fait 
l'objet, à la Conférence de Montreux, lors 
de l 'exam en de la matière si riche du statut 
per sonnel, de vastes et complexes discus
sion s, a u point que MM. Beuker-André et 
Malmar, les grands spécialistes du droit 
international, se sont émus de voir la Con
férence de Montreux sc transformer en une 
Conférence de droit international pl'ivé. 

Quoi qu'il en soit, la Sous-commission à 
laquelle a été renvoyée la q~uestion l' a 
résolue de façon expresse par un texte 
formel. 

C'est ce problème que je voudrais vous 
exposer sommairement dans son ensemble 
avec les a rguments qu i militent en faveur 
de l' a dmissibilité ou du rejet du renvoi 
avant de rechercher la. solution qu'il est 
dorénavant susceptible de trouver en Egyp
tc. 

• •• 
La question du renvoi sc pose cha4ue 

fois que, pour la solution d'un litige porté 
devant les tribunaux d 'un pays déterminé, 
la loi de ce pays édicte l' application de la 
loi cl 'un pays étranger et que cette loi 
étrangère elle-même renvoie ü la loi d'un 
a utre pays. 

Cette troisième loi peut se confondre avec 
la première, c' est-à-dire ètre celle de l'Etat 
devant les tribunaux duquel le litige est 
porté, la lex fori, et nous sommes alors 
dans le cas du r envoi au premier degré. 
Elle peut a ussi ètre la loi d'un tiers pays 
ct le r envoi est alors au second degré. 

La question est de savoir si le tribunal 
saisi du litige fera application des disposi
tions internes de la loi elu pays étranger 
désigné par la l ex for-i, ou si, tenant compte 
des di.spositions de rattachement de cette 
loi étrangère, il appliquera celle à laquelle 
ell e renvoie, c'est-à-dire soit sa propre loi, 
soit ·celle cl 'un tiers pays. 

En cl 'autres t ermes, lorsque la lex f'or-i 
désigne une loi étrangère, vise-t-elle uni
rtuem en t les dispositions de droit privé, de 
droit interne de cette loi, ou vise-t-elle éga
lement ses dispositions de droit internatio
nal, ses dispositions de rattachement ? 

Ainsi se pose la fam euse question du 
renvoi . 
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Malgré qu'il n'y ait pas une véritable dif
féren ce de n a ture entre les renvois au pre
mier et au deuxième degrés, les rares par
tisans du renvoi ne l'admettent et les tri
bunaux n 'en font app!ication que dans le 
premier ·cas, c'est-à-dire lorsque la loi 
étrangère renvoie à la lex foT'i . 

C'est donc dans les limites de ce seul 
cas le plus s imple que j'exposerai dans la 
m esure du poss ible les arguments invo
qués de part et d'autre pour justifier ou 
critiquer l'admission elu renvoi. 

Et comme un exemple s'impose pour la 
clarté de l' exposé, on peut supposer un 
suj et danois domicilié en France et qui 
aurait à fa ire trancher par les tribunaux 
français une question de capacité, pat· 
exemple celle de savoü· si à 18 ans il a urait 
la capacité de tester. 

D'après la loi française, aux termes de 
laquelle on est, dès l' âge de 16 ans, capa
ble de r édiger un testament, l'état et la ca
pa cité des étrangers sont régis par leur loi 
nationale ; les tribunaux devront clone, en 
l 'espèce, se r éférer à la loi danoise. 

Or, la loi danoi se, dont les dispositions 
internes fixent à 21 ans le minimum d'&.ge 
req.uis pour avoir la capacité de tester, 
décide que l 'état et la capacité sont régle
m entés pa r la loi elu domicile, soit ici la 
loi française. 

Si les tribuna ux français r ejettent la 
théorie du renvoi, ils appliqueront les clis
pos itions internes de la loi danoise et le 
jus ticiable de 18 ans P.n question sera jugé 
incapable de tester. 

Si, au contraire, ils l'admettent, ils a p
pliqueront les di spositions internes de leur 
propre loi et le danois domicilié en France 
a ura dès l'âge de 16 nns le droit de tester. 

En fnit les tribunnux français appliqu e
ront toujo·urs dans ces cas la loi fran çoise. 
Mais là n 'est point notre sujet. 

Ce qui nous inté resse est le plus ou 
moins de légitimité des raisons qui ont 
amené les tribunaux de la plupart des pays 
à un pareil choix. 

Les partisnns du rem·oi justifient la solu
tion à laquelle ils ont abouti par plusief\.lrs 
arguments dont l 'un est s trictem ent juri
dique, l'autre fait appel h l 'idée de cou rto i
sie internationale, ct dont plusieurs, plus 
terre-à -tor!'c, se réclament soit d 'une bonn e 
aclministrntion de la jus ti ce, soi t de la 
n écessité de l'obtcn l ion facile de l'exequa 
tut'. 

L'argum ent juridique es l le suivant: 
Lorsque la loi française ordunne aux juges 
et fonc tionnaires françai s de faire l'appli
cation de la loi danoise, il faut qu'ils se 
trnnsplantent fi ctivement dans le système 
juridique é trnnger, et qu'ils tranchent le 
litige exactement comme l'auraient tranché 
les juges et fonctionnaires danois. 

Ils doivent donc faire application de la 
loi danoise clans son intégrité sans ·cher
cher, comme on voudrait le faire par un 
procé d<~ tout scolastique, à dissocier ses 
dispositions de droit privé de ses dispos i
tions de rattachement. 

D'ailleurs , los dispositions de droit inter
national et celles do droit interne cl 'une 
même loi for ment un tout cornplnxo, elles 
sc complètent et s'éclairent les unes les 
autres, ct l'interprète ne peut les isoler 
arbitrairement. 

Donc, la loi danoise soum ettant par ses 
dispositions de rattachement ses sujets do
miciliés à l 'étranger à la loi du domicile, 
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le juge fra nçais, en appliquant les disposi
tions internes de la loi fran çaise, fera une 
exac te application de la loi danoise à 
laquelle r envoie la loi de son propr~ pays. 

En agissant a utrement, le juge n'appli
qu el'a it ni la loi danoise, puisqu'il sou
mottrnit un danois domicilié à l 'étranger 
nux dispositions qui ne visent que le danois 
domicilié au Danemark, ni, naturellement, 
la loi française. 

Bien plus, le juge J:Orterait atteinte à la 
souveraineté elu législateur étranger qui 
seul peut déterminer clans quelles limites 
sa loi est applicable ou ne l 'est pas. 

"Imposer une cornpéten ce à qui n 'en 
veut pas, dit M. Bar, un de.s plus chauds 
partisans elu renvoi, ce n'est pas le traiter 
en égal, c'est revendiquer une espèce de 
supériorité et s'attribuer un droit superna
tional. C'est agir comme une Cour Suprême 
qui ordonne à un tribunal inférieur, qui 
s'était déclaré incompétent, de statuer s ur 
Jo fond. Or, .comme tous les Etats sont 
égaux et doivent se respecter les uns les 
a utres, il ne peut y avoir de compétence 
imposée ». 

L'argument ju ridique ninsi ép Uise, les 
par tisans elu 1·em,.oi font appel, a i-j e dit, 
à la courtoisie international e. 

Eu égard à cette courtoisie, un Etat peut 
tolùt·cr que les lois d'un pays élnmger 
soient appliquées sur son territoire pour 
1·égir certains rapports cle ch ·oit déterminés. 

Mais si le pays étranger n'entend pas 
se prévaloir de cotte autorisation, et s' il 
renvoie a u contraire ù la loi elu premier, 
il n· y a vraiment aucune raison pour ·celui
ci d'insis ter davnntage e t il doit s'empres
ser d'appliquer sa propre loi. 

D'a illeurs, en appliquant sa pt·opr:e loi, 
le juge bénéficie des uvantnges considéra 
b les : l. ) cl 'appliquer la loi qu 'il sc doit pm· 
principe de considérer comme la meilleure 
vossible ; 2.) de r éduire a u minimum les 
risques cl 'erreur cl 'interprétation qui, dans 
le cas de r ecours ü une loi étrangère, se
raient multiples. 

J e me p ermets une cita tion encore parce 
qu ·elle me parait signiïicativc. Elle est de 
M. le Conseiller Deni s: '' Il semble, elit-il , 
que l'on devr a it sc réjouir de voir la loi 
étwugère 1·envoyor ù la loi française. Les 
tribunaux français doiven t considérer la loi 
fran ça ise comllle préférable, meilleure, 
plu s équitable, renfermant Ulle con ception 
plus élevée elu droit. .. Pour ma part, j'aime 
111ieux que les tri.hunaux français, quand 
cela leur est possible, j1ugent d'après la loi 
fran çaise que la loi étrangère qu'ils con
JJaissent mal. J' nime m ieux la loi françois e 
que la loi étrangère "· 

Enfin, dernier arg um ent cl 'ordre prati
que, puisque, après tout, Je droit interna
tional privé ayant en vue la solution des 
conflits de lois, est une science essentiel
lement pra tiqu e, en admettant la théorie 
du renvoi, disent ses pal'tisans , on facilite 
l'obtention de 1 'exequatur dans les pays 
étrangers où l'exécution de la décision 
ser a v raisemblablement poursuivie. 

En effet, la décision rendue par le tl'ihu
nal saisi sera la m ême que colle qu 'aurait 
prononcée le tribunal étranger s'il a vo it cu 
ù trancher le même litige. 

Le danois domicilié en France qui se se
n:Ji t vu, au sujet do sa capacité, appliquer 
la loi française, aurait a:bouti it la même 
solution devant les tribunaux do son pays, 
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puisque ceux-ci auraient dû recourir à lu 
loi du domicile, c'est-à-dire la loi française. 

Contre cet édifice laborieusement établi 
et clans lequel les tribunaux de Fran<;c, 
d'Italie, de Belgique, d 'E spagne et de Por
tugal, entre autres, ont puisé les matériaux 
d'une jurisprudence depuis longtemps cons
tante, la doctrine s'est acharnée au non1 
cles principes, cle la logique, du bon sens 
c t de l'avenir du droit international privé. 

Pour ne pas être accusée de planer au
dess us des réalités, elle commence ù s'atta
quer à l'argument dit d 'ordre pratique que 
je vien s d' exposer, en signalant tout d'a
borel que les tribunaux qui rendent une 
décision n 'ont pas à se préoccuper de la 
poss ibilité pour cette décision cl 'o]Jlcnit· l' e
xequatur à l'étranger. D'ailleurs, continue
t-elle, le raisonnement tenu n'est valable 
que si un seul des pays en p1·ésen ce admet 
la théorie du renvoi. 

Pour r evenir à notre exemple, si les loi s 
française et danoise admettent toutes deux 
le renvoi, le s uj et da nois domicilié en 
France se verra, nous l'avons vu, appli
qu er pa r les tribunaux fra nça is, ralliés ù 
la théorie elu renvoi, la loi française. Mais 
les tribunaux danois devraient, en vertu de 
la même théorie, hli appliquer la loi da
noise à la quell e rem-oie la loi française, loi 
elu domicile. 

Il n'y aurait clone pas identité de solu
tions, et l'argurnent elit d'ordre pratique 
n'est d'aucune portée 

Dans la r éalité, s'accordent à elire la 
plupart des a uteurs, en admettant la théo
rie elu 1·envoi, on perd généralement cle 
v ue qu ' il s'agit cle tran ch er un véritable 
conflit de souverainetés. En effet, en appli
quant a ux étrangers leur loi nationale, ce 
qu 'a décidé le législa teur français, c'est 
qu' en matière de capucité, sa souvernineté 
n e s'étendra pas sur les étrangers domici
liés sur son territoire. 

Le législa teur da nois, lui, n'a pas voulu 
é tendre sa souverain eté sur ses s1uj ets do
miciliés à l'étranger et les a soumis à la 
loi de leur domicile. 

ll v a clone bien nn conflit de souveraine· 
t {'S, Cl, à défaut d'un tribunal supra-national 
pou r tr-nncher ce conflit, il est évident que 
la conception des limites des souverainetés 
resp ectives des deux législateurs q'ui devra 
prévnloir sera celle elu pays elevant les 
tr ibunnux duqu el le litige est porté. 

Autrement on ver rait les limites de la 
souveraineté française é tendues ou resser
r ées s uivnnt que les juges Français au
raient à sta1mor par exemple sur l' état d'un 
a llemand ou cl 'un italien domicilié en 
France. 

Bien mieux, le législateur d'un pays 
a urait, par un s imple changement de ses 
r ègles do rattachement, la possibilité d'im
poser ü un Eta t étranger une modification 
des limites qu'il aurait tracée's à sa propre 
s ouveraineté. 

Ce qu i est absolument ina dmissible. 
Ca.r, et c'est justem ent lù que se diffé

rencient les dispositions internes cl 'une loi 
de ses dispositions do droit international, 
les unes sont de droit privé et ont en vue 
de régler des rapports de droit, les autres 
sont de droit public, ressortent à la souve
raineM même de l'Etat, et ont en vue de 
délimiter l'étendue d'application territo
riale ct personnelle de cette loi . 
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On ne saurait donc se refuser à les dis
tinguer. " Poser en principe, dit M. Per
roud, que des choses dissemblables doivent 
êt1·c semblablement traitées n e pa rait pa s 
une méthode r a isonnable d'interprétation ». 

Le but elu législateur qui édicte l 'appli
cation d'une loi étrangère est clone et n e 
peut être que de se référer aux dispositions 
internes de cett e loi qui. a lors s 'intègrent à 
la sienne propre, et non à ses dispositions 
de rattachem ent. 

D'ailleurs , si l'on r epousse la dis t in ction 
préconisée par les adversaires elu r envoi, 
on aboutit à un r ésulta t abs urde e t à un 
vé ritable cer cle v icieux. 

Heprenons l' exem ple ci té : les trilJunuux 
fnmçuis , cha rgés rl e tranch er une question 
de capacité r ela tive à un danois , adopte
ront, fidèles ü la th éorie elu renvoi, la loi 
danoise clans son intl:gl'ité, c'es t-ù-clire 
m·ec ses dispositions de rattach ement ren· 
voyant à la loi fra n çais e; s' ils :,;ont logiques 
avec eux-m èm es, ils a ppliqueront a lors la 
loi frança ise da n s son intég1·ité a ussi, avec 
;;rs disposition s de r~ütacl!eme llt qui r en
voient à la loi danoise, la quelle r en verra, à 
SO it tour, à la loi française et a insi de suite 
indéfiniment. 

Il n'y a a ucune raison vala iJle pour qu e, 
dans cette espèce de tennis pa r dessus les 
t I'O ilti èr es, les échanges sc te n Tlin<: nt, ou 
pour que l ' avanta ge dem eure a u se rveur. 

!1 n'es t pas possible d 'échappe!· à la 
logiqu e inélu cta ble de cet a rgument ; m êm e 
pns par l' arg<um ent pi écité de la courtoisie 
illternationale. 

Car lorsque les juges d'un pays ont à 
appliquer une loi étrangère, ce n 'es t pas 
r it 1·a ison cl ' une par cimonieuse colll·<ois je, 
c'est parce que le légis la t eur a es1irué que, 
d<11 1s certains ca s spécia ux bi en déterm in és , 
1<1 loi étran gère éta it la mieux désignée, en 
rai son des circonsta nces, pour tra n ch er le 
lilige s'usceptible de rwître. 

En réalité, continuent les ac!Y er sa ires elu 
renvoi, s i les triburmux ont s i aisém ent 
admis cette théorie, c'est qu' ell e facilita it 
leur tâche en leur permettant le plus s ou
vent d 'appliquer leur propre loi, ulol's qu e 
ln loi étran gère aurait été n onnulem ent 
compétente. 

Mais c0tte raison est non seul em ent n aïve 
eL ('ontrai.re a·ux principes : ell e risque de 
provoquer des mesures de 1·eprésuill es de 
la part des pays é trangc1·s dont les 1rihu
na ux pourra ien t a dopter une n t titucl e se rn
Llable. 

Et cela s ignifierait un vérita bl e a rrùt, 
sinon un r ecul clan s l 'évolution de la 
sci r~ n ce du droit interna tion al p1·iyé ; cela 
s ignifiera it la reléga tion, -dan s un avenir 
problématique, de l'un ification s i souhni.t a 
hl e elu droit int cm a ti on al pr ivl:. 

Vo ilà exposés assez )Jriève111 Cril c t. in
complètemen t les deux opinion s en p rése n
ce, celle de la jurispruden ce en g(·néral et 
Celle de la doctrine en gén éra l. 

S'il m 'é ta it permi s d' expriu 1r 1· un e pr é~
férence, je pen ch era is très n ettem ent pour 
le re jet rle la théorie elu r envoi, soluti on 
qui me paraît plu s élégante ct plus juridi
que. 

Et j'y serais en couragé pnr· l' a ttitude 
adoptée en Egypte à l' égard Lle ce tt e thl:o
rie. 

La quest ion elu r envoi n e s'é ta it pas 
jusqu'ici posée en Egypte en raison de 
l'espèce de fiction d'exterritorialité dont y 
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jouissaient les étrangers en vertu du systè
me capitulaire. 

A la suite de la suppression des Capitu
lations, le problème était susceptible de se 
présenter. Il ne se posera pourtant pas. 

En effet, si les dix alinéas de l'art. 29 
elu nouveau R.O.J. édictent, dans les diffé
r entes m atières du statut personnel, l'ap
plication de sa loi nationale à l'étranger en 
cause, l' a rt. 31 elu même règlement précise 
expressém ent que: 

" Par le terme " to·i nationale » on 
doit entendr·e les dispositions internes 
de ce tte toi à l' exclusion de ses dispo
sitions de etroit international privé ». 

Lu question elu r envoi est clone ainsi for
m ell ement tranch ée. 

Les Tribuna ux Mixtes devront appliquer 
uniquement les dispositions internes de la 
loi étrangère, c'est-à-elire qu'ils devront 
écarter la théorie elu r envoi. 

En adoptant les termes de l'art. 31, l'E
gypte a donné une preuve nouvelle de son 
dés ir ma intes foi s expr imé de conformer 
ses prin cipes a ux th éor ies juridiques de 
droit interna tional gén éralement admises. 

Bien mieux, en adoptant une disposition 
qui n 'est pas a dmise par la jurispruden ce 
de JJea ucoup cl 'Eta ts Européens , mais qui 
marque une tendan ce très n ette de la doc
trin e la plus avancée et qui est vraisembla
blem ent la solution de l 'avenir, elle s'es t 
placée au premier r-ang des législations 
modern es. 

On ne p eut que s' incliner devant son 
a ttitude. 

J e voudrais pourtant s ignaler tout d 'ahorcl 
que la portée elu r ejet , pa r l'Egypte, de la 
théorie elu r envoi est diminuée du fait qu'il 
n' est pas élevé ù ln hauteur d'un principe 
lég isla tif, mais qu'il r és ulte d'une conven 
tion internationale. 

Il écha ppe, il est vrai, ainsi à la critique 
de certa ins partisan s du r envoi: soutenant 
que ce r ejet entJ·nîn e un empiètement sur 
la souve ra ineté des Eta ts étrangers, puis
que, en l' espèce, cette a tteinte à la souvera i
n e té, s i a tteinte i l y a, a été librem ent 
consentie pa r les Eta ts s ignata ires. 

Ma is cette obliga tion de r ejet est limitée 
cla ns l' esp ace, puisqu 'elle s 'applique a ux 
seuls Eta ts s ign a ta ires de la convention, et 
limitée clan s le temps, puisque la conven
tion prencln1 nécessairem ent fin clan s un 
déla i fixé. 

C'es t pourqu oi une consécra tion législa
tive elu prin cipe serait, peut-être, soul1aita.-
1Jle. 

Il est à noter, cl 'ailleurs , que la n écessité 
du rejet de la théor!e elu 1·en voi s 'imposait 
en core plu s en Egypte que clans les autres 
pays d'Europe ou cl'Amc'rique. 

Si, en eff et, l'Egypte a décidé l' a pplica
tion a ux étranger s cle leur loi nationale, en 
matièr e cl E' sta tut personnel, c 'es t surtout 
dan s le souci légitime d' éviter de les sou
m ettre à une loi personnelle, de caractère 
r eligieux, alors que leur loi nationale est 
gén é ra lem ent territori a le et civile. 

Or, l' a dmission du r envoi aurait a bouti 
par un e voie cl étoum ée pour les Angla is, 
Allemands, Autrichien s, Danois et Améri
cains a u résulta t qu'on voulait justem ent 
éviter. 

Il est pour tant permi s de se demand er, et 
c'est là un problèm e incident qu'ii rn 'a 
paru intér essant de poser rapidement, si 
les su jets anglais domiciliés en Egypte ne 
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risquent pas, malgré l' art. 31, de se trüUver 
soumis, en matière de statut personnel, à 
la loi égyptienne. 

C'est que le système juridique de l'An
gleterre, en matière de staut personnel, est 
très particulier. 

Il est composé de plusieurs systèmes 
juridiques conjoints variant s1uivant les 
différents territoires. 

C'est en somme ce que M. Arminjon 
a pp elle un systèm e juridique territorial 
complexe. 

La loi égyptienne soumet l'éta t et la 
capacité d ' un suj et britannique à sa loi 
nationale ; or, il n 'exis te pas de règle posi
tive britannique sur ce point, ma is autant 
de r ègles positives différentes que le systè
m e j uri cliqu e complexe contient de systèm es 
juridiques conjoints : lois a ngla ise, écos
saise, anglo-norma ncl t>, canadienne, etc. 

La loi anglaise qui r envoie à la loi elu 
domicile ne contient clone pas de r ègle 
pos itive permettant de résoudre la qu estion 
et se r éduit iL une règle de rv.ttachement. 

C'es t un des rares cas où a ucune raison 
va lable n' exis tant de choisir entre les clif
férentes lois t erritoria les angla ises , le 
r envoi doit être admis parce qu'il s' impose 
comme une n écessité. 

Les Tribunaux Mixtes saisis d 'une ques
tion d 'éta t ou de capacité rela tive ù un 
suj et britannique domi cilié en E.gypte ele
vaient clone nor ma lement lui a ppliquer le 
s tatut personnel égyptien. 

Un pareil r ésulta t serait assez piquant 
lorsqu'on songe que c'est surtout ù la de
m ande de l'Angleterre que l'art. 31 a été 
inséré clans le nouveau H.O.J. 

J e ne pense pas qu'on doive nécessaire
m ent y aboutir et le moyen de sortir de 
lïmpasse est , je crms, de r ecourir à la 
v~ritable conception elu domicile cl e la juris
pruden ce IJr itanniqu e. 

En Anglcte iTe, l'idée dL! do micile es t très 
différente de celle qu'on s'en fa it en P ra n ce 
pa r exemple ou en Egypte; on a m ême pu 
elire que la notion de domicile en Angleter
r e, n 'es t pas loin cl e se confondre avec celle 
de nationalité. 

Un anglais ne perd que très difficilement 
son domicile d' origine. Un anglai s fi xé 
depu is trente ans h l' é tra nger fut cons idéré 
par les tribun a ux IJritanniques comm e 
ayant conservé son domicile en AngleteiTe. 

Pour perdre son domicil e d'origine, un 
angla is doit en manifester la volonté de 
fa çon expresse et non contesta ble. 

Et m ême cla ns ce cas, il r este soumis à 
la loi de son domicile d'origine si la loi du 
pays où il est eff ectivement domicilié ne 
lui est pas applicalJl," ou s i elle est d'une 
essen ce trop différ entE' de la loi angla ise. 

Ainsi, les Tribuna u x Mixtes devront tout 
de m ême, à mon av.is, appliquer à un suj et. 
a nglais domicilié en Egypte une des lois rl e 
son pays, loi angla ise, écossa ise ou anglo· 
norma nde, m a is en se basant non pas s ur 
les dispositions de l'ad. 31 dn nouveau 
R.O.J. m ais sur l'idée elu domicile d'origin e 
telle qu'elle est conçue en Angleterre. 

*** 
C' est s ur l' exposé de cette espèce parti

culière que je voudrais termin e!'. 
Elle montre bien à qu el point sont souvent 

délicates et difficiles ù tra ncher les qu es
tions cle droit interna tional. 

Elle laisse entrevoir a ussi combi en se t a it 
souhaita bl e et. efficnce une co:1 férrn é' P. 
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intcnw ti onu le LJ ui pui serait dans une ven
ta ble conn<-lissanee des con ceptions et des 
iHtérds particuliers des droits de chaque 
Nation lt!s élémeuts d'une unifica tion éven
tuelle des règlr.s de solution des conflits de 
lois et des conflits de souverainetés. 

JI est heureux de constater que l'Egypte, 
par l'a11itude progr·essive qu'elle a adoptée 
sur le p lan internationa l, ne pourrait que 
Jnciliter lu réunion d'une pareille conféren
ce et favori ser l'u!Joutü;sement a ux solu
tions les plus juridiques e t les plus effi
caces. 

COURS ET CONFERENCES 

Le procès de Marle B.ashkirtseff. 
V ne conlél'ence de Me Maurice Gœrçon. 

Parce que, à l'occasion d 'un procès, les 
cahiers manuscrits de Marie BashkirtseJ'f 
se sont trouvés pendani quelques semai
n es sur la table de Me Maurice Ga1·çon, 
nous avons eu, J eudi dernier à Alexandrie 
et Vendredi au Cair e, le régal d 'entendre 
alternativement, le plus sévère des réqui~ 
sitoires et la plus sincère des défenses con
tre et pour celle que Barrès avait appelée 
«Notre Dame des Sleepings» . 

«C'était une pimbèche », nous prévient 
dès les premiers mols Me Maurice Garçon, 
mais, en mème temps, il s'excusera pres
que de devoir se montrer trop sévère en
vers elle, car si ell e est od ieuse, agaçan te 
elle est en mème temps adorable et dè~ 
l' âge de douze ans et demi, dès la pre~ière 
page de ces mémoires dont elle attend cléjü 
lé.~ célébrité, elle révèle une profondeur 
d. cspnt d une \·irluus!té de s tyle qui con
l!nent nu génie. 

En n11u,.; mcontant ce lle fois, non ]Jius 
des hJslcu·cs, mais - ce qui est so uvent 
heaucou]J mieux - une seul e histoire 
l'histoire) pass ionnu!ilc de ce lle blonde ct 
frèle jeu ne fill e, point cen tral d 'une familie 
baroque d'ém:gr-és russes qui, en 1872 
d~jù , devait donner au monde l' exemple, 
Sl souvent répdé depui s, de la plus folle 
prodiga lité parallè le ù la gène ln plus nb
solue, Me Maurice Garçon n e s 'est point 
seulemcn t prom ené avec ell e, ct avec !lOUS, 

de Bade ct d e Vienn e ù Nice, de Nice ù 
Rome ct du fond de la .Russie à Florence 
à Nice encore, et enfin à Paris, point cul~ 
minan t d'une surprenante destinée; il s'es t, 
constamment, à chaque tour de roue de la 
calèche blanche où la blanche Marie cher
chait à fa ire la conquètc de ce monde à la. 
fois bariolé et fermé qui grav ite autour de 
la Promenade des Anglais, à chaque page 
de ces ex traordinaires ct admirabl es ca
hiers où, au jour le jour, Mar ie Bashkirt
seff couchait ses pensées les plus intimes 
les plus ambitieuses, les p lus contradi c toi~ 
res, les plus subtiles, il n'a cessé de se 
transformer d'accusateur public en défen
seur chaleureux, d' admirateur conquis par 
le paradoxe en sévère Aristarque. 

Et c'est en sc jouant, en virtuose de la 
difficulté sans cesse r enouvelée, qu ·ir nous 
a fait comprendre comment, par la seule 
~oree . de sa volonté ct de son extravagante 
~ntel!Jgence, une s imple jeune fille a pu 
Imposer son étrange et supérieure per
sonnalité ù tout ce monde d'artistes et de 
littérateurs qui représentaient l'élite intel
lectuelle du Paris des premières années de 
la troisième République. 
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Sculpteur, elle ne le fut qu'une fois, m ais 
pour produire une œuvre admirable; pein
tre, e lle mou J'l'a ù \'Ü1gt-t1 uatre ans, dam; 
l'obsession de ne pouvoir achever « son» 
tableau, qui devait lui procurer la gloire au 
salon; écrivailJ, elle a noté, jour par jour, 
ses ve ll éités, ses cspoii·s, ses souffrances, 
ses admirations, avec une sincérité et une 
force d 'expression qu'envi era ient les au
teurs les p lus célèbres ; Egh·ie, elle s'insur
gera contre les correspondan ts qui prélt·n
dent la rencontrer, mais prodiguera à un 
Bas tien Lepage les témoignages de la plus 
sincère des ami ti és . 

En nous la présentant sous ses multiples 
aspects, Me Maurice Garçon se fera scru
pule de ne la isser dans l'ombre aucune des 
extravagances, aucune des folies, aucune 
des vanités de la plus touchante des arri
vistes; a insi a-t-il trouvé le moyen de mieux 
la défendre, de gagner sa cause quelque 
peu difficile, de nous associer au pieux 
hommage rendu à ce lle enfant qui es t 
morte, à la fleur de l'âge, en voulan t ù 
toute force que l'on parlât d' elle: par quoi 
il nous a démontré une J'ois de plus, dans 
ce procès pos thume qui n 'avait rien que de 
mondain et de li tl(! ra ire, qu e le grand avo
ca t es t celui qui ne dissimule rien des dé
fauts de son clien t, celui qui sait les mc·ttre 
en lumière pour mieux les fai re pardonner. 

Et c'es t pourquoi la personnal ité du con
férencier n 'es t point le seul prétexte qui 
nons soit fOII.Jïli pour !'nirc ,., notre lonr, mê
me dans les colonnes d'un journal judicini
re, l'etenlir l'édw d ' un délJat autre q1ue 
ceux dont connaît le prétoire. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Débats en Cours 

De la validité de la clause-or 
rtans les eontrats de droit interne. 
(,\J'J'. Sucù' l!' lmm ulliliè1'1~ de l ' . 1 ven ue 

ete /.a Hein e Nu~/i c. r :aisse Hypolhr'cai-rc). 
On aurait pu croire qu 'à la suite du 

Décre t No. 45 du 2 :\1ai 1035 interprétant 
le Décret du 2 Août 1914, qui avait établi 
le cours forcé des bankno-Les de la Na
tional Bank of Egypt, e t étendant ses 
effets aux contrats internation aux libel
lés soit en livres égyptiennes, soit en 
livres s terling ou en une autre monnaie 
étrangère ay.ant eu cours légal en Egypte 
(francs ou llvres turques), et à la suite 
cles fameux arrêts rendus, le 18 Février 
1936, dans les affaires des obligations 
Crédit Foncier et Land Bank of Egypt (*), 
les procès relatifs à la clause-or, à 
ses succédanés et au paiement avec op
tion de change auraient été éliminés. A 
la vérité, certaines de ces affaires, celles 
relatives à la clause-or dans les coll trats 
de pur droit privé interne, ont disparu, 
les parties à ces procès ayant admis la 
nullité de cette clau se. ~ais il en est 
d'autres qui, par leur caractère particu
lier, donnent encore lieu à discussion 
devant les Tribunaux: les affaires rela
tives aux obligations Suez (**), aux 
obligati.ons Land Bank 4 i/2 o/o (***), 
celle des retraités de la Banque Otto
mane (****). 

(*) V. J .T.M. No. 2031 du 14 Mars 1936. 
(* *) V. J .T .M. No. 2318 du 13 Janvier 1938. 
(***) V. J.T.M. No. 2060 du 31 Aotlt 1937. 
( * * * *) V. J. T.M. No. 1904 du 23 Mal 1935. 
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l!n autr_e litige d'un caractère parti
culier, qm, le 19 Mars 1935, avait été 
jugé en première ins tance par le Tribu
nal Mixte du Caire, dans le sens de la 
validité d'une clause d'option de chan
ge (*), vient d'être plaidé devant la 2me 
Chambre de la Cour, à une audience 
spéciale tenue le 10 courant, à t1 heures 
<.le l' après-midi. 

Rappelons qu 'il s'agit d'un contrat de 
prêt hypothécaire de L.E. 24000 consenti 
au mois de JuilleL 1931, par la Caiss~ 
Hypothécaire d'Egypte à la Société Im
mobilière de l'Avenu e de la Reine Nazli 
et portant opti~n de paiement en cinq 
monnaies, savOir livres sterlino· france: 
françai s, francs suisses, belga~' et dol~ 
lars. 

La Caisse Hypothécaire avait signifié 
à la Société, sa débitrice, un comman
dement immobilier tendant au paiement 
en belgas de la première annuité échue 
au mois de Décembre 1932. L'opposition 
qui avait été formée contre ce comman
dement avait été rejetée par le jugement 
du 19 ~ars 1935 qui fut, on s'en sou
vient, _l'une des décisions cle principe 
elu Tribunal du Caire qui firent long
temps l'un des éléments cl e la fameuse 
controverse sur la valeur de la clause
or en Egypte. 

La So<·iété débitrice avait soutenu la 
nullité de la clause <l 'op tion de chano·e 
comme étant un succédané de la claus

0

e
or, nulle tout comme s'il s'agissai t d'une 
clause-or, s'agissan t sur tout d'un con
tra t de droit interne. Elle avait basé sur 
la nullité allég uée la prétention qu e le 
contra t tout entier <levait ê tre déclaré 
nul_, avec, comme conséquence, son 
obl1gatwn de rembollrser le capital avec 
intérê ts à 5 % seulement, au li eu des 
intérê ts convenus au taux de 9 % plus 
1/4 o/o cl e commission. 

Le Tribunal, jugeant avant la promul
gation cln Décre t du 2 Mai 1933, avait 
écarté cette thèse, en re tenant que la 
disposition du Décre t du 2 Août 19H 
contenant défense de tout contrat or 
n 'é tait pas valable faute d'avoir été ré
gt tli èrement approuvée par l'Assemblée 
Législative ~ixte. 

En degré d'appel, cette question ne 
s'est plus posée, la Caisse Hypothécaire 
ayant admis, à la suite des arrê ts du 18 
Février 1936 susmentionnés, la pleine 
validité des deux décrets égyptiens sur 
le cours forcé. ~ai s ell e a soutenu que 
la clause litigieuse n 'é tait pas une clau
se de paiement en or, que c'était une 
clause cle paiement en monnaie étran
gère, et plu s particulièrement en mon
naie belge, parfaitement valable, a-t-elle 
dit, elu moment qu 'il était constant 
qu 'elle avait spécialement importé de 
Belgique, pour le compte de la Société 
emprunteuse, le montant du prêt liti
gieux, et ce à la connaissance de la .So
ciété emprunteuse elle-même. 

La Société appelante a soutenu, par 
contre, que les fonds n'avaient été im
portés de Belgique que pour le compte 
d'une société anonyme égyptienne, alors 
en formation, qui devait consentir le 
prêt, lequel a été repris par la Caisse 
Hypothécaire et deux banques cointéres-

(*) V. J.T.M. No. 1905 du 25 Mal 1935. 
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sées; qu 'au surplus cette question ne 
présentiüt absolument aucun intérê t, le 
contrat étant incontestablement un con
trat de pur droit interne, et que, même 
s'il s'agissait d'un contrat à caractère 
international, le Décret du 2 Mai 1935 
ne permettait pas qu'il puisse être fait 
échec à la loi elu cours forcé par une 
clause devant être considérée comme un 
succédané de la clau se-or. 

Il y a lieu de signaler que des créan
cières de second rang, les Darnes Hariri 
et. Dournmar, sont intervenues au débat 
devant la Cour pour faire observer qu'el
les avaient consenti à céder leur rang cl e 
priorité au profit de la Caisse Hypothé
caire, à concurrence seulement de L.E. 
24.000 et accessoires, et que, par consé
quen t, à leur éga.rd tout au moins, la 
Caisse Hypothécaire ne pouvait préten
dre à davantage. 

Ces dames se sont ralliées, par consé
quen t, aux conclusions cl e la Société ap
pelan te. 

On s'attend à ce que l' arrêt soit rendu 
le 24 courant. 

LA JUSTICE PENALE 
Tribunaux Correctionnels. 

Un conte d'Hoffmann. 
On ne s'es t pas défendu d'affi rm er, 

avec un petit a ir de supériorité, que 
celte affaire qui , ce Samedi 12 Mars, 
mobili sa, sept longues heures d'horloge, 
le Tribunal Correc ti on nel d'Alexandrie, 
quinze tém oins et cinq avocats, aurait 
pu être liquidée en dix minutes. C'es t 
bien possib le. Mais ce la ne prouverait 
point autre chose qu e ce lte affaire figu
rant seule, ce jour-là, au rô le, nul ne 
marchanda son temps e t sa peine. La 
justice y eut tout à gagner. E t pour ce 
qui es t du publi c, il ne s'en plaignit 
d'ailleurs pas : accouru aussi n ombreux 
qu'aux beaux jours du Suez, il fut, de 9 
heures à 13 heures et de 16 à 19 heures, 
littéralement au spectacle. Au vrai, il 
eü L pu être sati sfait plus largem ent 
encore à son engouement, si l' excellent 
Président Sarsenti s ne se fût évertué, 
agitant sa ::> onnette, à accélérer le débat: 
«Il ne s'agit pas ici de l'affaire Drey
fus!» se plaisait-il à répéter. C'était 
exac t. Mais outre que, comme dit l' autre, 
«il es t difficile de faire court », on ad
mettra que la nouveauté de la chose 
jus tifiait qu'on lui fH un sort. Car enfin 
si, depuis que nous sommes engagés 
dans ce qu'on appelle si élégamment« la 
période transitoire», nos tribunaux cor
rec tionnels n 'ont pas chômé, ce fut pour 
la première fois ce Samedi-là que nous 
eûmes un avant-goût de ces belles hi s
toires passionnell es dont il faudra bien 
qu'un jour ou l'au tre notre jeune Cour 
d'Assises soit saisie. 

Oh! des démêlés sentimentaux (?) de 
Hoffmann et de Deborah à un dram e 
passionnel, il y a, sans doute, bien loin 
-et ce sont de simples délits qui nous 
occuperont. 

Mais toute une journée d'audience 
pour des coups dont on finira par ne 
Plus savoir au jus te si l'accusé a bien 
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entendu les donner, et pour un détour
nement qui ne paraît guère avoir eu 
d'autre objet que des faveurs féminines, 
un tel déploiement d'avocats (deux pour 
la partie civile et trois pour le prévenu, 
s'il vous plaît !) et de témoins, cela n 'au
toriserait-il pas le chroniqueur judiciai
re à donner pour une foi s excessive 
m esure ? 

A vrai dire, l'intérêt de cet étrange 
débat, on le trouvera moins dans la pe
tite scène dont la rue Chakour pacha fut 
le théâ tre, certain soir d'Octobre dernier, 
à Alexandrie, que dans la psychologie 
assez particulière de l' accusé, et la façon 
originale qu'on lui prêta de conquérir 
le sexe faible. 

Le brutal et trop nerveux Hoffmann 
a-t-il vraiment fait preuve de ce que 
dans un crescendo assez ina ttendu, le 
Substitut Mokbel qualifiera «de sauva
gerie et d'incorrection», en brisant une 
canine à Deborah ? Ou bien au contraire 
le préjudice es thé tique dont se plaint la 
jeune danseuse, mais dont l' acc usé met 
plutôt en doute la réalité et en tous cas 
l' étendue, aurait-il été provoqué par le 
choc malencontreux du fermoir d'un 
sac à m ain trop précipitamment lancé 
par Hoffmann à Deborah ? 

L'intérêt de cette première alterna tive 
disparaît devant œ lui d' une seconde. La 
broche en brillants réclamée par Debo
rah , et que Hoffmann prétendit garder 
de force, avait-elle été donnée par lui à 
son amie d'hier, ou simplement « prê
tée» pour qu 'ell e s'en parât momenta
ném ent ? Autrement dit, et pour ern
prua ter une express ion ~a i s i ssan te à 
l'avocat de la par Lie civile, Hoffmann 
a-t-il ou non joué, à la faveur des bijoux 
dont sa profess ion lui permet de di spo
ser, - il es t placier en articles de bijou
terie - du « miroir aux alouettes » ? 

Car notre personnage, pour plaire, 
possédait un a tout dont ne dispose guère 
le commun des mortels. Sans rien avoir 
d'un Faust séduisant, et sans aucun 
lVIéphistophélès, pour brillant second, 
c'es t avec les armes m êmes qui eurent 
raison de Margueri te, qu 'il combat et 
qu 'il tr iomphe. Ces demoisell es de caba
ret, qui constituent sa fréquenta tion 
habituell e, il les a, nous a-t-on dit, 
comme il veut. Il lui suffit d'ouvrir sa 
cassette. Et de les couvrir de « diarns ». 
Oh ! pas pour long temps. L'espace d'une 
journée ou d'une soirée seulement. A 
l'heure pudique où les lampes s'é tei
gnent e t les draps s'entr'ouvrent, il re
prend les parures, procède à un minu
tieux récolement, range les bijoux dans 
leur coffret, d 'où ils ressortent le lende
main. Prudence d'amoureux qui s'offre 
à mettre des obj e ts précieux à l' abri des 
voleurs, ou précaution de légi time pro
priétaire, qui récupère son bien, après 
en avoir procuré la simple «j ouissance » 
;\ ses amies ? Thot V'as th e ques tion , -
e t il semble bien qu 'elle n 'ait guère é té 
tout à fait élucidée. Car la pl ainte de 
Deborah n 'eût pas eu à ê tre instruite et 
jugée si celle-ci ne s'é tait cru la légitime 
propriétaire, par voie de dona tion, de 
ce bijou dont la possession quotidienne 
lui paraissait un titre définitif, tandis 
que Hoffmann, de son côté, ce füt jugé 
digne d'interdiction s' il avait poussé ses 
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largesses au point de se défaire définiti
vement, pour des amours passagères, 
d 'objets de prix valant plusieurs centai
nes de livres. 

D'où le malentendu: la période des 
amours étant passée, Deborah voulut 
reprendre le bijoux sans lequel elle ne 
se fût point abandonnée, ce dont Hoff
mann ne voulut rien entendre. 

Un témoin viendra dire, la partie civile 
et son avocat plaideront qu'il en avait 
usé de même avec de précédentes amies, 
et qu'il entendait bien récupérer, pour 
ses nouvelles aventures, les instruments 
matériels dont la simple aliénation mo
mentanée lui avait assuré des faveurs 
dont il eût été ridicule de payer le prix. 

Lui nous dira par contre que nul au 
cabare t qu 'il fréquentait, et pas plus 
Deborah que les autres, ne s'était jamais 
mépris sur le caractère purement tem
poraire de son ges te élégant. 

Toujours es t-il que le débat de l'autre 
jour proscrira à l' avenir de semblables 
malentendus et que les artistes dis tin
guées par l'amoureux bij outier seront 
peu enclines désormais à témoigner de 
la même complaisance que Deborah 
pour rapporter bien sagemen t chaque 
soir les bijoux portés pour éblouir la 
galerie. Mais, instruit lui-même par son 
aventure judiciaire, notre cour tier en 
bij oux s'avisera-t-il encore de promener 
sa marchandise ailleurs que sur les 
comptoirs de ses clients ? 

Tel es t, en subs tance, le très grave 
conflit qui fut dénoué sur les bancs de 
notre co rrec tionnelle. Mais, s'il tire sa 
principale saveur de cette originalité des 
moyens amoureux de notre Bel-Ami, il 
n 'en demeure pas moins piquant par de 
savoureux à-côtés, dont parties et té
m oins présentèrent à l' envi l' illustra
tion. 

Voici donc le moment d' entrer à l' au
dience : aussi bien avons-nous oublié de 
présenter nos personnages, que nous ne 
connaissons jusqu 'ici que par un simple 
regard d'ensemble. 

Donc, sur le coup de 9 heures, le Pré
sident D. Sarsentis, ass isté de MM. 
Osman bey Sabri et Laforge, ouvre 
l' audi ence. Le siège du Ministère Public 
es t occupé par M. le Substitut Mokbel. 
Sur la sell ette a pris place l' accusé Willy 
Hoffmann, bijoutier . Correct e t sage, 
des lunettes chevauchant son pur profil 
sémite, il attend son destin, méditant 
sans doute, mais un peu tard, sur le tort 
que l'on a de frapper une femme, serait
ce avec une fleur. 

Le banc de la parti e ci vile es t, en 
l'occurrence, représenté par une chaise 
placée près de l'écritoire de l'interprète. 
Sur celle-ci es t assise Mlle Deborah 
Moscovici, danseuse. Menue dans son 
tailleur violine ourlé et crava té de four
rure grise, coiffée d' un feutre relevé 
auréolant un front découvert, ses che
veux de lin s'ébouriffant sur sa nuque 
gracile, le sourcil arqué, la narin e trans
lucide et la lèvre éclatant dans la mateur 
du teint, ell e rappelle, à la toilette près, 
une de ces blondes e t diaphanes créatu
res sorties du pinceau d'un Burnes
J on es ou d'un Dan te Gabriele Rossetti. 
Au vrai, elle eût évoqué plus fortement 
encore la manière préraphaélite, n 'eût-
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elle, très modernement, croisé les jam
bes. 

Et c'est ainsi campée qu'elle s'apprête 
à renouveler l'exploit de sa patronne 
biblique: mais si la Déborah de jadis 
triompha de tout un peuple, celle d'au
jourd'hui es t plus modeste: elle n 'entend 
point écraser les Chananéens, mais 
simplement infliger à Hoffmann une 
petite leçon. 

Abeill e (*), de ce même dard qui bu
tina, elle défendra son rayon de miel. 

A la barre, comme dans « Pêcheurs 
d'Islande », «ils étaient cinq aux car
rures robustes »: .Mes Henri Farès et 
Victor Rodriguez, avocat de la partie 
civile; Mes Félix Benzakein, Salomon 
Abécassis et Armando Colonna, avocats 
de l'inculpé. Niente mena. 

Quel est l'objet de la plainte ? L'excel
lent Greffier Bichara va nous l'appren
dre. Il donne lecture de l'acte d'accusa
tion: 

vVilly Hoffmann est accusé d'avoir, le 
13 Octobre 1937, dans un guet-apens, 
porté sur Mlle Deborah Moscovici des 
coups qui lui blessèrent la lèvre et lui 
ébréchèrent une dent. 

Il est également accusé de s'être, 
depuis moins de trois ans, illégalement 
approprié une broche en brillants d'une 
valeur de 200 livres qui lui a été confiée 
par Mlle Deborah Moscovici à titre de 
prêt à usage, ainsi qu'un bracelet-mon
tre en brillants d'une valeur de 50 livres 
que ce tLe demoiselle lui a confié pour 
réparation. 

11 est précisé, dans l'acte d'accusation, 
que le dél it de coups et blessures tombe 
sous le coup des art. 223 du Code Pénal 
allemand et 242 du Code Pénal égyptien, 
et celui du détournement sous celui de 
r art . 246 du Code Pénal allemand et de 
l'arL 241 du Code Pénal égyptien. 

Va-t-on entendre les témoins? Pas 
encore. 

Deux exceptions préliminaires sont 
en effet soulevées par ?vie Félix Benza
kein, avocat de Willy Hoffmann: la 
plainte originaire n 'aurait point visé le 
déliL de dé tournement de bijou x, et l'ins
truction n 'ayant qu'incomplètement 
porté sur ce chef, le réqui sitoire de 
poursuites seraiL nul. D'autre part, la 
preuve du détournement nécessitant 
celle d'un dépôt préalable et celle-ci 
n 'é tant admise en matière civile que 
moyennant un écrit sitôt que la valeur 
de la contestation dépasse 10 livres, 
l'audition des témoins ne pourrait avoir 
lieu sur la question elu prétendu détour
nemen L de la broche de 200 livres. 

Par décision sur siège, le Tribunal 
fran chit ce barrage, et les témoins vont 
être en tendus. 

A tout seigneur tout honneur: c'est 
Deborah la première qui va entrer en 
scène. 

Interrogée palernellemen t par le Pré
sident, elle répond avec aisance et volu
bilité. Et voici sa lamentable histoire. 
Oui, pendant qu'elle dansait au cabaret 
Excclsior, elle avait, pour son malheur, 
connu Willy Hoffmann. Pendant deux 
mois ct demi, elle avait été sa bonne 

(*) « Deborah », - en hébreu: abeille. 
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amie. Elle n 'en était pas au trement fière. 
Elle avai t cru que c'était un gentleman. 
Il lui en avait cuit. Il s'était comporté 
avec elle de façon indigne. Après lui 
avoir fait, pour obtenir ses faveurs, 
cadeau de quelques bijoux, il les lui 
avait, son caprice passé, repris sans ver
gogne. Il avait donné de sa ladrerie plus 
large mesure encore. Elle l'avait sup
plié d'envoyer à ses parents en Rouma
nie un subside de 2000 leis, représen
tant la misérable somme de P.T. 200. 
Il le lui avait promis. Il lui avait juré 
quelques jours plus tard que c'était 
chose faite . Il en avait menti. Exploitant 
vilainement sa crédulité, il avai t ainsi 
du même coup, acculé deux pauvres 
vieux à la misère. Cette « saleté» (sic) 
elle ne la lui pardonnerait jamais. Et ce 
n 'était pas tout. Il ne s'é tait pas contenté 
de reprendre d'une main ce qu'il lui 
avait donné de l'autre, il l'avai t publi
quement insultée et battue. Il l' avait 
rouée de coups en pleine rue et lui 
avait cassé une den~. 

A cet endroit de la déposition, le Pré
sident Sarsentis s"ètonne que l'agtes
sion dont elle se plaint se soit placée 
dix jours après la rupture, ainsi qu'elle 
l'a affirmé. Mais c'est pour s'entendre 
fournir cette explication de haute s tra
tégie: «J'ai voulu simplement « rattra
per» mes bijoux». 

Le témoin Nicolas Théodossiou, dont 
la profession .est de pousser les clients 
de 1'« Excelsior » à la consommation des 
cigarettes, a-t-il vu, de ses propres yeux, 
le soir de l'incident, Willy Hoffmann 
gifler Deborah et la bourrer de coups 
puis la pousser violemment dans un 
fi acre en intimant au cocher l'ordre de 
démarrer? 

Deux raisons paraîtront suffisantes 
aux défenseurs de l'inculpé pour mettre 
en doute sa déclarution: il a vu Hoff
mann habillé de blanc - sa tenue habi
tuelle au cabaret, paraît-il, - alors que 
ce jour-là, aux dires d'autres témoins, 
Hoffmann aurait revêtu un complet 
marron. 

Le témoin, de plus, aurait reçu de la 
plaignante, deux jours après l'agression 
et en prime en vue de son témoignage, 
un appareil photographique. 

L'erreur d'optique ? Fort expliquable, 
dira la partie civil e, qui n 'oubliera pas 
de rappeler la fameuse expérience de 
Gilles et de Julien, que '' Pa1-is-Soir n 
organisa, il y a quelques années, dans 
les rues de Paris, pour démontrer la 
facilité des confusions commises par les 
témoins oculaires sur le signalement des 
personnages d'une altercation. Preuve 
de sincérité du témoin, ajoutera-t-on, 
car si la déposi tion eût é té préparée, 
l'intéressé n 'eût pas manqué de mieux 
apprendre sa leçon. 

Le kodak ? Obligeamment prêté, et 
pour un seul jour, pour que le jeune 
homme pût photographier ses propres 
parents: et le témoin d' exhiber triom
phalement au Tribunal le chef-d'œuvre 
réussi grâce à l'appareil. Celui-ci avait 
d'ailleurs été aussitôt remis, aux fins de 
restitution à la danseuse Deborah, au 
comptable même de !'« Excelsior ». 
Mais le directeur artis tique, interve
nant, s'était chargé lui-même de la res-
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titution, et, l'on ne sait trop pourquoi 
ni comment, s'était abstenu de le faire. 

11 faudra l'opportune initiative du 
Président Sarsentis pour le convier à. 
aller quérir l'appareil, et ce sBra ainsi 
à la barre seulement, et non sans un 
sourire de satisfaction, que Deborah ré
cupérera son bien. 

Le petit drame s'étai t produi t dans la 
modeste ruelle qui sépare « Fémina » 
- nous sommes décidément bien au 
pays des cabarets- du restaurant« Gio· 
vannidis »: aussi bien ne pouvait-on 
manquer d'entendre le maître d'hôtel, 
qui n 'élait sorti d'ailleurs de son établis· 
sement que quelques minutes, pour 
s'entendre informer par un passan t, 
qu 'il s'agissait d'une chose sans impor
tance - '' hekaya bassita n - et poul" 
avoir l'impression que Hoffmann parlai t. 
un costume foncé . 

Le témoin suivant est plus avenanl. 
Bien prise dans un tailleur sport ver t. 

amande de laine tricotée, la bouclette 
s'échappant d'un chapeau elu même 
lainage, Mme Marguerite Wichnegrats
ky, veuve du fils de l'ancien Ministre 
des Finances de la Russie tzariste, mais 
parisienne de Paris, présentement di· 
seuse, et répondant au nom de guerre 
de Lyne Lord, s'avance crânement à la 
barre, ouvre de grands yeux et, dans 
l'enceinte de justice mixte, fait entendre 
l'accent du boulevard. 

Elle se souvient parfaitement, dit-elle, 
qu'avant l'agression la plaignante por· 
tait des bijoux sur elle. S'agissait-il de 
bijoux prêtés ou donnés, elle ne pouvait 
dire. Elle croyait bien pouvoir évaluer 
à quelque 250 livres certaine broche. 
Mais, s'enquit le Président, était-il dans 
les habitudes des messieurs fréqu en tant 
les artistes de leur prêter ou de leur 
donner des bijoux ! «On ne sait souvent, 
répondit-elle, qui prête à l'autre». Lyne 
Lord se souvient cependant que Hoff· 
mann lui avait dit, avant l'agression, 
que la broche lui appartenait et qu 'il 
avait simplement permis à son amie de 
la porter. Pourtant, n'était-il pas curieux, 
observa le Président., que le couple se 
fût revu après s'ê tre quitté? A celte 
ques tion, Lyne Lord répond avec philo· 
sophie: « J e vais vous dire ... Il s avaient 
voulu se quitter, pms ils voulurent se 
revoir ... C'es t une chose très compli· 
quée ». 

Il eût é té contraire aux mœurs du 
prétoire que les témoins seul s répondis· 
sent a ux questions posées. 

Il en surgit une à ce moment, à la
quell e le Président Sarsenlis es tima 
devoir lui-même faire un sort: 

- «La plaignante avait-elle l'habitu
de de sourire au cabaret» ? - demande 
le Substitut Mokbel. 

- ~<On voit bien, Monsieur le Subs ti· 
tut, observa la sagesse présidentiell e, 
que vous n 'avez pas l'habitude de fré· 
quenter les cabarets». 

C'es t, on s'en aperçoit, la fameu se 
canine de Deborah qui revient de temps 
en temps sur le tapis: a-t-elle été bien 
brisée, et au point d'entraîner un vif 
préjudice esthétique ? Les spectateurs 
de 1'« Excelsior » s'é taient-ils aperçus du 
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malheur lors du numéro de Deborah, 
après la bagarre ? 

Nous serons d'autant moins fixés 
qu'invitée par son défenseur à bien 
ouvrir la bouche pour montrer sa den
ture à un témoin, la plaignante en est 
vivement empêchée par le Président 
Sarsentis, désireux sans doute d'éviter 
à ses assesseurs et à lui-même une trop 
fo r te émotion. Un peu plus tard d'ail
leurs, le propriétaire même de l'« Ex
celsior » ne viendra- t-il pas prétendre 
lui-même n 'avoir prêté qu 'une atten
tion modérée au physique de Mlle De
horah au moment de l'engager. C'est 
sans doute uniquem ent sur le talent 
dwrégraphique de leurs pensionnaires 
que comptent les exploitants de nos 
cabarets. Croyons-les sur parole, puis
qu 'ils nous l' affirment. 

La fine silhouette de Lyne Lord est 
remplacée par la puissante carrure d'A
natole Markoff. Le directeur du service 
de surveillance des artistes vient affir
mer qu'il était dans les habitudes de 
Hoffmann de s'assurer les faveurs des 
artis tes en leur offrant des bijoux qu'il 
leur reprenait par la suite de gré ou de 
force. Ce petit système semblait lui avoir 
réussi jusqu'ici. Il lui connaît déjà trois 
ou quatre victimes, dont Laurer Dora, 
dite Mary .. . 

Peut-il, lui demande le Président, 
fournir quelque précision au Tribunal 
sur la denture de Mlle Deborah? Il 
s'excuse de ne pouvoir le faire : 

- J'ai, dit-il, quelque deux cents 
ar tis tes à surveiller, sans compter les 
rapports que je dres se sur les clients 
des cabarets. Si je devais faire un dossier 
sur la denture de chacun !... 

Le policier se retire. Giacomo Benve
niste prend sa place. Passant, ce jour-là, 
par la rue Chakour pacha, il a aperçu, 
dit-il, un monsieur s'approcher d'une 
dame blonde, lui parler en allemand, 
prendre de forc e son sac à main et la 
pousser dans un fiacre. 

Et voici Costi Tsitouris en personne. 
Le propriétaire de l'<< Excelsior » évi
demment n'est pas enchanté d'avoir eu 
à se rendre au Palais de Justice pour 
les beaux· yeux - les belles dents, plu
tô t - de l'une de ces artis tes qui man
quent totalement d'intérê t pour lui sitôt 
qu'elles sont loin des seaux à champa
gne. 

Et son indifférence sceptique pour 
l'aventure où, par dess us le marché, se 
trouve mêlé l'un de ses chasseurs, ne 
va pas tarder à se révéler dans ce dialo
gue: 

Le Président. - A;u moment où vous 
avez engagé Mlle Deborah comme a rtiste, 
avait-elle toutes ses dents ? 

Le témoin. - J e ne les a i pas comptées. 
.Je n'ai pa s l'habitude de contrôler les dents 
des artistes avant de les engager. 

Le Président. - L'auriez-vous cependant 
engagée s 'il lui manquait une dent et que 
cela se vit ? 

L e témoin. - Cela dépend. 

Quoi qu'il en soit, Mlle Deborah, affir
me M. Tsitouris, a travaillé le soir même 
de l'agression. Pour ce qui est de T'héo
dossiou, le vendeur de cigarettes, il n'a 
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pu, dit-il, assister à l'agression, car, à 
cette heure-là, il devait être à son_ travail. 
D'ailleurs, ce garçon avait été renvoyé 
plus de quatre fois de l'établissement. 

Autre seigneur d'importance: M. Ra
phaël Leibovitch, directeur artistique de 
l'« Excelsior ». Lors de l'accident, dit-il, 
il était en Europe. Toutefois, sitôt de 
retour, il a été informé par des mem
bres de son personnel que Théodossiou 
avait fait, devant le juge d'ins truction, 
un faux témoignage. C'est, dit-il, le jour 
même où il avait été congédié que le 
jeune homme avait remis un kodak à 
Georges Papaphotiou, comptable de l'é
tablissement, pour que ce dernier le 
restitue à Mlle Deborah. 

On cannait la suite, et comment la 
restitution, par des mains même du 
témoin, se fit attendre quelques mois. 

Abdel Khalek Ahmed Eman, consta
ble au Caracal Missalla, aborde alors 
l'hémicycle et se met au garde-à-vous. 
Mlle Moscovici, dit-il, s'est rendue au 
caracal à 8 heures du soir le jour même 
de l'agression. Elle lui a déclaré que 
Willy I-Iauffmann l'avait frappée et elle 
lui avait montré une dent cassée. 

A cet endroit, le Tribunal suspend 
l'audience pour s 'accorder quelque repos 
bien gagné. 

Le prochain témoin à entendre est M. 
Georges Papaphotiou, le comptable de 
l'« Excelsior », à qui Théodossiou, ven
deur de cigarettes, avait remis le kodak 
que Mlle Deborah tient présentement 
sur ses genoux. Il ne sera point enten
du, et pour cause. En cours de suspen
sion d'audience, terrassé par une crise 
d'épilepsie, il doit être emporté. Aussi 
bien, à la repri se de l'audience .quelques 
minutes plus tard, lecture est-elle don
née par le Greffier de la déposition faite, 
lors de l'instru ction, par le témoin dé
faillant. 

Papaphotiou s'y défend d'avoir jamais 
déclaré à M. Leibovitch que Théodossiou 
a fait un faux témoignage devant le 
juge d'ins truction. M. Leibovitch l'a 
simplement chargé, un jour à 4 heures 
du matin, de se rendre chez Théodos
siou pour se faire remettre un appareil 
photographique appartenant à Mlle De
borah et que l\1. Leibovitch disait vouloir 
faire parvenir à sa propriétaire. 'I'héo
dossiou lui avait remis le kodak et il 
l'avait à son tour consigné à Leibovitch. 

C'es t à M. Aziz Allouche, maintenant 
de brosser un tableau de genre, fort 
réussi. M. Allouche était, nous apprend
il, droguiste avant de devenir agent 
d'assurance. Paisible citoyen, il est bien 
ennuyé d'êlrc mêlé à cette histoire. 
Voici Gomment il a connu Mlle Deborah. 
Quelques jours avant l'agression, il 
prenait le frai s sur la terrasse du Casino 
Excelsior, avenue de la Reine Nazli. Il 
buvait un bock et croquait des pista
ches, surveillant les ébats de ses enfants. 
L'un d'eux s'en vint jouer autour de la 
table où, seulette, une dame blonde 
consommait. Elle avait caressé la tête 
bouclée. Puis, elle avait regardé le papa. 
Ils avaient échangé un sourire et la con
versation s'était liée. Ils s'étaient pré
sentés l'un à l'autre. Elle avait dit qu'elle 
était artiste, lui qu'il était agent d'assu-
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rance. La chose l'avait intéressée. Ne 
voudrait-il pas lui assurer ses bijoux ? 
Il avait exprimé ses regrets de ne la 
pouvoir obliger. 

Convié par le Président à fournir la 
raison de son refus, il explique: « Les 
bijoux des artistes ne sont pas éternels». 

Il dit et se retire. 
M. César Ammanati, tailleur pour 

dames, le remplace. Il prend ses avan
tages et sourit à la ronde. Lui avoir fait 
dire qu'il tenait l'inculpé pour un triste 
individu ? Que le Tribunal rayât cela 
de ses papiers. Ce propos, c'était M. 
Markoff qui l'avait tenu dans son maga
sin. Quant à lui, il n 'avait ni approuvé, 
ni contesté. Et comment aurait-il pu, à 
ce moment, exprimer un avis sur une 
personne qu 'il ne connaissait pas en
core ? Hoffmann, il ne l'avait connu que 
deux mois plus tard, sollicité dans ses 
prestations professionnelles. Par la sui
te, il avait appris que son client était 
inculpé dans une affaire de vol de 
bijoux et de coups et blessures. C'était 
tout. 

M. Vartanian lui succède. C'est le di
recteur-propriétaire de la Pension Syra
cuse où logeait Hoffmann. Il affirme 
que ce dernier, contrairement à ses 
habitudes, portait, le jour de l'agression, 
un complet marron. S'il s'en souvient, 
c'est que la chose l'avait frappé. Par 
ailleurs, il n'était pas sans savoir depuis 
longtemps que Hoffmann désirait rom
pre avec son amie. 

On entend ensuite M. Scaba. Dédoua
neur de son état, ce témoin a, à plus 
d'une reprise, prêté des services à Hoff
mann pour les besoins de son commer
ce. Il lui a été présenté par sa belle
mère. Il le tient pour un parfait gentle
man. Il affirme que celui-ci l'a à plus 
d'une reprise prié de lui trouver acqué
reur pour une broche et quelques autres 
bijoux. 

Témoin scrupuleux, M. Scaba, qui a 
acquis - est-ce au cabaret ? - quelques 
notions rudimentaires d'allemand, en
tend répéter certains propos dans la 
langue même de GoEothe : 

- J'ai la mémoire des phrases enten
dues, dit-il, mais je ne les comprends 
qu'imparfaitement. Je préfère donc les 
redire telles que je les ai en tendues, 
plutôt que de risquer de les rapporter 
infidèlement. 

Mais, dans la salle Deborah et Hoff
mann paraissent être à peu près les 
seuls à apprécier la saveur de leur pro
pos de naguère. 

On s'efforce de revenir à la langue 
française. Le témoin ne nous en aura 
pas moins scrupuleusement placé pen
dant quelques minutes dans cette atmos
phère des cabarets dont l'Europe cen
trale fait les frais ... en attendant que la 
langue allemande, cet espéranto des 
artistes hongroises, tchécoslovaques, 
roumaines et autres slaves, n'ait offi
ciellement supplanté leurs langues ma
ternelles par décret du Führer. 

Concetta Saliba, logeuse d'artistes, 
sera le dernier témoin. A l'appel de son 
nom, le Président Sarsentis, qui s'est 
jusqu'alors dépensé sans compter à sol
liciter réponses pertinentes, pousse un 
soupir de soulagement. «Enfin ! » dit-il. 
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Hoffmann a-t-il, ainsi que l'a déclaré le 
policier ~Iarkoff, repris à son ancienne 
amie Dora Laurer les bijoux qu 'il lui 
avai t donnés '? Comme l'aurait dit Dora 
Laurer ell e-même, dans une déclaration 
qu'invoquera tantôt la défense, Cancel
ta Saliba a!'Jirmo qu 'il n 'en est rien. 
Dora Laurer était la maîtresse de 
Hoffmann. Ce dernier lui avait effecti
vement donné plusieurs bijoux. Quand 
il s se quittèrent, il s demeurèrent cepen
dant en excell ents termes. Ils s'étaient 
d'a illeurs revus à plusieurs reprises. 
Concetta se souvient avec précision que 
la veille du départ de Dora Laurer pour 
la Roumanie, Hoffmann avait passé la 
soirée en sa compagnie et celle de sa 
sœur. Ell e se so uvient aussi que, le 
lendemain malin, Hoffmann les avai t 
acl'ompagnées à bord. D'autre part, il 
était à sa connais sance que lorsque Lau
rer voulut retourner en Egypte, l'argen t 
nécessaire pour so n voyage 1 ui a v ait été 
envoyé par un jeun e homme sui sse avec 
leque l ell e devait se marier. Si elle le 
saYait, c'éta it. parce que ce même jeune 
homme le lui a di t. Effec tivement, Lau
rer était revenue en Egypte. Si Je ma
riage n'avait pas eu lieu, c'était parce 
qu e Je::; parents du jeune homme s'y 
é taient opposés. 

:\lais c'est. b ien du mariage manqué 
de Dora Laurer qu 'il s'agit ! 

L'heure est venue pour l'accusé de 
fournir sa vers ion. C'est mal le con
nailre, dit-il, que de le soupçonner d'a
Yoir bru ta li sé cell e qui fut sa bonne 
amie. Pour ell e, il avait é té plein de 
prévenances e l avait dépensé sans comp
ter. Ses facture s, il les avait toujours 
réglées sa ns sourcill er, en galant h orn
me. Le jour néfas te, i l J'a ttendait comme 
d 'habitude, vers les 7 heures du soir, à 
l'angle de la rue Chakour et du Boule
vard Saad Zaghloul. 11 s'é tait rendu au 
rendez-vous q uelques minutes à l'avan
ce. Son amie habitai t. à la Pension Obé
li sque, au-dessus du rcslauran t Giovan
nidès. Ayant donc levé les yeux vers la 
chambre qu 'occ upait Deborah, il la vit 
éclairée. Ayant ses accès libres à la 
pension, il pensa lui être agréable en 
mon tant la chercher. Quelle ne fut donc 
pas sa surprise en en tendant la femme 
de chambre lui déclarer que Mlle Debo
rah était descendue. Il n 'en voulut r ien 
croire et insista. Mais il n 'insis ta pas 
longtemps, la cer titude lui é tant venue 
que son amie n'é tait pas seule dans sa 
chambre. Fixé s ur son sor t, il descendit 
et a ttendit. Il n 'a ttendit pas long temps. 
Au bout de quelques minutes, il voit 
sor tir Deborah. Il la rejoint, lu i deman
de de le su ivre chez lui pour lui expli
quer sa condui t'e. Elle refuse, propose 
une promenade en voilure. Il y consent. 
Il l'aide à mon ter dans un fiacre. Em
pruntant la Corniche, ils von t jusqu 'au 
Casino Bella-Vista. Il lui diL: «Notre 
li aison a pris fin ». Elle lui répond: « J e 
te montrerai ce qu'une juive roumaine 
peut faire à un juif allemand réfugié». 
Outré par le propos, il s'empare de son 
sac à main et le lui lance au visage. Il 
es t possible que, le fermoir lu i ait heur
té la bouche. Toujours est-il qu 'il ne 
pouvait s'agir que d'une contusion légè
re. A 7 heures 40, il la dépose à l'Excel
sior et rentre <.:hez lui à la Pension 
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Syracuse. Une demi-heure plus tard, un 
agent de poli ce vient l'inviter à l'accom
pagner au caracol. Il Je suit, e t sa sur
pri se est a u comble en apprenant que 
:\llle Déborah vient de déposer une 
plainte contre lui. 

A-t-il fait des cadeaux à Deborah? 
Effectivement, il lui a donné un brace
let-montre et une bague. Pour ce qui est 
de la broche, il la lui a simplement 
prêtée. Elle lui avait exprimé le dés ir de 
la porter en public. Il ne s'é tait pas 
refusé à satisfaire à ce caprice de fem
me. D'ailleurs, tous les soirs, elle lui 
r em etta i t le b ij oux, qu'i l enfermait dans 
son propre coffre t. 

«Sauvagerie» aggravée d'un « man
que de correction », tel sera, comme 
nou s l'avons elit, le thème principal du 
réqui sitoire du Substitu t Mokbel. C'es t 
dire que le l\ 'Iinis tère Public tient pour 
incontes tablem ent é tabli es, par les dépo
sitions dP.s témoins, l'agress ion et les 
voies de fai t. Pour l'accusa tion de dé
tournement du bracelet-montre, il re
nonce aux poursu ites, mai s il n' en tient 
pas moins pour étab li ~e détournement 
de la broche s ub tilisée par Hoffman n à 
Deborah, so us prétex te de la montrer à 
un client qui a urait voulu en comman
der la réplique. 

Après quoi, naturellement, nous en
tendîmes deux sons de cloche bien dif
férents : ce lui de Mc H. Farès, avocat de 
la partie civil e, qui dépeint les malheurs 
de .\Ille Deborah Moscovici, <.: ontrainte 
de s'expa tri er pour pourvoir à la subsis
tance de ses vieux paren ts en Rouma
nie, et victime des fallacieux procédés 
d 'un Don Juan de pacotille pratiquant 
la grivèlerie à l'amour et n 'h ésitant pas 
à recourir aux brutalités pour repren
dre possess ion d 'objets libr.ement don
nés e L grûce auxquel s il s'é tait procuré 
un e maîtresse à bon comp te;- celui de 
?\le F. Benzakein, qui tout en se défen
dant d'adopter le ton tragique dans un 
procès fo rt simple, con teste le guet
apens, incrimine certains témoignages, 
met en re li ef les autres, manifeste son 
sceptici sme à l'égard d' un cer tificat 
médical délivré par un simple docteur 
de la police, rappell e une expérience 
fa ite à l'instruction au sujet de l'impos
sibilité matérielle qu'il y au rai t eu pour 
Hoffmann d'arracher la montre-bracelet 
sans Jaire sauter la chaîne, e t prend 
directement à partie Deborah, qu ' il ac
cuse de mensonges e t de contrad ictions. 
C'est a lors que le Président Sarsentis 
s ignalera à la pla ignante que rien dans 
la procédure ne l'oblige à demeurer 
sagemen t à sa place, sous le feu direct 
de la barre. Elle s'empresse à quitter la 
place. 

Puis viendra Me Armando Colonna, 
qui, défendant Hoffmann des déclara
tions contradictoires qu 'on lui reproche à 
l'instruction, ramène à sa simplicité une 
mésaventure en somme fort bénigne: 
Deborah, qui s'é tait rendue au pos te de 
police pour faire dresser procès-verbal, 
n 'avai t-ell e pas été incapable de montrer 
la moindre tache de sang, et n 'a-t-elle 
pas, le soir même, exécuté son numéro 
à!'« Excelsior » sans avoir fait cons tater 
sa pré tendue blessure pûr le moindre 
témoin ? 
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Pour Me Colonna, il ne s'agit point 
de dent brisée, mais tout au p lus, sans 
doute, d'un morceau de plomb détaché 
d 'une den t obturée à la suite d'un choc 
malhe ureux. 

A son tou r, le Trib un al ramènera 
l'his toire aux modes tes proportions 
qu'e lle n 'aurait jamais dû perdre, en 
acquit.tan t Hoffmann du ch el' de détour
nement e t en le condamnant pour coups 
et blessures à iO livres d'amende. 

20 livres de dommages-intérêts son t 
allouées à Mlle Deborah Moscovici, qui, 
tandis que Hofl'mann se r e lire mélanco
liquement, paraît qu elque peu désap
pointée. 

On le seraiL à moins. Non point sans 
doute que le Tribunal, dan s l'im possibi· 
lité où il se trouvait de sanctionner les 
impondérables, n 'ait pas fa it équitable 
mes ure. 

Mais nous ne sommes pas en Améri· 
qu e, ou même sur les borels de la Seine 
où il sufJit d'un procès cornme celui-ci 
pour faire briller un e s tar de tous ses 
Jeux, ou jeter d 'un co up dans la noto
riété une artiste de second plan. 

Nous sommes en Egypte, où les pro
priétaires et direc teurs de cabarets ne 
pèchent point par excès de tencl resse 
envers les artis tes qui on t eu le malheur 
de mécon Len ter la clientèle. Dans les ca· 
bare ts, comme dans les grands maga
sins, c'est le clien t qui a toujours raison. 

Nous sommes en Egyple, où la dan
seuse Deborah, battue et mécontcnl c, 
n'échappera pas aux rigu eurs adminis
tratives. Elle se doute bien que si, de
vant le Tribunal, elle a eu gain de cause, 
le Bandeau de Thémis passera bientàt 
aux policier!" qui, à l'heure de convier les 
liligants à quitter le beau pays d'Egypte, 
ne feront guère de di s tinction entre 
cell e qui a reçu et celui qui a donné les 
coups. N'a-t-elle pas eu le grand tort 
d 'ê tre battue ? 

C'est à cela sans dou te, aux longs mois 
de chômage consécutifs, à la perte de 
sa broche, au bateau qu'il lu i faudra 
prendre bientôt, pou r quitter les caba
rets inhospitaliers d 'Egyple, aux vieux 
parents qui at lenden t toujours le chèque 
de Hoffmann, - c'es t à cela que songe 
Deborah, tandis que le prétoire se vide 
e t que, b ientôt, l'« Excelsior » et« Fémi
na » vont se rempli r. 

Et voilà pourquoi Deborah, sceptique 
aussi peut-être s ur le recouvrement de 
ses vingt livres, ne nous chaJ?-tera pas 
le « sublime cantique » que lm prêta la 
Bible. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
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Juge-Commissaire: 
M. MoHAMED F AHMI IssAoUI BEY. 
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Elias Georges Aggan, propr. de la « Phar

macie Aggu.n », corn., local, dom. à Tantah, 
rue Teriet El Gu.u.farieh El Bahari. Bilan 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:o: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rve Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanche.s) . 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 211 Février 

1938. 
Par Mahmoud Ahmed Sakr. 
Contre Abdel Hamid Youssef Ahmed. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 23 Août 1937, transcrite le 20 Septem
bre 1937 sub No. 2113 Gharbieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une maison sise à Hourein, Markaz 
Santa, Gharbieh, au hod Dayer El Na
hi<t No. 16, faisant partie de la parcelle 
No. 30, composée de 2 étages et cons
truite en briques crues, d 'une superfi
cie de 256 m2. 

2me lot. 
Un magasin sis aux m êmes village et 

hod, de la superficie de 30 m2. 
Mise à prix: 
L. E. 100 pour le 1er lot. 
L.E. 50 pour le 2me lot. 
0 u tre les frais. 
Alexandrie, le 21 Mars 1938. 

Pour le requérant, 
802-A-236 E. Danon, avocat. 

T ri~unal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 28 Février 

Hl38, R. Sp. No. 229/63e. 
Par les Hoirs de feu Nasri Garoua. 
Contre Ishak Gayed, propriétaire, de

meurant au Caire. 
Objet de la vente: la moitié par indivis 

dans 11 feddans, 21 kirats et 22 sahmes 
sis au village d'El Hammam, Markaz 
Abnoub (Assiout). 

Mise à prix: L.E. 480 outre les frais. 
Pour les requérants, 

An toi ne Méo, 
831-C-335 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 9 Mars 1938 
sub No. 251/63e A.J. 

Par Jacques Nessim Romano, ban
quier, sujet italien, demeurant au Cai
re, 239 avenue de la Reine Nazli. 

Contre Abdel Moneim Mohamed Mos
~afa, propriétaire, égyptien, demeurant 
a Tall Béni-Omran, Markaz Mallaoui 
(Assiout). 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans 1es délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot: un terrain d'une superficie de 

7 feddans, sis au village de Maassarah, 
Markaz Mallaoui (Assiout ). 

2me lot: un terrain d'une superficie 
de 13 feddan s, 3 kirats et 8 sahmes sis 
au village de Tall Béni-Omran, Markaz 
Mallaoui (Assiout). 

Mise à prix: 
L.E. 830 pour le j er lot. 
L.E. 1600 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 21 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
832-C-236 Marcel Sion, avoca t. 

Suivant procès-verbal du 8 Mars 1938 
sub No. 245 / 63e. 

Par Amin Enani ou Amin Kamel 
En ani. 

Contre Mohamecl Abdel Kerim Zeidan. 
Objet de la vente: 7 fecldans sis au vil

lage de Minchat El Dakm, séparé de Na
hiet Fedimine, Markaz Sennourès, Mou
dirieh de Fayoum. 

Pour les limites et détails consulter le 
Cahier des Charges. 

Mise à prix: L.E. 330 outre les frai s. 
Le Caire, le 21 Mars 1938. 

Pour le requérant, 
804. -C-220. C. Zarris, avocat. 

Suivant procès-verbal du 1er Mars 
1938 sub No. 230/63e. 

Par les Sieurs Abramino Menasce et 
Isaac J . Mizrahi. 

Contre le Sieur El Cheikh Hafez Ibra
him Abou Dechich?. 
Obj~l de la vente: lot unique. 
2 feddan s, 11 kira ts et 19 sahmes sis 

au village de Talbieh, district et pro
vince de Guizeh. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Le Caire, le 21 Mars 1938. 

Pour les poursuivants, 
M. Abner et G. Naggar, 

830-C-234. Avocats à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 26 Février 
1938, R. Sp. No. 223 /63e. 

Par Alfred Bircher. 
Contre Saad Bey Makram, demeurant 

à Ekwaz. 
Objet de la vente: en deux lots. 

1er lot. 
3 feddans, 6 kirats et 6 sahmes sis au 

village d 'El Ekwaz, Markaz El Saff (Gui
zeh). 

2me lot. 
19 feddans, 23 kirats et 16 sahmes sis 

au village d'El Fahmiyine, Markaz El 
Saff (Guizeh). 

Le texte des annonces doit être remis en double 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en tou tes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
r~mis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne seratt pomt JUStifiée par un récépissé daté 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'adml; 
nistrateur et le visa du caissier. 

. Les annonces sont classées par rubriques et par 
nil es. 

Cepenaant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER. à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et msérées en DERNIERE HEURE. 

Mise à prix: 
L.E. 630 pour le 1er lot. 
L.E. 3000 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

849-C-233 

Pour le requ érant, 
An toi ne Méo, 
Avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
SUJivant procès-verbal du 31 Mai 1937 

sub No. 162/62e A.J. 
Par Léon Hanoka, expert-syndic, pris 

en sa qualité de séquestre judiciaire de 
la succession de feu Ohanès Minas Kem
kemian en vertu d 'une ordonnance ren
due par M. le Juge des Référés du Tri
bunal Mixte de 1re Instance du Caire 
le 29 Juin 1930 sub No. 102lt8/53e A.J., 
demeurant au Caire. 

Contre les Hoirs de feu Cheikh Moha-
med El Gohari, savoir: 

1.) Ahmed Mohamed El Gohari. 
2.) Sayed Mohamed El Gohari. 
Tous deux prop1 iétaires, sujets lo

caux, le premier orndeh de Kafr 1-Iega
zi et le deuxième demeurant au village 
d'El Beyoum, Markaz Mit-Ghamr (Dak.). 

3.) Mohamed Mohamed El Gohari, 
employé au Tribunal Indigène de Za
gazig. 

t1.) Sa sœur Dame Aziza Mohamed El 
Go hari. 

Ces deux derniers propriétaires, éga
lement sujets locaux, demeurant à Za
gazig (Charkieh), quartier Montazah, rue 
Abdel Aziz. 

3.) Hussein Mohamed El Gohari, pro
priétaire, suje t local, demeurant jadis à 
Mansourah, haret E1. Sayadin, et actuel
lement de domicile inconnu en Egypte. 

En vertu: 
1.) D' un procès-verbal de saisie im

mobilière du 30 Avril 1933, huissier 
Georges Chidiac, suivi de sa dénoncia
tion du 15 Mai 1933, huissier Ph. Atalla, 
dûment transcrits au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte de Mansou
rah le 20 Mai 1933 sub No. 3518 Dakah
lieh. 

2.) D'un 2me procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Juillet 1935, hussier 
Aziz Georges, suivi de sa dénonciation 
du 3 Août 1935, huissier Alexandre Ibra
him et d'une 2me dénonciation du 6 
Août 1935, huissier Z. Tsaloukhos, le 
tout dûment transcrit au Bureau des 
Hypo-thèques du Tribunal Mixte de 
Mansourah le 10 Août 1935 sub No. 7957 
Dakahlieh. 
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Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot: 6 kirats et 16 sahmes. 
2me lot: une maison, terra in et cons

tructions, d 'une superficie de 3 kirats. 
3me lot : Dnc maison, terrain et cons

tructions, d'une superficie de 2 kirats. 
4me lot: une maison, terrain et cons

tructions, d'une superficie de 4 kirats. 
Le tout sis à El Bayoum, dis trict de 

Mit-Ghamr (Dak.). 
Mise à prix: 
L.E. 30 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
L.E. 120 pour le 3me lot. 
L.E. 120 pour le I1m e lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 21 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Ch. Sevhonkian, 

842-CM-246 Avocat à la Cour. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le 'Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIE~CES: dès les 9 heures du matin. 

U:ate: :\Iercred i 27 Avri l 1D38. 
A la requête elu Sieu1· Guido Garsia, 

fil s de Josepl1, de Salva tore, employé, 
britanniqu e, né et domicilié ~l Alexan
dri e, ~o. 13 boulevard Saad Zaghloul e t 
y élisant domicile clans le cabinet de 
Me André AbeJa, avoca t à la Cour. 

A l'encontre du Sieur Jacques Marca
ki os, fil s de Nicolas, de fe u Jacques, pro
priéLaire, s uj eL hellène, domicilié à Ale
xand rie, r ue Orfi Pacha No. 9, Spor ting, 
Ramteh, auprès de son père, M. :\f icolas 
Marcakios, y dom icilié. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2-1 Mars 1937, hui ssier 
G. Moulatle t, dénonce le 31 Mars 1937, 
transcrit avec sa dénonciaLion au Greffe 
des Hypothèques du Tribunal Mixte d'A
lexandrie le 5 Avril 1937 sub No. 507 
(Béhéra) . 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la su perfi

ci e de 1362 76/000 p.c. sis à Kafr Sélim 
anci en nemen L e t acLuellemen t dépen
dant du village de El Mahroussa sépa
rée du village de Kafr Sélim, près de 
Ghobrial (dis Lri c t de Kafr El Dawar, 
Moudiri eh de Béhéra), au hod Berriet 
Aboukir El F okani No. 6, partie parcelle 
auLrefoi s No. 267, actuell ement No. 51, 
moukallafa No. 18, garida No. 16, année 
1928, au nom de M. Elie F . Shama, for
manL le lot No. 109 du plan de lotisse
ment des parcelles Nos. 31 e t 32, au 
hod No. 3, de la propriété de ce dernier 
cons titu ant le Domaine de Siouf annexé 
à l'ade passé en ce bureau le 4 Février 
1928, No. lt55, limité: Nord, sur 22 m. 26 
par ur. e rue de 12 m. d0 largeur; Nord-
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Ouest, par un pan ccupé de 7 m . de 
longueur; Oues t, sur 22 m. 27 par une 
rue de 12 m . de largeur; Sud, sur 35 m. 
47 par le lot No. 118 dudit plan, proprié
té Spiro Formenton; Est, sur 25 m. par 
le lot No. 110, propriété Hilmy Ghanem. 

Telle que la dite parcelle se poursuit 
et comporte, sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais 
taxés. 

Alexandrie, le 21 Mars 1938. 
Pour le poursuivant, 

800-A-23!1 André Abela, avocat. 

Date: Mercredi 27 Avril 1938. 
A la requête de la Banque d'Athènes, 

société anonyme hellénique, ayant siège 
à Athènes et succursale à Alexandrie, 
25 rue Chérif Pacha, poursuites et dili
gences de son Adminis trateur-Délégué 
des s uccursales d'Egypte M. Mariu s 
Lascaris. 

Au pt·éjudice de Dimitri Pyrillis, fil s 
de feu Georges, petit-fils de feu Démè
tre, négociant, suj et local, domicilié à 
Alexandrie, No. 4 boulevard .Saad Zagh
loul. 

En vertu d'un procès-verbal de sai sie 
immobilière dressé le 18 Décembre 1935, 
huissier C. Calothy, dénoncé le 26 Dé
cembre 1935, huissier G. Moulatlet, et 
transcrit le 6 J anvier 1936 sub No. -14 
Alexandrie. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain vag ue de la 
superficie de 1587 p .c. environ, sise sur 
une rue san s nom connue sous le nom 
dt• rue EzbeL E l Siouf, kism El H.aml, 
Gouvernorat d'Alexandrie, actuellement 
et anciennement sise à Zimam El Rami, 
Markaz Kafr El Dawar (Béhéra) , au hod 
Berak Ayad wa Gheit El Dar No. 25, 
faisant parti e de là parcelle No. 34, sui
vant plan échelle 1 j t1000, limitée com
me suit: Nord, par un terrain vague, 
propriété Vita Castro sur une long. de 
23 m. 67; Est, école et église Zerbinion 
sur une long . de 37 m. 20; Sud, rue san s 
nom connue sous le nom de rue Ezbet 
El Siouf, sur une long. de 24 m. 40 ; Ou
est, par la propriété de Abiscaroun Pa
cha, sur une long. de 37 m. 10. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain vague de la 

superficie de 2017 p.c. environ, sise su r 
une rue sans nom connue sous le nom 
de rue Ezbet El Siouf, kism El Raml, 
Gouvernorat d'Alexandrie actuellement 
et anciennem ent sise à Zimam El Rami, 
Markaz Kafr El Dawar (Béhéra), au hod 
Berak Ayad wa Gheit El Dar No. 25, 
faisant partie de la parcelle No. 34, sui
vant pl an échelle 1/4000, limitée comme 
suit: Nord, par un terrain vague pro
priété Allen, sur une long. de 32 m. 55; 
Est, en partie par un terrain vague pro
priété Bettoni et Bramino et en partie 
par la propriété de Saad Hallabo et le 
restant par un terrain vague propriété 
Saad Ghanem sur une long. de 3!1 m. 
45; Sud, rue san s nom, connue sous le 
nom de rue Ezbet El .Siouf, composée 
d'une ligne droite commençant de l'an
gle Sud-Est et se dirigeant vers l'Ouest, 
sur une long. de 15 m. 40 et d'une ligne 
courbe de 21 m. 10 fai sant le prolonge-
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ment de la ligne précédente e t se diri
geant vers l'Ouest; Ouest, école et église 
Zerbinion s ur une long. de 37 m. 35. 

3me lot. 
Une parcelle de terrain vague de la 

superficie de 3238 p.c. environ, sur une 
rue sans nom connue sous le nom de 
Ezbet El Siouf, kism El Rami, Gouver
norat d'Alexandrie actuellem ent et an
ciennement sise à Zimam El Raml, Mar
kaz Kair El Dawar (Béhéra), au hod Be
rak Ayad wa Gheit El Dar No. 25, fai
sant partie de la parcelle No. 34, suivan t 
plan échelle 1/4000, limitée comme suit: 
Nord, rue sans nom. connue sous le nom 
de Ezbet El Siouf sur une long. de 48 
m. 60; Est, terrain vague propriété de 
Mohamed Sayed El Accad, sur une long. 
de 37 m. 35; Sud, terrain vague proprié
té de la Building Lands sur une long. de 
49 m. 15; Ouest, par la propnété cle \Vis
sa Pacha sur une long. de 37 m. 20. 

4me lot. 
Un e parcelle de terrain vague de la 

superficie de 1640 p.c. environ, sise ~ur 
nne rue sa ns nom connue sous le nom 
de rue Ezbet El Siouf, .ki sm El Haml, 
Gouvernorat rl'Alcxan clrie actuellerncnt 
et anciennem ent sise à Zimam El n am!, 
Markaz K<lfr El Dawar (Bélléra), a11 hoc! 
Berak Ayacl -vva Gheit El Dar No. 20, [ni
sant partie cle la parcell e No. 36, sui
vant plan échelle 1/ ltOOO, limitée com
m e s11it: Norcl, nte sans nom connue 
sous le no-m de rue Ezbet El Siouf, com
posée d'une ligne droite commençant cie 
l'angle ~nrd-Est,se diri gra nl vers l'Ou
es t, sur une long. cle :t4 m . 10 et rl 'unc 
lign e courbe de i3 m. 75 faisant le pro
longement de la ligne précédente ct se 
dirigeant vers l'Ou es t; Est, rue " 'lll S 
nom sur un e long. dr 10 m. 95: Sl! rl, 
terrain vagu e propriété de la Buil rling 
Lands sur 24 m. 70; Ouest. Lerrain va
gue propriété do Mohamed Sayccl r.J 
Accad sur un e long. clo 31 m . 83. 

Tels que les dits biens sc potlr,l tivcnt 
et comportent sa n s aucu ne exception ni 
réserve avec to11tes construction s, aUe
nances et dépend ances sans aucune ex
ception, restriction ni réserve. 

Mise à prix su t· baisse: 
L.E. 350 pour le 1. er lot. 
L.E. 450 pour le 2me lot. 
L.E. 750 pour le 3me lot. 
L.E. t100 pour le 4me lot. 
Outre les frais . 
Alexanclri e, le 2i Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
814-A-2112. N. Vatimbella, avocat. 

Dale: Mercredi 27 Avril 1938. 
A la requête de la Barclays Bank (D. 

C. & 0. ), so<:iété bancair e par ac ti ons, 
ayant siège à Londres et succursale à 
Alexandrie, ru e Chérif Pacha, agissant 
poursuites et diligences de son Direc
teur, le Sieur Ern est Lesli e Philp, et en 
tant que de besoin, de The AngJo-Egyp
tian Bank Ltd., en liquida tion, société 
anonyme angla ise, ayant siège à Lon
dres e t succursale à Alexandrie, rue Ché
rif Pacha, agissan.t pours uites et diligen
ces des Sieurs vVilliam Norman Seely 
et Hugh Dacres Caroll, liquidateurs de 
la susdite Banque, toutes deux élisant 
domicile en cet.te ville dans le cabinet 
de Maître Félix Padoa, avocat à la Cour. 
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A l'encontre de la Dame Ephrosini ou 
Euphrosine, fille d'Antoine Angelidis 
E: l épouse du Sieur Dimitri Mavrikios, 
prowiélaire, sujette hellène, domici
liée à Alexandrie, à Sidi Bishr (Ram
leh ) et actuellement de domicile in
connu en Egypte. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière de l'huissier G. Han
nau, en date des !1 et 6 Décembre 1930 et 
6 Janvier 1931, transcrits les 22 Décem
bre 1930 et 21. Janvier 1931., sub ~os . 
6ft06 et 382. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot: omiss is. 

2me lot. 
Biens appartenant à la Dame Ephrosi

ni D. Mavrikios. 
A. - Une parcelle de terrain de la con

tenance de 1333,20 p.c., à Siouf (Ramleh), 
banlieue d'Alexandrie, ki sm El Rami, 
au hod El Chilly, avec la villa qui y est 
élevée, à deux étages et chambre sur la 
terrasse, les dites constructions cou
vrant une superficie de 180 m2, le res
tant du terrain formant le jardin, le tout 
compris dans l'hypothèque, et entouré 
de mur en maçonnerie. 

La dite parcelle es t limitée: au Nord, 
sur une longueur de 27 m. 10 cm., par la 
propriété de Mahm.oud Bey Rifaa t; au 
Sud, sur une longueur de 29 m., par la 
propriété d'Henri Humbert; à l'Est, sur 
une longueur de 23 m. par les propriétés 
de l\1. Berol et de M. Francesco Falca; à 
l'Ouest, sur une longueur de 23 m. 20 
cm. par la propriété de Mme veuve Ma
deleine Capeki. 

B. -Une seconde parcelle de terrain 
de la contenance de p.c. 150, 93/00, si
~e à la m ême localité de Siouf, H.am
leh, banlieue d'Alexandrie, kism El 
Ha ml. 

Limitée: au Nord, par la Dame l_!; phro
sini D. Mavrikios, sur une longueur de 
29 m.: au Sud, Mm e Sophie M. Macri 
sur 27 m. 60 cm.; à l'Est, M. Ahmed 
Beess, s ur 3 m.; à l'Ou es t, M. Dahechi
kian, sur une longueur de 3 m. 

La d ite parcell e fai ·ant partie d' une 
autre de la contenance de p.('. 1'193,96/00, 
sbe ù Siouf, l=tamleh, banlieue d'Alexan
drie, au hod J.~l Ch ill y. 

Limitée: au !\orel, sur une longueur 
d.e 29 m. par la propriété de Mme Ephro
smi D. Mavrikios ; au Sud, sur une lon
gueur de 16 m. 16 cm., par la propriété 
de Mohamed Effendi Hussein Yasdi; à 
l'Est, sur une longueur de 26 m. 80 cm., 
par la propriété de Ahmed Bees ; à l'Ou
es t, sur une longueur d e 32 m. 66 cm., 
par la propriété Dahechikian. 

N.B. - Cette parcelle sub « B », de p.c. 
150, d'après l'état actuel des lieux, serait 
la route du cô té Sud, d'une largeur de 
3 m. environ. 

C. - Une parcelle de terrain de p.c. 
471 ,10 cm., faisant partie d'une conte
nance supérieure de p.c. 572,50 cm. si se 
à Siouf, dépendant du Gheit El Chalabi 
(Ramleh), banlieue d'Alexandrie, kism 
El Rami, anciennement dépendant du 
district de Kafr Dawar (Béhéra). 

Limitée: Nord, Aly Abdel Gawad an
ciennement, Spiro Bonnici actuellement, 
sur une longueur de 14 m.; Sud, par le 
reste du terrain appartenant à El Hag 
Mohamed Hussein Yasdi, ancienne
ment, Dahechikian ac tu ellement, sur 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

une longueur de 14 m.; Est, par Al y Ab
del Gawad Seif anciennement, Mavri
kios actuell ement, sur une longueur de 
23 m.; Ouest, par Aly Abele! Gawad Seif 
anciennement, Cheikh Hussein Soliman 
actuellement, sur une longueur de 23 m. 

N.B. - D'après· l'état actuel des lieux, 
la parcelle sub « C » de la superficie de 
471 p.c. et 10 cm., est englobée dans l'im
meuble mentionné sub «A», qui aurait 
donc une superficie totale de p.c. 180I1, le 
tout entouré d'un mur d'enceinte de 1 
m. 50 environ, à l'exception du côté 
Sud, qui forme un petit mur surmonté 
d'une grille en fer donnant sur la route. 

D'après la déclaration de l'huissier S. 
Nacson en date du 9 Octobre 1935, les 
dits biens se trouvent plus précisément 
à Sidi Bichr (Ramleh), non loin de la 
station. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination, sans aucune 
exception ni réserve quelconque. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

818-A-246 Félix Padoa, avocat. 

Date: Mercredi 27 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Aris tide G. 

Coumpas, fils de Georges, petit-fils d'An
toine, négociant, hellène, deme ur an t à 
Kom Hamada (Béhéra). 

Au préjudice du Sieur Abclel Samad 
Hassan El Gayal', fils de Hassan, petit
fils de Moustafa, actuellement décédé 
et pour lui contre ses héritiers qui sont: 

1.) Mohamed, son fils. 
2.) El Sâoui, son fils. 
3.) Zebeida, sa fille. 
4.) Anissa, sa fille. 
5.) Amina, sa fill e, épouse Ramadan 

Ibrahim Deghcicli. 
Tous domiciliés à Kherbeta, Markaz 

1\om JTama.da (Béhéra). 
6. ) Hekma t. sa fille. 
7. ) Dam e Zannouba Ghanem Khalef, 

sa venve. 
Les 2 dernières domiciliées au Caire, 

rue Chanan i'\o. H, immeuble Mohamed 
Bey Ghanern. 

Tou s les susnommés pris en leur qua
lité fl'hériliers représentant les succes
sions des fous Abdel Samad Hassan El 
Gayar et la fille cle ce clernier, Dame Fa
hima, act uellement décédée. 

En vet1:u d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 24 Novembre 1934, 
huissier Jean Klun, dénoncée le 6 Dé
cembre 1934, huissier J. Klun, et trans
crits le 13 Décembre 1934, sub No. 2307 
Béhéra. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

4 feddans et 21 kirats de terrains de 
culture sis à. I\herbetta, Markaz Kom 
Hamada (Béhéra), au hod El Ansala El 
Tawil No. 16, parcelle No. 12. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 1530 m2, ensemble avec la maison 
en briques rouges y élevée, composée 
de deux étages, dépôt et une chounah de 
bestiaux, sise au village de Kherbeta, 
Markaz Kom Hamada (Béhéra), au hod 
El Robée No. 4, faisant partie de 1 a par
eelle No. 40. 
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Tels que les dits biens se poursuivent 
et compo·rtent avec toutes constructions, 
dépendances, attenances et autres acces
soires quelconques existant ou à être 
élevés dans la suite, y compris toutes 
augmentations et autres améliorations. 

Pour les limites consulter le t::ahier 
des Charges. 

M'ise à prix sur baisse: 
L.E. :lf\0 nour le 1er lot. 
L .E. 6!1 pour le 2me lot. 
0 u trc les frais. 
Alexandrie, le 21 Mars 1938. 

Pour le poursujyant, 
815-A-243. N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 27 Avril 1938. 
A la requête de la Banque d'Athènes, 

société anonyme hellénique, ayant siège 
à Athènes et succursale à Alexandrie, 
25 rue Chérif Pacha, poursuites et dili
gences de son Directeur Généra.! des 
succursales d'Egypte le Sieur M. Las
caris. 

Au préjudice du Sieur Abdallah Abou 
Aly, fils de Abdel Hamid Abou Aly, pe
tit-fils de Abou Aly, propriétaire, égyp
tien, domicilié jadis à Sidi Bishr, ban
lieue d'Alexandrie, rue El Gueish, kism 
El Raml, Gouvernorat d'Alexandrie, et 
actuellement à Moharrem-Bey, rue Ebn 
Younès No. 10. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Janvier 1937, huis
sier A. Mieli, dénoncé le 25 Janvier 1937, 
huissier M. A. Sonsino, transcrits le 2 
Février 1937 sub No. 408 Alexandrie. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de la super
ficie de 205 p.c., sise à Alexandrie, à 
Chatby, rue Tanis, connue sous le No. 8, 
avec les constructions y élevées, la cou
vrant entièrement, kism Moharrem-Bey, 
Gouvernorat d'Alexandrie, chiakhet El 
Ibrahimieh, Camp de César, Sporting 
Club e t El Hadra, limitée : Ouest,restant 
de la propriété de Khalil Hussein El 
Sayed s u.r 14 m. 05; Est, propriété de la 
Dame Guirgui s Mokallef recta Mikaleff 
sur 14 m. 05; Nord, rue Tanis sur 8 m. 
33; Sud, propriété Emmanuel Sandi rec
ta Nandi, sur 8 m. 

Ce terrain est couvert par une cons
truction comprenant un rez-de-chaus
sée et 3 étages supérieurs comportant 
chacun un appartement de 4 pièces et 
dépendances et d'un 4me étage formant 
une terrasse et un petit appartement de 
2 pièces. 

Le dit immeuble se trouve imposé à la 
Municipalité d'Alexandrie sub No. 1356, 
journal 157, vol. 7, 1936, au nom de Ab
dalla Abou Aly. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la super

ficie cle 1200 p.c., sise à Sidi Bishr, ban
lie tte d'Alexandrie, ensemble avec les 
constructions y élevées, rue El Gueish, 
dépendant du kism cl e Ramleh, chiakhet 
Aly Bissar, formant la parcelle No. 364 
du plan de lotissement de la Société 
Agathon & Co., dont copie est annexée 
au contrat authentique passé le 23 Avril 
1926 sub No. 1395, limitée: Nord, sur 28 
m. par le lot No. 363 du plan de lotisse
ment précité; Ouest, sur 24 m. par une 
rue de 20 m.; Sud, sur 28 m. par une 
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rue de 12 m.; Est, sur 24 m. par le lot 
No. 359 du plan de lotissement précité. 

Sur ce terrain se trouve élevée une 
construction couvrant 200 m2 environ, 
comprenant un rez-de-chaussée et 2 éta
ges supérieurs, chacun de 2 apparte
ment de 4 chambres et dépendances. 

Le dit immeuble se trouve imposé à la 
Municipalité d'Alexandrie sub No. 94, 
journal 94, vol. 1, 1935, au nom de Ab
dalla Abou Aly. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires, augmen ta
tions, améliorations généralement quel
conques, ainsi que tous immeubles nar 
destination, sans exception ni réserve. 

Mise à pr ix sur baisse: 
L.E. 3200 pour le 1er lot. 
L.E. 2560 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 21 Mars Hl38. 

Pour la poursuivante, 
813-A-241. ~. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 27 Avril 1938. 
A la requête de: 
1.) La Dame Jeanne d'Aubarède, fille 

de feu Louis Escoffier, de J ean, agissant 
tant personnellement qu 'en qualité de 
cessionnaire de son frère Maurice Es
coffi er. 

2. ) Le Sieur Camille cl 'Aubarècle, son 
époux, pour l'ass istance mari tale. 

Tous deux propriétaires,. citoyens 
français, domiciliés à Toulon (France). 

A l'encontre de: 
1. ) Le Sieur Basile Stamatopoulo, fil s 

de feu Théodore, de feu Nicolas, pro
priétaire, hellène, demeurant à Alexan
drie, rue Mortada Pacha, No. 46, station 
Schutz (Ramleh) . 

2.) La Raison Sociale Stamatopoulo 
Brothers, de nationalité hellénique, com
posée des Sieurs Basile, Georges et Eus
tache Stamapoulo, tous trois fil s de feu 
Théodore, cle feu Nicolas, la elite Rai
son Sociale représentée par son associé 
et liquidateur, le Sieur Basile Stamato
pou lo, prémentionné. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31. Août 1936, hui ssier 
L. Mastoropoulo, transcrit au Burea.u 
des Hypothèques elu Tribunal Mixte 
d'Alexand rie le 10 Septembre 1.936 s11b 
~0 . 3515. 

Objet de la vente: 
Une parcrlle de terrain d'1me superfi

cie de 1576\J p.c. 12, sise ~t Schutz, l;; ism 
Ramleh, Gouvernorat d'Alexandrie, chia
khet Schutz El Gharbi, avec toutes les 
constructions y élevées qui sont con
nues à la Municipalité sous le No. 2 im
meuble partie 1, toutes les constructions 
qui y auront été élevées à ce jour, et 
tous les immeubles par nature ou par 
destination qui en dépendent. 

LimiLée: Nord , su r 52 m. 50 par une 
route publique de 8 m. de largeur, dé
l~omm ôe rue Station Schulz ; Sud, sur 
100 m. 60 par une r ue de 8 m. de lar
geur, dénommée rue Mortada Pacha.; 
Ouest, par une ligne brisée de 147 m. 05, 
la séparant partie de la parcelle de ter
rain originairement propriété des Con
sorts Stamatopoulo et aujourd'hui pro
priété Venieri Brothers, et partie de la 
propriété de Moustapha Fahmy; Est, sur 
87 m. par la propriété Christodou lo. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

D'après l'état actuel des lieux, la dé
signation des biens ci-dessus est la sui
van te, actuellement en 3 lots: 

1er lot. 
(Ecarté par procès-verbal du 12 Jan

vier 1937). 
2me lot. 

(Ecarté par procès-verbal du 12 Jan
vier 1937). 

3me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 4170 p.c., sise à Schutz (Ramleh), 
banlieue d'Alexandrie, Nos. 4!1 et L16 

tanzim sur la rue Mortacla Pacha. 
Limitée : Nord-Ouest, par la propriété 

Stamatopoulo sur 100 m . 70; Nord-Est, 
par la propriété Christocloulo, sur 20 m. 
46; Sud-Est, par la rue Mortada Pacha 
sur 100 m. 77; Sud-Ouest, propriété Ve
nieri Brothers s ur 26 m. 10. 

Sur cette parcelle est élevé un immeu
ble de rapport construit sur une super
fici e d'environ 600 m2, composé d'un 
rez-de-cha ussée et de deux étages su
perposés et d'une terrasse, avec ses dé
pendances, notamment deux construc
tions à usage de garage. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Mise à prix: L.E. 4090 outre les frais 
taxés. 

Pou r les poursuivants, 
l=t. de Menasce, avocat. 

Hate: Mercredi 27 Avril 1938. 
A la requête de la Banque d'Athènes, 

société anonyme hellénique, ayant siè
ge à Athènes et succursale à Alexan
drie, agissan t aux poursuites et diligen
ces de son Admini strateur-Délégué des 
succursales d'Egypte M. Marius Lasca
ris. 

Au. préjudice de: 
1. ) Basil e Stamatopoulo, fil s de feu 

Théodore, petit-fils de Nicolas, négo
ciant, hellène, pris tant personnelle
ment qu 'en sa quali té de liquidateur de 
la ]={_aison Sociale « Stamaiopoulo Bro
thers». 

2.) Dame Sophie Stamatopoulo, épou
se elu précédent, fille de feu Fotios Co t
siomitis, petite-fille de feu Georges, 
ren tière, hellène, tous deux d emeurant 
à Schutz, Ramleh, banlieue d'Alexan
drie, rue Mortada Pacha No. 46. 

En ver·tu. d'un procès-verba1 de saisie 
immobilière du 31 Juillet 1935, huissier 
A. Camiglier i, dénoncé le 6 Août 1935, 
huissier S. Nacson, transcrits le 17 
Aoùt 1935 sub No . 3488 Alexandrie. 

Objet de la vente : en trois lots. 
Biens appartenant à la Dam e Sophie 

Stamatopoulo. 
1er lot. 

Un terrain sis à Ramlch, station 
Schutz, banli eue d'A lexandri e, kism 
Ramleh, chi akhet Schutz Gharhi, de la 
superficie de 2990 p.c. environ, sur une 
parti e de laquelle s'élève une construc
tion à usage d'habitation, actuellement 
composée d'un rez-de-chaussée et de 
deux étages supérieurs, imposée à la 
Municipalité d'Alexandrie sub No. 1 
imm., 1. journ., 1er volume, au nom de 
Basile Stamatopoulo, édifiée en briques 
et pierres, avec toutes ses dépendances 
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et accessoires de tous genres, tel que le 
dit immeuble se poursuit et comporte, 
sans aucune exception ni réserve et 
plus spécialement clans le plan annexé 
à l'acte de vente passé au Bureau des 
Actes Notariés du Tribunal Mixte de 
Céans le 5 Juillet 1917 sub No. 1638, 
limité: Nord, sur 31 m., par une rue d'u
ne largeur de 8 m., dénommée rue Sta
tion Schutz, portant le No. 14 ; Ouest, par 
un mur qui sépare cet immeuble de la 
propriété Moustafa Pacha Faheimi dit 
Fahmy, sur une long. totale de 76 m.; 
Sud, composée de deux lignes: la ire 
sur H m. 70, la 2me sur 25 m., par la 
proprié té de Stamatopoulo Brothers; 
Est, sur 43 m. 50 par la propriété Sta
matopoulo Bro:o. 

Biens appartenan L au Sieur Basile 
Stamatopoulo. 

2me lot. 
Un terrain de la superfici e de 11017 p.c. 

2/ 9, sis à Schutz, Ramleh, banlieue d'A
lexandrie, kism El Rami, chiakhet 
Schutz El Gharbi et faisant partie cl' u
ne plus grande superficie de terrain de 
15769 p.c. 12/00. Cette parcelle forme la 
partie N orel-Est de la parcelle de 15769 
p.c. 12/00 et est limitée : Nord-Est, sur 
57 m . 50, en ligne courbe, par une rue 
anonyme de 8 m., descendant de l'Ou
est à la station Schutz, actuellement dé
nommée rue Station Schutz; Sud, sur 
29 m. 50 par la propriété du Sieur Ha
rold Curtis; Est, sur 65 m. 35 petr la 
propriété Naoum Saliba; Ouest, sur 88 
m. 25 par le reste de la propriété Ba
sile Stamatopoulo. 

3me lot 
Un terrain de la superficie de 7384 

p.c. 1/3, sis à Schutz, H.amleh, banlieue 
d 'Alexandrie, kism El Rami, chiakhet 
Schutz Gharbi, avec 'l'immeuble élevé 
sur une partie du dit terrain, de la su
perficie de 551 m2, imposé à la i\luni
cipalité sub No. 2 immeuble, journal 
No. 2, volume No. :L, édifié en briques 
et pierres et composé de dix chambres, 
cuisine, deux chambres de bain eL can
tine, deux vérandas, deux cl1ambres au 
premier étage, avec toutes ses dépen
dances e t aecessoires de tous genres, tel 
que le dit immeuble se poursuit et com
porte sans aucune excep tion ni ré"crTe 
et plus spécialement limité: Nord, par 
une rue sans nom, actuellement dénom
mée rue S tation Schutz, où se trouve la 
porte d'entrée portant le No. 16, con
duisant de l'Ouest à la station Sclmtz; 
Sud, sur 72 m . par la propriété Harold 
Curtis; Est, sur 88 m. 25 par la propriété 
de Basile Stamatopoulo; Ouest, sur 77 
m., propriété Mme Sophie Stamatopou
lo et 43 m. propriété Abdel Méguid 
Abaoui. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination, toutes an
nexes, augmentations, améliorations et 
toutes autres dépendances et accessoi
res, sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix su11· baisse: 
L.E. 2000 pour le 1er lot. 
L.E. 960 pour le 2me lot. 
L.E. 2!560 pour le 3me lo t. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 21 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
812-A-240 N. Vatimbella, avocat. 
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Date: Mercredi Z7 Avril 1938. 
A la requête de la Société Anonyme 

Agricole et Industrielle d'Egypte dont le 
siège es t au Caire, 32 rue Gameh El 
Charkass. 

Contre Youssef Aly Abou Salu, pro
priétaire, sujet local, demeurant à Ezbet 
Galal Pacha Fahim, dépendant de Be
rimbal El Kadima, Markaz De.kernes 
(Dakahlieh ), débiteur principal. 

Et contre la Dame Fawza Mahmoud 
Cheta, propriétaire, sujette locale, de
meurant à Lesseifar El Balacl, Ma.rkaz 
Dessouk (Gharbieh), prise en sa qualité 
de tierce détentrice apparente. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, de l'huissier A. Knips, en 
date elu 20 Juin 1931, transcrit avec sa 
dénonciation le 13 Juillet 1931, sub No. 
1863 (Béhéra). 

Objet de la vente: 10 feclclans, 2 kirats 
et 4 sahmes de terrains sis à Zawiet 
Sakr, district cl'Aboul Matamir (Béhé
J'a ), au ho cl El Gharak wal Khamsate. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 620 outre 
les frais . 

Alexandrie, le 21 Mars 1938. 
Pour la poursuivante, 

810-A-238. Elie Akaoui, avoca t. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Georges Zaca

ropoulo, syndic de l'union des créanciers 
de la faillite «Les Successeurs de Yous
sef Aly Béhéri» et des membres la com
posant, nommé en rempla.cement de feu 
le Syndic Chavarche Meguerclitchian, 
par jugement du Tribunal Mixte de 
Commerce d'Alexandrie, elu 6 Octobre 
Hl37, savoir: 

1.) Naguia., veuve d'Ibrahim El Achkar, 
2.) Khacliga, épouse de Mahmoucl Ab

del Hamicl, 
3.) Fatma, épouse d'Abclel Rahman 

Aref, 
4. ) Zeinab, 5.) Sayecla, épouse de Mam

douh Kamal, autorisé par ordonnance 
de lVIonsieur le Juge-Commissaire de la 
dite faillite en date du 25 Février 1936, 
domicilié à Alexandrie, 10 rue Aclib. 

Contre laclite fa illite. 
Objet de la vente: en quatre lots. 
A. - Omissis. 
B. - Un immeuble sis à Alexandrie, 

ru e El Nakhil No. 14, quartier Gheit El 
Enab Sud, canal Mahmoud ieh, kism 
Karmous, Gouvernorat d'Alexandrie, im
posé à la Municipalité d'Alexandrie au 
nom des Dames Naguia, Khacliga, Fat
ma, Zeinab et Sayeda, fill es de Aly Béhé
ri, immeuble No. 524, journal 1211/506, 
volllme 3 (certificat de la Municipalité 
d'Alexandrie elu 18 Janvier 1937 No. 
7288), composé d'un terrain de la super
ficie cle 553 p.c. 77/100, formant le lot 
No. 5 elu plan de lotissement des ter
rains de Gheit El Enab, avec la maison 
y élevée comprenant un rez-de-chaussée 
dont partie forme magasins et partie ha
bitations, et deux étages supérieurs. 

Ledit immeuble est limité: Nord, sur 
16 m. 38 par une rue de 8 m. dénom
mée El Kroum; Sud, sur 19 m. 30 par 
la propriété de Mohamed Saleh El Nag
gar; Est, sur 17 m. 42 par une rue de 12 
m. dénommée El Nakhil, où se trouve la 
porte d'entrée de l'immeuble; Ouest, sur 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

17 m. 55 pa.r la propriété de Mahmoud 
Effendi Kassem. 

C. - Un immeuble sis à Alexandrie, 
rue Abd el Moneim No. 22, ki sm El Lab
bane, Gouvernorat d'Alexandrie impo
sé à la Municipalité d'Alexandrie au 
nom des Dames Naguia, Khadiga, Fat
rna., Zeinab et Sayeda, filles de feu Yous
sef Aly Béhéri, immeuble No. 360, jour
nal 160, volume 2, folio 22, quittance No. 
5H84, année 1936, composé d'un terrain 
de la superficie de 500 p.c. 45/100 et sui
vant les titres 504 p.c. 71!100, avec les 
constructions y élevées consistant en un 
rez-de-chaussée formant magasin. 

Ledit immeuble est limité: Nord, sur 
17 m. par la rue rlu Prince Abclel Mo
neim; Sud, sur 17 rn. 2/100 par une 
ruelle sans nom; Est, sur 16 m. 30 par 
la rue Sidi Emad; Ouest, sur 16 m. 80 
par la propriété d'Omar Ibrahim. 

D. - Une pa.rcelle de terrain de la 
superficie de 266 m2 666/1000, indivise 
dans une parcelle de 533 m2 1/ 3, ac
tuellement sise à De.kheila (banlieue 
d'Alexandrie), kism Minet El Bassa!, 
Gouvernorat d'Alexandrie, et anr.ienne
ment dépendant elu Zirnam Nahiet El 
Dekheila, Markaz Kafr El Dawa.r (Béhé
ra), au hod Dayer Nahiet El Del<heila 
No. 15, partie parcelle No. 22, non ins
crite au taklif, pa.rce que faisant partie 
du taklif des habitations du Dekheila, Li
mitée: Nord, par une rue publique dé
nommée rue El Dekheila, sur :l6 m. 2/3; 
Sud, par la propriété de Salama El Sa
yerl et Youssef Mabrouk, sur 16 m. 2/3; 
Est, par la propriété de Hassan N agui et 
Mohamed El Hochi, sur 31 m.; Ouest, 
par la propriété de Mohamed Aly et son 
frère, sur 33 m. 

Tels qu e les dits biens se poursnivent 
e t comportent avee toutes lellrs dépen
dances, sans exception ni réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 760 pour Je 2rne lo t. 
L.E. 860 pour le 3me lot. 
L.E. 64 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 21 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
874-A-232. Georges Ayoub, avocat. 

VENTE VOLONTAIRE. 
- ---

Date: Mercredi 27 Avril 1938. 
A la requête de Jean D. Nicolaidis, 

cornmerçan t, hellène, domicilié à Ale
xandrie, rue Mohattet Seffer No. 9 e t 
en tant que de besoin du Sieur R. Au
ritano, èsq. de délégué des créanciers 
du Sieur Jean D.' Nicolaidis. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 6349 1/2 p.c., entourée de murs 
et au milieu de laquelle se trouve élec
vée une maison d'habitation composée 
d'un rez-de-chaussée et d'un premier 
étage, sise à Ramleh, banlieue d'Alexan
drie, entre les stations Schutz et Zizinia, 
rue Mohattet Seffer No. 9. 

La ruelle qui se trouve du côté Sud 
de la propriété est comprise dans les 
biens mis en vente. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2800 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

816-A-244. Jean Lakah, avocat. 
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SUR FOLLE ENCHERE. 

Da te: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête du Sieur El Sayed Effen

di Mohamed El Taher, sous-directeur de 
la Banque Misr au Caire, pris en sa qua
lité de liquidateur des activités des 
Sieurs Georges Hamaoui, pris tant per
sonnellement que comme venant aux 
droits et actions des Sieurs Joseph et 
Hafez Hamaoui, et des Hoirs de feu Che
hata Hamaoui, savoir: 

a) Sa veuve la Dame Gamila Neeme
tallah Kerba, 

b) Ses enfants: Marie, Michel, Issa et 
Stéphan Hamaoui. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Alexandrie, Ji place Mohamed 
Aly, et y élisant domicile au cabinet de 
Me Fauzi Khalil, avocat à la Cour. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de feu la Dame Fatma 

Bent Abele! Al El Ghazaoui, savoir: 
a) Le Sieur Bayoumi Attieh Abdel Al 
b) Les Hoirs de feu Abdel Al Attieh 

Abdel Al, savoir: 
i. ) Sa veuve la Dame Steita lVIohamed 

El Fayoumi, 
2.) Ses enfants majeurs: Fathia, Be

khaterha, Adila e t Moursi. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Alexandrie, le 1er à Gheit El 
Enab, rue El Eyoune No. 71, kism Kar
mous, derrière le caraco!, et les derniers 
à la rue Kabou El Malah No. 104, quar
tier Douane. 

Tous les pré ci tés dé bi te urs expro
priés. 

B. - Le Sieur Ahmed Mohamed Ab
d.el Al El Khahwagui, propriétaire, égyp
tien, demeurant à Alexandrie, rue Mo
hedcline No. 41, à l'angle de la rue As
souan, quartier Karmous, fol enchéris
seur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Avril 1927, huissier 
S. Charaf, dénoncée par exploit du 21 
Avril 1927, huissier Papanicolas, tous 
deux transcrits les 26 Avril1927 sub No. 
1122 et 30 Avril 1927 sub No. 1186. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une maison d 'habitation avec le ter

rain sur lequel elle est élevée, de la su
perficie de 127 p.c., sise à Alexandrie, 
quartier Bab Sidra El Barrani, des ter
rains de S.E. Boghos Pacha Nubar, rue 
El Malak El Achraf No. 16, kism Kar
mous, chiakhet Gameh Soultan, se com
posant d'un rez-de-chaussée et de 2 éta
ges supérieurs, le tout limité: Nord, par 
Ahmed Aly Atta; Sud, par la rue Malek 
El Achraf où se trouve la porte d'entrée; 
Est, rue de 4 m. de largeur la séparant 
de la propriété de Ibrahim Bassiouni; 
Ouest, par la propriété de Abdel Latif 
Mohamed Charaf El Kayal. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les dépendan
ces et accessoires sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les clauses et conditions de la 
vente consulter le Cahier des Charges 
déposé au Greffe. 

Nouve.Ile mise à prix: L.E. 300 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 21 Mars 1938. 
Pour le requérant èsq., 

821-A-249 Fauzi Khalil, avocat. 
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Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

D.ate: Samedi 30 Avril 1938. 
A la requête d'Antoine Mes.k, italien, 

demeurant à Choubra, rue Sakeb No. 10, 
et élisant domicile au Caire en l'étude 
de Me Latif Moutran, avocat à la Cour. 

Contre Hassan Mohammad Aly El Me
ligui, égyptien, demeurant à Mahmacha, 
à atfet .Sayed Salem No. 6. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Avril 1937, dénoncé le 
12 Mai 1937, transcrits tous deux le 21 
Mai 1937, Nos. 3270 Caire et 3188 Ga
lioubieh. 

Objet de la vente: une maison, terrain 
et constructions, de la superficie de 127 
m2 30, composée d'un rez-de-chaussée et 
d'un étage supérieur, le tout sis à Mah
macha, district de Shoubra, Gouvernorat 
du Caire, chiakhet El Charabia, à atfet 
Sayed Salem No. 6, à hod Cheikh Saleh 
No. 6, zimam Nahiet El Zawieh El Ham
ra, Dawahi Masr, Galioubieh, li mi té: 
Nord, partie Mohammad Aly Elian e t 
partie Salem Sayed, sur 20 m. 10; Sud, 
sur 20 m. 65, par une ruelle large de 3 
m. (atfet Sayed Salem), sur 20 m. 6; Est, 
sur 6 m. 15 Ahmad El Zaabalaoui; Ouest 
sur 6 m. 50, par la rue El Menoufi lan:œ 
de 12 m. · '-

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires, an
nexes etc., sans aucune exception ni ré
serve. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

339-C-987. Latif Moutran, avocat. 

Date: Samedi 16 A v ril 1938. 
A la requête de la Dame Angéliki Ski

na, fille de Léonidas Galanopoulo, ména
gère, hellène, demeurant a u Caire, rue 
Ibn El Koani No. Ld, Choubrah, et élisan t 
domicile en l'étude de Maître J. N. La
hovary, avocat. 

Au préjudice du Sieur Photis Potonos, 
fils de Constantin Potonos, commerçant, 
local, demeurant au Caire, à Choubrah, 
chareh El Kaday No. 20. 

En vertu d'un procès-verbal 1le saisie 
immobilière du 28 J anvier Hl37, huissier 
M. Castellano, dénoncé le 10 Févrif'r 
1937, hui ss ier A. Kalemkarian, transcrit 
avec sa dénonciation, le 19 Février Hl37 
snb Nos. 1173 Caire et 1081 Galioubi eh. 

Objet de la vente: lot unique. 
30 0/0 à prendre par indivis dans: 
a) Une parcelle de terrain cle la super

ficie totale de '1 kirats ct 14 sahmes soit 
800 m2 45 cm., sise au Caire, quartier 
Choubrah, au hod El Khoga Ahmed No. 
26, maison No. 20 tanzim, ü chareh E l 
Kaday No. 20 et. 11 A. à chareh El l<Jns
sasse, au village de Miniet El Sireg, 
Markaz Dawahi Masr, Galioubieh, et ae
tuellement dépendant du kism de Cbou
brah, Gouvernorat du Caire, limitée : 
Nord, maison Moustafa Eff. El Gallad, 
sur 32 m. 35 ; Est, maison de Ahmed El 
Askari, sur 25 m. 75; Sud, chareh El Ka
day façade de la maison No. 20, sur 25 
m. 10 et ensuite s' inclinant vers le Nord 
sur 10 m.; Ouest, chareh El Khassasse, 
sur 18 m. 60 cm. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

b) Les constructions édifiées sur la 
susdite parcelle, consistant en: 

1.) Un immeuble de rapport compo
sé d'un rez-de-chaussée et d'un 1er éta
ge d'un seul appartement, sur une su
perficie de 117m2 15, dont la porte d'en
trée porte le No. 11 A sur la rue El 
Khassasse. 

2.) Un immeuble de rapport composé 
d'un rez-de-chaussée et de 3 étages de 2 
appartements chacun. 

3.) Un immeuble dans lequel est ins
tallée l'usine de la Société de blanchisse
rie A. Bailloud & Co. 

Ces deux immeubles sur une superfi
cie de 683m2 30 cm., les portes d'entrées 
portant le No. 20 sur la rue El Kaday. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les servitudes actives et passives. 

Mise à prLx: L.E. 450 outre les frais. 
Le Caire, le 21 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
809-C-225. J. N. Lahovary, avocat. 

Hate: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête de The Cairo Electric 

Railways & Heliopolis Oases Co., socié
té anonyme ayant 3iège au Caire. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Ab
del Hamid Fahmy, propriétaire, égyp
tien, demeurant à Héliopolis, 1 rue des 
Mamelouks. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Mai 1937, huissier Mi
sistrano, transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Caire le 19 Mai 1937, No. 
3222 Caire. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain à bâtir, sise 

aux Oasis d'Héliopolis, chiakhet et kism 
Masr El Guédida, Gouvernorat du Caire, 
de la superficie de 562 m2, limitée com
me suit: Nord-Est, sur 31 m. 25, pro
priété Berman; Sud-Est, sur 20 m. 80, 
rue Assiout sur laquelle donne la porte 
de l'immeuble y construit; Nord-Ouest, 
sur 19 m. 92, terrains de la Société; Sud
Oues t, sur 25 m. 25, propriété Hadida. 

La construction élevée sur le dit ter
rain comprenant un rez-de-chaussée et 
trois étages de 2 appartements chacun 
outre les dépendances sur la terrasse, 
portant le No. 28 de la rue Assiout. 

La dite parcelle de terrain porte le No. 
5 de la section No. 207 du plan de lotis
sement des Oasis. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 3400 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

Jassy et Jamar, 
78't-C-205 Avocats à la Cour. 

Uate: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Sa

your Prères & Cie, société en comman
dite simple, de nationali té mixte, ayant 
son siège au Caire, au No. 8 de la rue 
Fouad El A wal. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Bey 
Raafat, propriétaire, avocat, sujet local, 
demeurant au Caire, au No. 34 de la rue 
Hassan El Akbar, Abdine. 

En ve1•tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Septembre 1937, dé
noncée le 13 Septembre 1937 et transcri
te avec sa dénonciation le 20 Septembre 

21/22 Mars 1938. 

1937 sub Nos. 5825 Caire et 5352 Galiou
bieh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain de la superficie 

de 736 m2 60 dm2, sise au Palais de 
Koubbeh, rue Hassan Pacha Hafez No. 
3, à Zimam El Matarieh, Markaz Dawa
hi Masr, et actuellement kism Héliopolis 
(Masr El Guédida), Gouvernorat du Cai
re, moudirieh de Galioubieh, au hod El 
Hakim No. 39, connue sous le No. 3 tan
zim, rue Hassan Pacha Hafez, et selon 
les nouveaux plans cadastraux No. 14, à 
haret Hassan Pacha Hafez No. 22, mou
kallafa No. 8/36, année 1935, ensemble 
avec la villa qui y est élevée composée 
d 'un rez-de-chaussée et d'un premier 
itage et leurs accessoires, outre deux 
chambres sur la terrasse, pour la lessive, 
un garage et une chambre dans le jar· 
din. 

Tel que le tout se poursuit et compor
te sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

806-C-222. François Nicolas, avoca t. 

Date: Samedi 23 Avril 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Ahmed 
Bey Ismail, fils d'Ismail Badaoui Aly, 
savoir ses enfants: 

1.) Mohamed Gamal Ahmed. 
2.) Abbas Ezzat. 
3.) Fatma Ahmed Ismail. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de· 

meurant à Helmia El Guédida, rue Ra
teb Pacha No. 4 (kism Darb El Ahmar). 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
10 Mars 1934, huissier Jessula, transcrit 
le 22 Mars 1934. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 425 m2 25 cm. environ, avec 
les constructions y élevées sur une su
perficie de 220 m2 environ, composées 
d'un sous-sol, d 'un rez-de-chaussée et de 
deux étages supérieurs ainsi que de 
deux magasins (le restant formant jar
din), le tout sis au Caire, rue Sekket 
Hateb Pacha No. 4, moukallafa 6/2, chia
khet Emari, kism Darb El Ahmar, Gou
vernorat du Caire. 

Limitée: Nord, sur 21 m. 44 par la rue 
Rateb Pacha où se trouve la porte d'en
trée de l'immeuble; Sud, sur 22 m. 78 
par le lot No. 52 du plan de lotissement 
du jardin du palais Helmieh, propriété 
de Hassan El Meligui; Est, sur 23 m. 
72 par le lot No. 53 du dit plan, proprié
té d'El Sayed Metwalli; Ouest, sur 15 
m. 95 par le lot No. 55, propriété de Ra
ched Bey. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent et les améliorations, aug
mentations et accroissements que le dé
biteur pourrait y faire. 

N.B. -- D'après la situation actuelle 
des biens et le nouvel état du Survey 
les dits biens sont divisés et délimités 
comme suit: 

Un immeuble, terrain, sis au Caire, à 
Helmia El Guédida, rue Rateb Pacha El 
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Kébir No. 4, chiakhet El Emari, kism 
Darb El Ahmar, d'une superficie de 425 
m2 25 environ, dont 220m2 environ cou
verts par les constructions d'une mai
son composée d 'un sous-sol en contre
bas de quelques marches, d 'un rez-de
chaussée surélevé de 3 m. environ et 
deux étages supérieurs. 

Le sous-sol et le rez-de-chaussée for
ment un seul appartement composé: 

1.) Au sous-sol de trois pièces, cuisi
ne, bain et W.C. 

2.) Au rez-de-chaussée de quatre piè
ces, bain et W.C. 

A chaque étage un appartement com
posé de 5 pièces, entrée e t dépendan
ce :::. 

De chaque côté et à un angle du ter
rain donnant sur la rue Rateb Pacha El 
Kébir, une boutique soit en tout 2 bou
tiques. 

Le tout limité: Nord, par la rue Ra
teb Pacha El Kébir sur 21 m. 44; Sud, 
propriété Hassan El Meligui, sur 22 m. 
78; Est, propriété Sayed El Metwalll sur 
23 m. 72; Ouest, propriété Rachid Bey 
sur 15 m. 95. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception .ni ~éserve~ 
avec les immeubles par destmatwn qm 
en dépendent et les améliorations, aug
mentations et accroissements que le dé
biteur pourrait y faire. 

Mise à prix: L.E. 2400 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
iD1 -C-212 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 23 Avril 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Hassan 
Mohamed Ghorab, fils de feu Mohamed 
Hassan Ghorab, de son vivant débiteur 
du Crédit Foncier Egyptien, savoir: 

Ses enfants : 
1.) Mahmoud Hassan Mohamed Gho

l'ü iJ . 
2.) Abdel Rahman Hassan Mohamed 

Ghorab. 
3. ) Abdel Mohscn Hassan Mohamed 

Ghorab. 
1t. ) Sa veuve la Dame Nabiha Ahmed 

Sarhane. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant au village de Choni, Mar kaz Tala 
(Ménoufieh), débiteurs. 

Et contre la Dame Fattouma El Sayed 
Moustafa Mourad, propriétaire, égyp
tienne, demeurant au village cie Kafr El 
Chorafa El Charki, Markaz Tala (Ménou
fieh ), tierce déten triee. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
19 Juin 1935, huissier Salama, transcrit 
le 16 Juillet 1935. 

Objet de la vente: en un se ul lot. 
8 feddans, 12 kirats et 4. sahmes rle 

terrains sis au village ll e Choni, Mar
kaz Tala, Moudirieh de Ménoufieh, dis
tribués comme suit: 

1.) 2 feddans, 17 kirats et 8 sahmes au 
hort El Okr. 

2.) 3 feddans, 1:!. kirats et 12 sahmes 
au hod El Sabil. 

3.) 1 feddan, 13 kirats et 8 sahmes au 
hod El Akoula. 

4.) 18 kirats au hod El Awassi No. 35. 
Ensemble: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1.) 4 kirats sur le tabout construit sur 
le canal El Ghannam, sis au hod El Sa
bil No. 30, en dehors du gage et en asso
ciation avec Eid Cehfet et d'autres. 

2.) 3 kirats dans un tabout construit 
sur le canal précité, au hod El Chohada, 
en dehors du gage et en association avec 
El Sayed Mohamed Ghorab et autres. 

3.) 2 kirats dans un tabout construit 
sur le canal précité, au hod El Akawla 
No. 25, en dehors du gage et en associa
tion avec les précités. 

N.B. -Désignation établie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

8 feddans, 8 .kirats et 2 sahmes de ter
rains sis au village de Choni, district de 
Tala, Moudirieh de Ménoufieh, distri
bués comme suit: 

1. ) 2 fecldans, 17 kirat::: et 18 sahmes, 
dont: 

a) i fecldan et 5 sahmes au hocl El Okr 
No. 21, parcelle No. 103. 

b ) 11 kirats et 23 sahmes au dit hod, 
parcelle No. 106. 

c) 1 fecldan, 5 kirats et 14 sahmes au 
dit hocl, parcelle No. 107. 

2.) 3 feddans, 7 kirats et 12 sahmes au 
ho cl El Sibil No. 30, parcelle No. 2. 

3.) 1 fedclan, 12 kirats et 20 sahmes au 
hod El Akoula No. 25, parcelle No. 107. 

4. ) 18 kirats, dont: 
a) 13 kirats au hocl El Awassi No. 35, 

parcelle No. 2. 
b) 5 .kirats au dit hocl No. 35, parcelle 

No. 24. 
Avec pour dépendances, selon l'acte 

d 'hypothèque, 2/24 clans une sakieh ba
hari installée sur le canal El Ghanem cle 
la parcelle No. 127, au hod El Akoula No. 
25, déjà délimitée, et 3/24 dans un ta
bout installé sur le canal El Ghanem, au 
hocl El Chohada No. 47, parcelle No. 49, 
hors elu gage, en commun avec El Saicl 
Mohamed Ghorab et autres, 4/ 24 clans 
un tabout au hod El Garada No. 16, par
celle No. 1, hors du gage, en commun 
avec Eid Koheif et autres avec toutes les 
dépendances sans exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 450 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey e t A. Phronimos, 
794-C-215. A VOC'R ts. 

Date: Samedi 23 Avril 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudiœ de: 
A. - 1.) Mohamed Abdel Latif, fils de 

Ab del La tif Mansom. 
B. - Les Hoirs de feu Mohamed Has

san Aly El Safti, fils de Hassan Aly El 
Safti, de son vivant codébiteur du Cré
dit Foncier Egyptien, savoir: 

2.) Sa veuve Dame Bonna Abdel Rah
man Auna Abdel Hahman, prise tant 
personnellement que comme tu triee de 
sa fille mineure et cohéritière Dlle Saa
dia. 

Ses enfants majeurs: 
3.) Hassan Mohamed Hassan El Safti. 
!1.) Abclel Latif Mohamed Hassan El 

Safti. 
5.) Moustafa Mohamed Hassan El Saf

ti. 
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6.) Aly Mohamed Hassan El Safti. 
7.) Dame Sakina Mohamed Hassan El 

Safti, épouse Mohamed Abdel Salehine. 
8.) Dame Hamida Mohamed Hassan 

El Safti. 
C. - Les Hoirs de feu Radouan Mous

tafa, fils de Moustafa Aly El Safti, de 
son vivant codébiteur du requérant, sa
voir ses enfants: 

9.) Hassan Radouan Moustafa. 
10.) Moustafa Radouan Moustafa. 
11.) Aly Radouan Moustafa. 
12.) Dame Saada, épouse Aly Youssef. 
13.) Dame Safia, épouse Aly Hassan. 
il!. ) Dame Aicha Rachouan Moustafa. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu" 

ran t le 1er à Cham El Bassal El Keblia 
et les autres à Cham El Bassal connu 
par Cham El Kébira, district de Magha
gha (Minieh), débiteurs. 

Et contre: 
1.) Ahmed Amran. 
2.) Hassan Radouan Moustafa. 
3.) Hassan Mohamed Hassan. 
4. ) Mohamed Hassan El Safti. 
5.) Abecl Abdel Fattah. 
6.) Abdel Gawad Aly Amer. 
7. ) Mohamed Ismail Aly. 
8.) Abdel Gawad Mohamed Osman. 
9.) Osman Mohamed Osman. 
10.) Ibrahim Aly Aly. 
11.) Ahmed Aly Aly. 
Les Hoirs de feu Henein Youssef Bar

bar, de son vivant tiers détenteur, sa
voir: 

12.) Sa veuve Dame Sania, fille de 
Boutros Boctor. 

Ses enfants: 
13.) Mourad Henein Youssef Barbar. 
14.) Youssef Henein Youssef Barbar. 
15.) Dame Insaf Youssef Barbar, épou-

se de Nached Fanous Abeskharoun. 
16.) El Sayed Moharned Bey Wahid 

El Ayoubi, pris en sa qualité de cura
teur de l'interdit Hussein Rasseim, fils 
et héritier de feu Mohamed Bey Rassim, 
de son vivant tiers détenteur. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Cham El Bassal, sauf les 2me, 
3me, 4me, 5me, 6me et 7me à Cham El 
Bassal El Keblia, Markaz Maghagha 
(Minieh), les 12me, 13me et 14.me au 
Caire, rue Badir No. 85 (Choubra), le 
16me au Caire, rue Emael El Dine No. 
181 et la 15me à Kofada, Markaz Ma
ghagha (Minieh), tiers détenteurs. 

E:n vertu d'un procès-verbal dressé le 
1er Juin 1935, huissier Tadros, transcrit 
le 24. Juin 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
18 feddans, 3 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village de Cham El Bas
sai, Markaz Maghagha (Minieh ), divi
sés r.omme suit: 

1. ) 8 feddans et 16 sahmes inscrits au 
teklif de Mohamed Abdel Latif, savoir: 

a) 3 feddans, 1 kirat et 8 sahmes au 
hod El Naboura No. 44, en deux parcel
les: 

La ire, No. 27, de 1 fedclan et 13 ki
rats. 

La 2me, No. 29, de 1 feddan, 12 kirats 
et 8 sahrnes. 

b) 1 feddan, 13 kirats et 12 sahmes au 
hod El Malaka No. 8, parcelles Nos. 8, 
23 et 24. 

c) 1 feddan, 12 kirats et 12 sahmes au 
hod El Dallai No. 32, parcelle No. 28. 
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d) 1 feddan, 21 kirats et 8 sahmes au 
hod El Haraga No. 21, parcelle No. 49. 

2.) 4 feddans, !1 kirats et 12 sahmes 
au teklif de Mohamed Hassan et Ra
douan l\'Ioustafa, au hod Abou Chadi No. 
12, en trois parcelles, sa voir: 

a) La ire, No. 15, de 16 kirats. 
b ) La 2me, No. 5, de 15 kirats. 
c) La 3me, Nos. 4 et 7, de 2 feddans, 

21 ki rats e t 12 sahmes. 
3. ) 3 feddan s et 6 kirats inscrits au 

teklif de Radouan Moustafa, savoir: 
a) 2 feddans et 6 l\irats au hod Yous

sef ~o . 13, du No. 10. 
b ) 1 feddan au hod Abou Souef No. 14, 

parcelles Nos. 15, 10 et 17. 
4.) 2 feddans, 16 ldrats et 12 sahmes 

inscrits au teklif de Mohamed Hassan 
en une parcelle, au hod Abou Soueifi 
No. 14, parcelle No. ô. 

Ense mble: un jardin fruiti er de 6 ki
rats, 20 palmiers et 5 acacias. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\lise à prix: L.E. 650 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
795-C-216 Avocats. 

Date: Samedi 23 Avril 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anon:yï11e dont le siège es t 
a u Caire. 

Au préjudice cle: 
A. - Les Hoirs de feu Labib Bey Bar

sourn, fil s de fe u Barsoum Hanna, de son 
vivant débite ur orig inaire du Créclit 
Foncier Egyp tien c t ci e sa veuve fe u la 
Dam e F ol la '{o usc: cï, de son vivant hé
ritière de c:o 11 épott x le dit défunt, savoi r : 

1. ) Le ur fill e maj e ure la Dame lVIa ri e 
Labib Barsoum, épouse You ssef Bey 
Guindi. 

B. - 2.) Yacoub Youssef Tawaclros, 
pri s en sa qua lité de tute Ltr de ses ne
veux e t nièces, enfa nts min eurs de sa 
sœur fe u la Dam e Folla You ssef, veuve 
de feu Labib Bey Barsoum, qui sont: a) 
Marguerite, b) \T eg uib Barsoum, c) Nelly 
Barsoum, ri ) Viole tte Barsoum, e) 
Edouard Barsoum, f) R enée Barsoum, g) 
Jeannette Ba rsoum. 

Les (Jits mine urs pris en leur qualité 
d'héritiers cle: 

a ) leur père feu Labib Bey Barsoum 
susdit, 

b ) leur m ère feu la Dame Folla Yous
sef, de son vivant héritière de son époux 
feu Labib Bey Barsoum susdit. 

Tous propriétaires, s uj e ts locaux, de
meurant à Minieh, à chareh Fouad El 
Awal No. 73 et chareh El Mestawsaf, le 
dernier ain si qu e les mineurs égalemr nt 
à Minieh, à chareh Fouad El Awal No. 
73, immeuble Labib Bey Barsoum. 

En vertu d'un pro-cès-verbal dressé le 
12 Janvier 1935, huissi er Lafloufa, trans
crit le 6 Février 1935. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

21 feddans et 22 kirats sis au village 
de Zohra, Markaz et Moudirieh de Mi
nieh, divisés comme suit: 

i.) 1 feddan, 22 kirats et 8 sahmes an 
hod El Guiana El Bahari No. 28, parcel
le No. 10. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) 3 fe clclans, 14 lürats et 20 sahmes au 
hod Barsoum Eff. Hanna ~o. 3, parcelles 
Nos. 2 et 3. 

3.) 16 fedclans, 8 kirats et 20 sahmes au 
hod Morcos Hanna No. 4, parcelles Nos. 
3, 4 et 5, en deux pa.rcelles. 

2me lot. 
22 feclrlan s, 14 kirats et 12 sahmes rle 

terrains sis a u village cle Béni-Ghani, 
Markaz Samallout, Mouclirieh cle Mi
nieh, divisés comme suit: 

1.) 2 ferl clan s et 23 kirats au hocl El 
Awara No. 4, parcelles Nos. 7 e t 21. 

2.) 3 fedclans, 19 kirats et 20 sahmes 
au hod Awad No. 7, des parcelles Nos. 2 
et 8 et parcelle No. !J. 

3.) 15 fecldans, 19 .kirats et 16 sallmes 
au hocl Barsoum El Bahari No. 9, cle la 
parcelle No. 1. 

3me lot. 
22 kirats cle terrains s is au village de 

Damchir, Markaz e t Mouclirieh cle Mi
nieh, au ho cl El Machaa No. 9, parce lle 
No. 20. 

Pour les limites consulter le Cal1irr 
cl es Charg-es. 

Mise à prix: 
L.E. 1600 pour le i er lot. 
L.E. 2200 pour le 2me lot. 
L.E. 75 pour le 3m e lot. 
Outre les fra is. 

Pour le requérant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

793-C-214. · Avocat3. 

Date: Samedi 23 Avril i!J38. 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme dont le siège es t 
au Caire. 

Au préjudice de El Ch eikh Moh am ed 
Aly Amran dit a ussi El Cheikh Moha
m ecl Aly Amra n El Lawati, fil s cle feu 
El Hag Aly Amran El Lawa ti, fil s cle 
Amran, p r opriétaire, égyptien, dem eu
rant à Sar samous, I\Iar kaz Chebin El 
Kom (Ménoufieh). 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
7 Mars 1935, huissier Richon, tran scrit 
le 30 Mars 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
27 feddans, 16 kirats et /1 sahmes de 

terrains s is au village cle Sarsamous, 
Markaz Chebin El Kom, Mouclirieh de 
Ménoufieh, dis tribués comme suit: 

14 kirats e t 5 sahmes au hocl El Me
risse No. 3, parcelle No. 17. 

9 kirats e t 17 sahmes au hod El Me
ri sse No. 3, parcelle No. 19. 

2 fecldans, 15 kirats et 22 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 6, parcelle No. 8. 

Sur cette parcelle il y a des arbres 
fruitiers. 

3 feddans, 22 kirals et ii sahmes au 
hocl Wagh El Balacl No. 7, parcelle No. 
44. 

5 fedclan s, 1 kirat et 4 sahmes au hod 
El Wastani No. 9, parcelle No. 46. 

2 feclclans, 12 kirats et 17 sahmes au 
hod El Wastani No. 9, parcelle No. 48. 

2 feddans, 1 kiral et 1 sahme au hod 
El Handassa No. 10, parcelle No. 72. 

1 feddan et 21 sahmes au hod El Ra
kik El Charki No. ii, parcelle No. 34. 

3 feddans et 10 kirats au hod El Ra
kik El Gharbi No. 12, parcelle No. 36. 

1 feddan, 1 kirat et 4 sahmes au hod 
El Santa No. 13, parcelle No. 59. 
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4 feddans, 22 kirals et 22 sahmes au 
hod El Rakik El Kebir No. 17, parcelle 
No. 09. 

Ensemble: 
6/2!1 dans une sakieh bahari dans la 

parcelle No. 77, au hocl No. 3, à Sarsa
rnous. 

6/24 clans une machine à vapeur (bo
har et non bahari), dans la parcelle No. 
29, au hod No. 5, non compris dans la 
traduction, marqu e Marshall, No. 46583, 
1907, de 12 H.P., ins tallée sur le canal, 
à l'entrée du village, en association avec 
Moustafa Bey Lawati, la dite machine 
en très mauvais état. 

16/24 dans une machine artésienne si
tuée au hod No. 12, parcelle No. 26, à Be
khati, non compris dans la traduction, 
dit hocl El Barrani, marque Marshall (S. 
G. Rabbath) No. 2!J344, de 12 H.P., en 
très mauvais état. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2700 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R Chalom Bey et A. Phronimos, 
790-C-2ii Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 23 Avril 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

ti en, société anon yme dont le siège est 
au Ca ire, le Crédit Foncier Eg yptien en 
sa qu alité de subrogé aux lieu e t place 
de la Mor Lgage Company of Egypt sui
va nt acte authentique passé au GrefJe 
des Actes Notariés elu Tribunal Mix te 
elu Caire, le ~3 Ma i Hl36 sub No. 3051. 

Au préjudice elu Sieur Hassan Bey 
Tewfik El Degwi, pri s en sa qualité de: 
a) h ériti er de son épouse feu la Dame 
Khacliga Hanem Rostan, fille de feu 
Mahmoud Bey Ro s tom, fil s de feu Mo
harram, cle son vi van t clé bi triee origi
n a ire e t b ) tuteu r cl0 ses enfants, cohé
ritier s mineurs, iss us de son mariage 
a vec la elite défunte, savoir: 

a) Amina Hassan Tewfik El Degwi, 
b ) Ahmed Zaki Hassan Tewfik El Deg-

vvl, 
c) Ze inab Hassan Tewfik El Degwi. 
cl ) Aicha Hassan Tewfik El Degwi. 
e) Nabila Hassan Tewfik El Degwi. 
Tous propriétaires, ég yptiens, demeu-

r ant à Guizeh, chareh El Guizeh No. 12. 
En vertu d ' un pr.ocès-verbal dressé le 

17 Octobre 1933, huissier Cicurel, trans
crit le 27 Octobre 1933. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle cle terrain de la super

ficie de 1004 m2 46 cm., en semble avec 
la villa y édifiée sur 293 m2, outre l'an
nexe composée d 'un sous-sol et d'un 
rez-de-chaussée, comprenant chacun 4 
pièces, hall et dépendances, sise à Gui
zeh wal Dokki, au hocl El Saraya No. 15, 
chiakhet Koreet El Guizeh, kism Abdi
ne, Gouvernorat elu Caire, rue El Gui
zeh No. 12, parcelle No. 63, faisant par
tie de la parcelle No. 62 du plan de lo
tissement Zervudachi et fils, limitée: 
Nord, sur 42 m . 35 cm., par la rue Yafeh 
Ebn Zeicl; Est, sur 23 m. 80 cm., par la 
rue El Guizeh où se trouve la porte d'en
trée de la villa; Sucl, sur 42 m. 35 cm. 
par un terrain vague, parcelle No. 64 du 
dit plan de lotissement; Ouest, sur 23 
m . 80 cm., par l'immeuble de Mohamed 
Bey Mourad, sis dans la parcelle No. 62 
du susdit plan de lotissemen t. 
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Ainsi que le tout se poursuit et com
p orte san s aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépend ent et les améliorations, aug
mentations e t accroi ssements qu e le dé
biteur pourrait y faire. 

Mise à prix: L.E. 2400 outre les frai s. 
Pour le r equérant, 

R. Chalom Bey e t A. Phronimos, 
792-C-213 Avocats. 

Date: Samedi 23 Avril 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège es t 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Chenouda 
Rezk, fils de feu Rezk Habachi. fil s de 
feu Habachi Hanna, propriétaire, sujet 
local, demeuran t au Caire, rue Yalbou
gha No. 11, 1er é tage (C houbrah). 

En vertu d'un procès-verbal du 16 F é
vrier 1935, huissier Ezri, transcrit le 9 
Mars 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
1. - 23 feddan s, 3 kirats et 12 sahmes 

de terra ins sis a u village de Arab El 
Rami , Markaz Kouesna, Moudirieh de 
Ménoufieh, ainsi distribués: 

1.) 13 feddans e t 5 kirats a u hod El 
Bahnoub No. 5, du No. 3. 

2.) 9 feddan s e t 12 sahmes au hod Ha
bachi No. 6, d u Xo. 1. 

3.) 22 kirats au hod Achloute No. 13, 
du No. 1. 

Ensemble: 
1 kirat et 18 sahmes dans une machi

ne locomobile de 8 H.P., avec pompe 
centrifuge, au hod El Kassab No. 3, par
œ lle du No. 23. 

3 1/2 kirats dans une m achin e loco
mobile de 8 I-I .P. avec pompe artésienne 
de 7 pouces, installée en dehors elu ga
ge, au ho cl I-Iabachi No. 6, parcelle cl u 
No. 6. 

IL - N.B. - D'après le nouvel état 
du Survey, les d its biens son t divisés 
comme suit: 

22 fedd ans, 11 kirats et 22 sahmes de 
terrains sis au village de Arab El Rami, 
district de Kouesna, Moudirieh de Mé
noufieh, distrib ués comme suit: 

1.) 10 feddan s, 14 kira ts et 20 sahm es 
a u hod El Bahnoub No. 5, parcelle No. 7. 

2.) 2 feddans et 14 kirats indivis dans 
15 feddan s, 18 kirats e t 20 sahmes au 
précédent hocl No. 5, parcelle No. 4. 

3.) 3 fedclans et 13 sahmes au hod 
Habachi No. 6, parcelle No. 13. 

4.) !1 feddans et H kira ts indivis clans 
15 feddans, 14 kirats et 9 sahmes au 
hod Habachi No. 6, parcelle No. 19. 

5.) 4 kirats et 9 sahmes indivis dans 1 
feddan, 2 kirats et 16 sahmes au pré
cédent hod No. 6, parcelle No. 15. 

Sur cette parcelle se trouvent des h a
bitations. 

6.) 1 kirat et 16 sahmes indivis dan s 
ii kirats, au hod No. 6, parcelle No. 16. 

Sur cette parcelle se trouvent des ha
bitations. 

7.) 13 kirats et H sahmes indivis dans 
2 feddans, 12 kirats e t 8 sahmes au hod 
No. 6, parcelle No. 18. 

8.) 20 kirats e t 22 sahmes indivis dans 
1 feddan, 17 kira ts et 20 sahmes a u hod 
El Achlout No. 13, parcelle No. 12. 

Avec: 
1.) Une part de 1 kirat e t 18 sahmes 

dans une machine locomobile de 8 H.P. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

avec pompe (marousaba) de 8 pouces, 
établie dan s la parcelle No. 25, au hod 
El Kassab No. 3, au dit village, d 'une 
contenance d e 5 feddans, 11 kirats e t 
6 sahmes. 

2.) Une part de 3 1/2 kirats dans une 
machine locomobile de 8 H.P. avec pom
pe a1 tésienne de 7 pouces, formant la 
parcelle No. 5, au hod Habachi No. 6, 
au dit village, d 'une contenance de 14 
sahmes. 

III. - N.B. - D'après le nouvel état 
du Survey, les dits bien s sont divisés 
comme suit: 

23 feddans, 2 kira ts et 6 sahmes de 
terrains sis au village de Arab El Rami, 
dis trict de Kouesna, Moudirieh de Mé
noufieh, distribués comme suit: 

iO feddans, 14 kirats et 20 sahmes au 
hod Bahnoub No. 5, parcelle No. 7. 

2 feddan s e t 14 ldrats au hod Bah
noub, parcelle No. 10. 

3 feddan s e t 13 sahmes au hod Haba
chi Rizk No. 6, parcelle No. i3. 

5 feddans, 23 kirats e t 23 sahmes au 
hod Habachi, parcell e No. 21. 

20 kirats e t 22 sahmes au hod Achlout 
No. 13, parcelle No. i 3. 

Y compris : 
1.) i kirat et i 8 sahmes clans une lo

comobile de 8 H.P. avec pompe de 8 pou
ces, située dans la parcelle No. 25, au 
hod El Kassab No. 3, au dit village, de 
5 feddans, 11 kirats e t 6 sahm es. 

2.) Une part de 3 kira ts et i 2 sahmes 
dam; une locomobile de 8 H.P., avec 
pompe ar tésienne de 7 pouces, formant 
la parcelle No. 5, au hod J-Iabachi No. 6, 
au dit village. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Be:\' et A. Phronimos, 
788-C-209 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 23 Avril i 938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège es t 
au Caire. 

Au préjudice de: 
1.) La Dame Mariam Abou Bakr Dal

la, prise tant en sa qua li té de fill e et 
héritière de sa m ère la Dame Gazia Ibra
him Dalla, veuve de feu El Hag Abou 
Bakr Dalla, fille de feu El Hag Ibrahim 
Dalla, de son vivant débitrice du requé
rant, qu'en sa qualité d'héritière de 
sa sœur la Dame Hanem Abou Bakr 
Dalla, de son vivant elle-même fill e et 
héritière de la dite Dame feu Gazia Ibra
him Dalla. 

2.) La Dame I-Iosn Gull Abdel Khalek 
Farahat, prise tant personnellem ent que 
comme tutri ce de ses enfants mineurs 
et cohéritiers, savoir: 

a) Hussein Abou Bakr Dall a, 
b ) Moustafa Abou Bakr Dalla, 
c) Hassan Abou Balu Dalla, 
d ) Aliga Abou Bakr Dalla, la dite Da

m e ainsi que les mineurs pris en leur 
qualité d'hériti ers de leur époux et pè
r e feu Moham ed Abou Bakr Dalla, de 
son vivant pris en sa qualité d'héritier: 
a) de sa mère feu la Dam e Gazia Ibra
him Dalla, de son vivant débitrice origi
n aire du requérant et b ) de sa sœur la 
Dame Han em Abou Bakr Dalla, de son 
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vivant héritière de sa mère feu la Da
m e Gazi a Ibrahim Dalla précitée. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant la ire à Elouia, dépendant de Eb
chaway, et la 2me à Fayoum, m aison de 
Ahmed Pacha Dalla, dépendant du Mar
kaz de Fayoum (Fayoum), débiteurs. 

Et contre: 
1.) Darwiche Feteih Ammar. 
2.) Abdel Chafei Feteih Ammar. 
3.) Abdel Ghani Ahmed Osman. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu· 

rant au village de Dar El Ramad, dis
trict et Moudirieh de Fayoum, tiers dé
tenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
5 N ovembr.e 1935, huissier Doss, trans
crit le 27 Novembre i935. 

Objet de la vente: en trois lo ts. 
ier lot. 

36 feddans et 13 kirats à prendre par 
indivis dan s 43 feddans, 7 kira ts e t 8 
sahmes de terrains sis à Médinet El Fa
youm, Markaz et Moudirieh de Fayoum, 
situés aux hods suivants: 

1.) Au hod El Omda No. 69. 
2 feddans, i kirat et 16 sahmes en 

deux par celles, savoir : 
a) La ire de i fe ddan et 6 kirats. 
b) La 2me de 19 kirats et 16 sahmes. 
2.) Au hod Kheiri No. 72. 
8 feddans, 19 kirats et 8 sahmes. 
3.) Au h od El Sabala No. 73. 
2 feddans, i6 kirats et !1 sahmes et 

actuellement 2 feddans, 15 kirats et 12 
sahmes d'après la distraction ci-après 
désignée, en deux parcelles, sa voir: 

a) La ire de 1 feddan, 11 kirats et 4 
sahmes. 

N.B. - Il y a lieu de déduire une con
tenan ce de 16 sahmes expropriée pour 
cause d'utilité publique, ce qui réduit 
cette parcelle à 1 feddan, 10 kirats et 12 
sahmes. 

b) La 2me de i feddan et 5 kirats. 
!1.) Au hod Abou Bakr No. 102. 
i 3 feddans, i kirat et 20 sahmes. 
5.) Au h od Mous tafa Dalla No. i04. 
9 feddan s, 3 kirats et 8 sahmes. 
6.) Au hod El Maghrabi No. i05. 
7 feddans et 13 kira ts. 
N.B. - D'après le titre de propriété 

les terrains ci-dessus étaient situés avant 
les opération s du noaveau cadastre aux 
hods El Hicha et El Mahgara . 

N.B. - La désignation s uivante a é té 
établie par le Survey Department d' a
près les nouvelle s opéra tions du cadas
tre, sa voir: 

3'* feddans, 19 kirats et i 8 sahmes de 
terrains sis au village de Fayoum, dis
trict et Moudirieh de Fayoum, di stribués 
comme sui t: 

1. ) 14 ki rats au hod El Omda No. 69, 
ire section du No. i6, indivis dans 1 
feddan, 6 kirats e t 20 sahmes. 

2.) 8 feddans, 4 kira ts et 6 sahmes au 
hod Khabiri No. 72, parcelle No. 10 et du 
No. 9, indivi s clans 9 feddans et 16 kirats. 

3.) 1 feddan, 5 kirats e t 8 sahmes au 
hod Sabala El Kebli No. 73, parcelle No. 
10, indivis dans i feddan, 11 kira ts e t 
4 sahmes. 

4.) 11 kirats et 13 sahmes au hod El 
Sabala El Keblia No. 73, du No. 2, indi
vis dans 13 kira ts et i 2 sahmes. 

5.) 6 kira ts et i3 sahmes au hocl Sa
baia El Kebli No. 73, du No. 2, indivis 
dans 7 kirats et 8 sahmes. 
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6.) 6 kirats et 13 sahmes au hod Sa
hala El Kebli No. 73, parcelle du No. 2, 
indivis dans 7 kirats et 18 sahmes. 

7. ) 11 feddans. 1 kirat et 15 sahmes 
au hod Abou Bakr No. 102, du No. 2, 
indivis dans 13 feddans, 1 kirat et 20 
sahmes. 

8.) 7 feddan s, 17 kirats et 13 sahmes 
au hod Moustafa Dalla No. 104, parcelle 
du No. 1, indivis dans 17 feddan s, 5 ki
ra ts et 8 sahmes. 

9.) 5 feddans et 9 sahmes au hod El 
Maghrabi No. 105, 2me section du No. 1, 
par indivis dans 5 feddan s, 22 kirats et 
4 sahmes. 

2me lot. 
6 feddans e t H kirats sis au village 

de Menchat Abdalla, Markaz et Moudi
rieh de Fayoum, au hod Ahmed Bey Dal
la No. 10, précédemment connu sous le 
nom de El Sakia, en une parcelle. 

N.B. - La désignation suivante a été 
établie par le Survey Department d'a
près les nouvelles opérations du cadas
tre, savoir : 

6 feddans et 14 kirats de terrains sis 
au village de Minchat Abdallah, district 
et Moudirieh de Fayoum, au hod Ahmed 
Bey Dalla No. 10, du No. 5 et No. 7. 

3me lot. 
7 feddans et 1 kirat de terrains sis au 

village de Dar El Ramad, district et 
Moudirieh de Fayoum, au hod Saad ou 
Said No. 11, précédemment dénommé 
hod El Kadi, en une parcelle. 

N.B. - La désignation suivante a été 
établie par le Survey Department d'a
près les nouvelles opérations du cadas
tre, savoir: 

7 feddan s e t 1 kirat de terrains sis au 
village de Dar El Ramad, district et 
Mou di rieh de F ayoum, au hocl Saacl wa 
Se id No. 11, parcelle No. 44. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix : 
L.E. 1100 pour le 1er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
L.E. 375 pour le 3me lot. 
Outre les frai s . 

Pour le requérant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

796-C-217 Avocats. 

Date: Samedi 23 Avril 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

An préjudice de: 
A. - Les Hoirs de feu Hag Mohamed 

Embabi, fil s c.l e feu Embabi Aly, de son 
vivant débiteur originaire du requérant, 
savoir: 

1. ) Sa vellv8 Dame Amna dite Neema
te, fill e de Mohamed Mos tafa El Echraki. 

2.) Sa fill e, Dam e Machalla, épouse 
Hassan Mohamed El Embabi. 

B. - 3.) Mohamed Ibrahim Khalil, èsq. 
de tute ur des enfants mineurs d'El Hag 
Mohamcc.l Embabi savoir: 

a) Mohamed Aboul Fetouh. . 
b ) Salah El Dîne. c) Kamal El Dme. 
d ) Gamal El Dine Ahmed. 
e) Ekbal. f) Boussana. g) Sayedate. 
C. - lt. ) Aly Embabi, fil s de feu Em

babi Aly, avoca t, codébiteur originaire 
du requérant. 

Tous propriétaires, suj ets locaux, de
meurant les 3 premiers avec les mineurs 
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à Mayana, le dernier à Maghagha, dis
trict de Maghagha, Moudirieh de Minieh, 
débiteurs. 

Et contre: 
A. - Les Hoirs d e feu Abdel Latif 

Soliman Abou Dayan, savoir: 
1.) Sa veuve Dame Radia Osman. 
Ses enfants: 
2.) Abdel Ghaffar Abdel Latif. 
3.) Abdel Hadi Abdel Latif, ce dernier 

pris également en sa qualité de tuteur 
de ses frères, cohéritiers du dit défunt, 
les nommés : 

a) Abdel Mawla. b) Abdel Hamid. 
c) Abdel Moneem. d) Soliman. 
e) Kalsoum. f) Abdel Meguid. 
B. - Les Hoirs de feu Salem Abou 

Diar, savoir: 
4.) Sa veuve, Dame Nazla, fille de Aly 

Soltan, cette dernière également en sa 
qualité de tutrice de ses enfants, cohéri
tiers mineurs du dit défunt sub B, les 
nommés: a) Lamloum, b) Sayed, c) 
Aboul Diar, d) Abdalla. 

Ses enfants maj eurs: 
5.) Dame Choucha, épou se Ibrahim 

Khaled. 
6.) Dam e Golson, épouse Chami Abdel 

Hamid. 
7.) Dam e Alguia. 
C. - Les Hoirs de feu Salem Aboul 

Diar, savoir: 
8.) Sa veuve Dame Zamzam T ali . 
9.) Sa 2me veuve, Dame Khadiga Ibra

him. 
Ses enfants: 
10.) Hayen Salem Aboul Diar, pris éga

lem ent en sa qualité de tuteur de son 
frère mineur et héritier du dit défunt le 
nommé Abdel Meguid. 

11.) Dame Salmia Salem. 
12.) Dame Masseouda, épouse Salem 

Abdel Guelil. 
13.) Dame Naguila, épouse de Moha-

mecl Abdel Hamid. 
14.) Elouani Salem. 
D. - 15.) Abdel Nabi Soliman. 
16.) Ahmed Ibrahim Dacrouri. 
17.) Salima Sayed Makdoul. 
E. - 18.) El Cheikh Hassan Amin Ha

bib El Masri. 
19.) Hassan Mo·hamed Embabi. 
F. - Les Hoirs de Abdallah Ibrahim 

Dacrouri, savoir: 
Ses enfants: 
20.) Mohamed. 21.) Ahmed El Ke!Jir. 
22.) Ahmed El Saghir. 
23.) Dame Zobeida. 
G. - 24.) Aly Ahmed Omar. 
25.) Ahmed Abdalla Ibrahim. 
26. ) Dame Cherifa Hafez Ibrahim 

Agha. 
27.) Hussein Heiba Hassan Mohamed. 
28.) Chami Abdel Hamid Aly. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant les 6me, 7me et 13me à Ezbet Mo
hamed Bey El Saadi, dépendant de .:'vra
yana, la 5me à Nazlet Mach adi, dépen
dant de Mayan a, la 6me à Zawiet Gue
dam, la iime à Ezbet Abdel Nabi El 
Hallah, dépendant de Malatia, les 16mè 
et 17me à Mayana, les 1er, 2me, 3me, 
4:me, 8me, 10me, 12me, 14me et 15me à 
Ezbet Youssef Bey Sedki, dépendant de 
Mayana, le 18me à Malatia, le 19me à 
Mayana El Wakf, les 20me, 21me et 
23me à Mayana, les 24me et 27me à Ma
latia, le 25me à Mayana El Wakf, le 
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28me à Ezbet Mohamed Bey El Saadi, 
dépendant de Mayana, le tout dépendant 
de Markaz Maghagha, Moudirieh de Mi
nieh, tiers détenteurs. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
6 Mai 1935, huissier Dayan, transcriL le 
4 Juin 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
6 feddans de terrains sis au village cle 

Mayana, Markaz Maghagha, Moudirieh 
de Minieh, au hod Abou Hamada, en une 
seule parcelle. 

Ensemble: 20 dattiers. 
Désignation établie par le Survey Dc

partment d'après les nouvelles opéra
tions du cadastre. 

6 fedclans de terrains sis au village de 
Mayana El Wald (et jadis Mayana), dis
trict de Maghagha, Moudirieh de \1i
nieh, de la parcelle No. 4, au hod A hou 
Hamada No. 10. 

Observation : la délimitation cancer
cernant les 6 feddans à Mayan a El vVakf 
a été faite d'après l'indication de M. Da
niel Saporta, Expert du Crédit Foncier, 
qui a insisté sur la non mention des 
longu eurs car il n'existe pas de limites 
sur cette parcelle d'après la n ature du 
côté Nord. 

Pour les limites consulter le Cahir·r 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frai:;. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
789-C-210. Avocats. 

Date: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Clément Pardo. 
Au préjudice de la Dame Fatma 1-la-

nem Fawzi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière elu 12 Juillet 1937, dénoncé 
le 22 Juillet 1937 et transcrits le 28 Juil
let 1937, Nos. 4857 Guizeh et 4839 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain de la superficie de 262 m2 

90 cm., avec les constructions y élevées 
consistant en une maison composée d'un 
rez-de-chaussée, le tout sis à Bassa Lin e, 
Markaz et Moudirieh de Guizeh, rue 
Hassan Abdalla No. 6, au hod Dayer El 
Nahiet Méadi El Khabiri No. 24, chia
khet El Méadi, kism Masr El Kadima, 
Gouvernorat du Caire. 

Ainsi que le tout se poursuit et com· 
porte sans a ucune exception ni réserve. 

Mais d 'après le nouveau cadastre don
n é par le Survey Department. 

Un terrain de la superficie de 262 m2 
90 cm., avec les constructions y élevées, 
consistant en une maison composée d'un 
rez-de-chaussée, le tout sis à Bassatine, 
Markaz et Moudirieh de Guizeh, au hod 
Dayer Nahiet Méadi El Khabiri No. 24 
et No. 6 impôts, rue Hassan Abdalla~, 
chiakhet El Méadi, kism Masr El KadJ
m a, Gouvernorat du Caire. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserye. 

Pour les limites consulter le CahJCr 
des Charges. 

Mise à prix: 

863-DC-799 

L.E. 600 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

E. et C. Harari, 
Avocats à la Cour. 
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Hate: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Nissim Youssef 

Djeddah. 
Au préjudice du Sieur Aly Moustafa 

Nafee. 
E:n vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 13 Juillet 1937, dénoncé 
le 24 Juillet 1937 et transcrit au Bureau 
des Hypothèques de ce Tribunal le 28 
Juillet 1937, Nos. 4400 Galioubieh et 4847 
Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de ierrain de la superfi

cie de 344 m2 formant le lot No. 358 du 
plan de lotissement du demandeur, con
nu sous le nom de Choubra Garden, sis 
à Nahiet Miniet El Sireg, Markaz Dawa
hi Masr (Galioubieh), au hod Chérif Pa
cha El Kibli No. 25, actuellement chia
l{het Aly Pacha Chérif, kism Choubra, 
Gouvernorat du Caire. 

Sur une partie du terrain se trouve 
élevée une maison composée d'un rez
de-chaussée à la rue Aly Nafeh, kism 
Choubra, No. 5 awayed. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p•rix: L.E. 600 outre les frais. 
Pour le requérant, 

E. et C. Harari, 
862-DC-798 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 23 Avril 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Sieurs et Dames: 
A) Hoirs de feu Mohamed Ahmed Se

lim, de son vivant dé bi te ur originaire 
du Crédit Fon~ier Egyptien et héritier 
de: 

a) Sa mère feu Fatma bent Ibrahim 
Sélim Zahran, veuve de Ahmed Sélim, 
de son vivant codébitrice du Crédit 
Foncier Egyptien. 

b) Son frère feu Sélim Ahmed Sélim, 
de son vivant débiteur originaire du 
Crédit Foncier Egyptien et héritier de 
sa mère feu Fatma Ibrahim Selim Zah
ran, savoir: 

1.) Sa veuve Hanem Mohamed El 
Leissi El Tih. 

Ses enfants majeurs: 
2.) Moustafa Mohamed Ahmed Mous

sa Sélim, tant personneBement que 
comme tuteur de ses frères et sœur, co
héritiers mineurs, qui sont: 

a; Kama! Mohamed Ahmed Moussa 
Sélim. 

b) Attiate Mohamed Ahmed Moussa 
Sélim. 

c) Zeinab Mohamed Ahmed Moussa 
Sélim. 

d) Fathi Mohamed Ahmed Moussa Sé
lim. 

e) Salah Mohamed Ahmed Moussa 
Sélim. 

3.) Mohamed Rachad Mohamed Ah
med Moussa Sélim. 

4. ) Fatma Mohamed Ahmed Moussa 
Sélim, épouse de Hanafi Mohamed Res
sam El Dine. 

5.) Naima Mohamed Ahmed Moussa 
Sélim, épouse Abdel Hamid Eff. Ebchi
hi. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

B. - 6.) Hanifa Ahmed Ismail, veuve 
et héritière de feu Sélim Ahmed Sélim, 
de son vivant codébiteur originaire et 
héritier de sa mère feu Fatma Ibrahim 
Sélim Zahran. 

7.) Sabha. 
8.) Om El Farh, veuve de feu Moha

med El Sayed Sélim. 
Toutes deux fille s e t héritières du elit 

défunt Sélim Ahmecl Sélim, la dite Da
me Om El Farh prise également com
me héritière de son mari précité. 

9. ) Abdel Hamid .Mohamed El Sayecl 
Sélim, tant personnellement qu 'en sa 
qualité de tuteur de ses frères et sœur, 
savoir: 

a) Mahmoud, b) Boussayna, c) Moha
med Kamel dit aussi Moukhtar. 

Ces 4 derniers, Abdel 1-Iamid ainsi 
que les 3 mineurs pris en leur qualité 
d'héritiers de feu leur père Mohamed 
El Sayed Sélim de son vivant héritier 
de son épouse Mahbouba Ahmecl Sé
lim, elle-même de son vivant codébitri
ce originaire et héritière de sa mère Fat
ma Ibrahim Zahran. 

Les 2 premiers, fil s issus de son union 
avec la elite défunte Mahbouba et les 2 
autres sub b) et c) avec sa veuve Om El 
Farh. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au village de Sers El Layana, dis
trict de Ménouf, Moudirieh de Ménou
fieh, sauf le 2me au Caire, haret Man
dour No. 19, au 1er étage, dernière mai
son à droite dans la dite ruelle, quartier 
Sayeda Zeinab, par la rue Salama, pa1 
haret Mazhar et le 9me actuellement at; 
Caire, quartier Zaher, rue Bustan Ebn 
Seram No. 6, par la rue Farouk, tout 
près du Hammam El Hindi, débiteurs. 

Et contre: 
1.) Ismail Abclou Rabbou Ghanem. 
2.) Moussa. 3.) Saad. 4. ) Sélim. 
5.) Abdel Hamid. 
Ces quatre derniers enfants de feu 

Abclalla Moussa Sélim. 
6.) Moussa Sélim Zahran. 
7.) Hassan Hassanein Sélim Becleir. 
8.) Chahine. 9. ) Ibrahim. 
Ces deux derniers enfants de Osman 

Sakr Chahine Osman. 
10.) Zeinab. 11.) Fatma. 
Toutes deux fill es de Mohamcd Sakr 

Chahine Osman. 
12.) El Sayed Moustafa Garnous. 
13.) Youssef Khalil El Beih. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Sers El Layana, Markaz Ménouf 
(Ménoufieh), sauf le dernier à Ménouf 
(Ménoufieh), ti ers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
7 Novembre 1935, hui ssier SabeLhai, 
transcrit le 26 Novembre 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
23 feddans, 5 kirats et 10 sahmes de 

terrains si s au village de Sers El La
yana, district de Ménouf, Moudiri eh de 
Ménoufieh, distribués comme sui L: 

1.) 3 feddans et 6 sahmes au hod El 
Medawara El Saghira No. 11 , partagés 
en 2 parcelles inégales par la ligne de 
chemin de fer Benha-Ménouf, savoir: 

a) La ire de 2 feddan s, 3 kirats et 6 
sahmes au même hod. 

b) La 2me de 21 kirats au même hod. 
2.) 1 feddan, 5 kirats et 8 sahmes au 

même hod, en une parcelle. 
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3.) 8 feddans et 15 kirats au même 
hod, en une parcelle. 

4.) 3 feddan s, 22 kirats et 16 sahmes 
au hod Darb El Ganaien No. 12, en une 
parcelle. 

5. ) 11 feddan s, 19 kirats e t 16 sahmes 
au hod Malaka s No. 15, parcelle No. 35. 

6. ) 5 kirats et 12 sahmes au hod El 
Tarabih No. 17, en une parcelle. 

7. ) 22 kirats eL 12 sahmes au hod El 
Medawara El Saghira No. 11, parcelle 
No. 57. 

8. ) 10 kirats et 12 sahmes a u hod El 
Charoua No. 13, parcelle No. 19. 

Ensemble: 
6 kirats dans une sakieh à puisards a 

deux tours, au hod El Médawara El 
Saghira No. 11, en dehors du gage et en 
association avec Abdou Aly Zahran et 
d'autres. 

12 kirats dans une sakieh à puisards 
à 2 tours, sur la parcelle de 8 feddans 
et 16 kirats, au hod précité et en asso
ciation avec ::\'Ioustafa Aly Zahran et 
d'autres. 

8 kir a ts dans une saki eh à puisards à 
2 tour:::, au hod Darb El-Ganayen No. 12, 
en dehors du gage et en associa tion avec 
Bassiouni Aly Ghorab et d'autres. 

La parcelle de 8 feddans et 16 kirats 
au hod El l\1edwara El Saghira No. 11 
comprend un jardin de la superficie de 
12 kirats. 

35 hêtres et acacias. 
N.B. - D'après la situation actuelle 

des biens et le nouvel état du Survey les 
dits biens sont divisés comme suit: 

23 feddans, 10 kirats et 15 sahmes de 
terrains sis au village de Sers El Liana, 
di strict de Ménouf, Moudirieh de Mé
noufieh, distribués comme suit: 

1.) 3 feddam, 1 kirat et H sahmes au 
hod El :\1edawara El Saghira \:o. 11, en 
deux parcelles ~avoir: 

a) 23 l<irats et 18 sahmes, parcelle No. 
191, au hod El IVIedawara El Saghira 
No. 11. 

b) 2 feddans, 1 kirat et 20 sahmes au 
hod El Medawara El Saghira ~o . 11, 
dont : 

12 kira ts et. 22 sahme:::, parce ll e No. 
206. 

1 fedd an, 12 ki ra t.s eL 22 sahmes, par
celle :\ o. 20Î. 

La di!Jérence entre la superfi cie de 
ces deux parc ell es de 3 feddans, 1 kirat 
e t 14 ::: arJmes ct. cell e donn ée dans l' acte 
est comprise dan s la voie ferrée de l'Etat 
Egyptien de Ben ha ~t ~Iénour et vi ce
versa. 

2. ) 1 feddan, o ki rats e t 8 sahmes au 
hod El \1edawera El Saghirah No. 11, 
dont: 

a) 19 kira ts et. 14 sahmes, parcelle 
No. 200. 

b) 9 l<i ra ts e t 18 sahm cs, parc ell e No. 
247. 

3.) 8 feddans, 18 l<ira ls e t :tl sahmes 
au hod El Medawara El Saghira No. 
ii, dont : 

a) 4 feddans, 10 l<ira ts ct G sahmes, 
parcell e No. 216. 

b) 4 feddans, 8 kirats et 5 sahmes, 
parcell e No. 211. 

4.) 3 Jeddans, 22 kirats et 16 sahmes 
au hod Darb El Ganayen No. 12, dont: 

a) 2 feddans, 17 kirats et 10 sahmes, 
parcelle No. 91. 
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b) 1 feddan, 5 kirats et 6 sahmes, par
celle No. 119. 

5.) 4 feddans, 22 kirats et 7 sahmes, 
parcelle No. 30, au hod Malakas No. 13. 

6.) 4 kir a ts et 4 sahmes, parcelle No. 
47, au hod El Tarabih No. 17. 

7.) 21 kirats et 15 sahmes au hod El 
Medawara El Saghira No. 11, dont: 

a) 10 kirats et 16 sahmes, parcelle 
No. 218. 

b) iO kirats et 23 sahmes, parcelle 
No. 219. 

8.) 10 kirats et 12 sahmes, parcelle No. 
i35, au hod El Charwa No. 13. 

Avec pour dépendances: 
6 kirats dans unr. sakieh moyan à 

deux faces, à la parcelle No. 203, au hod 
El Medawara El Saghira No. 11, hors 
du gage, en commun avec les Hoirs de 
Mohamed Moustafa Zahran et Hoirs El 
Sayed Mohamed Sélim Zahran. 

12 kirats dans une sakieh moyan à 
deux faces, dans la parcelle No. 216, au 
hod El Medawara El Saghira No. 11, 
compris dans le gage. 

8 kirats dans une sa.kieh moyan à deux 
faces, au hod Darb El Ganaien No. 12, 
dans la parcelle No. 89, en commun 
avec les Hoirs Bassiouni Aly Ghorab, 
hors du gage; le jardin situé dans les 
parcelles Nos. 216 et 227, au hod El Me
dawara El Saghira No. 11, a été enlevé. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour le r equérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
797-C-218 Avocats. 

Date: Samedi 23 Avril 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu El 
Sayed Mohamed El Hallal, fils de feu 
Mohamed Badao ui El Hallal, de son vi
vant débiteur du requérant, savoir : 

Ses enfants: 
1.) Dame Aicha, épouse Borai El Sab

bagh. 
2.) Dame Fahima, épouse Ahmed Ab

del Raouf. 
3.) Dame Fatma, épouse Metwalli El 

Rib bi. 
4. ) Dame Moufida, épouse Abdel Ghaf

far Hassanein Darwiche. 
5.) Mohamed El Sayed Mohamed El 

Hall al. 
Les trois derniers également héri tiers 

de leur mère la Dame Gamila Ben t Mo
hamed Darwiche, de son vivant veuve 
et héritière du dit El Sayed Mohamed El 
Hallal. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Kolta El Soghra, Markaz 
Achmoun (Ménoufieh ), débiteurs. 

Et contre: 
1.) Mohamed Youssef Nasr. 
2.) Son frère Mahmoud Youssef Nasr. 
Tous deux propriétaires, indigènes, 

demeurant au village de Kolta El Sogh
ra, district d'Achmoun, Moudirieh de 
Ménoufieh, tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
i7 .Juillet 1935, huissier Anastassi, trans
crit le 7 Août 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
5 feddans et 5 kirats de terrains sis 

au village de Kolta El Soghra, district 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

d'Achmoun, Moudirieh de Ménoufieh, 
ainsi distribués: 

1.) i feddan, 5 kirats et 18 sahmes au 
hod El Khadra No. 11, dont: 

a) i feddan, 3 kirats et 2 sahmes dans 
la parcelle No. 4. 

b) 2 kirats et 16 sahmes dans la par
celle No. 41. 

2.) i feddan et 3 kirats au hod El 
Sayed Moussa No. 4, parcelle No. 10, 
dont 7 kirats et 20 sahmes sont inscrits 
au nom de Badaoui El Sayed El Hallal 
et Aly Imam El Hallal. 

3.) 9 kirats et 4 sahmes au hod Abou 
Hadid No. 2, parcelle No. 19. 

4.) i feddan, 5 kirats et iO sahmes au 
hod El Ganayen No. 3, savoir: 

a) 13 kirats dans la parcelle No. 22. 
b) 7 kirats dans la parcelle No. 24. 
c) 7 kirats et 10 ::.ahmes dans la par

celle No. 20. 
5.) 18 kirats et 8 sahmes au hod El 

Sayed Moussa No. 4, parcelle No. 6. 
6.) 11 kirats et 8 sahmes au hod El 

Sahel wal Boura No. 11, parcelle No. 57. 
Ensemble: 

2 kirats dans une sakieh bahari cons
truite sur le canal Riah El Ménoufieh, 
sise au hod El Sahel wal Fareh No. 6, en 
dehors du gage et en association avec 
Mohamed Ibrahim Darwiche et autres. 

3 kirats dans une sakieh bahari cons
truite sur le Bahr El Fara.ounieh, sise au 
hod El Ganayen No. 3, en dehors du ga
ge et en association avec Imam Moha
med El Hallal et autres. 

2 kirats dans une sakieh bahari cons
truite sur le Bahr précité, sise au hod 
El Sahel wal Boura No. 6, en dehors du 
gage et en association avec Mohamed 
Amouna et autres. 

4 kirats dans une sakieh bahari cons
truite sur le Bahr, sise au hod El G.a
nayen No. 3, en dehors du gage et en 
association avec Imam Mohamed El Hal
Jal e t autres. 

5 kirats dans une sakieh construite 
sur le canal Chanchourieh, sise au hod 
El Khadra No. 11, en dehors du gage et 
en association avec Imam Mohamed Hal
Jal et autres. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens et le nouvel état du Survey, 
les dits biens sont G.ivisés comme suit: 

5 feddan s, 4 kirats et 22 sahmes de 
terrains sis à Kolta El Soghra, di strict 
d'Achmoun, Moudirieh de Ménoufieh, 
distribués comme suit: 

1. ) i feddan, 3 kirats et 12 sahmes, par
celle No. 6, au hod El Khadra No. 41. 

2.) 2 kirats et 16 sahmes, parcelle No. 
139, au dit hod No. ii. 

3.) 1 feddan, 4 kirats et 2 sahmes, par
celle No. 13, au hod El Sayed Moussa 
No. 4. 

4. ) 8 kirats et 13 sahmes, parcelle No. 
28, au hod Abou Hadid No. ~-

5.) 20 kirats et 23 sahmes, parcelle No. 
22, au hod El Ganayen No. 3. 

6.) 8 kirats, parcelle No. 96, au dit hod 
No. 3. 

7.) 17 kirats et 7 sahmes, parcelle No. 
8, au hod El Sayed Moussa No. 4. 

8.) 11 kirats et 21 sahmes, parcelle No. 
174, au hod El Sahel wa El Boura No. i. 

Ensemble: 
2 kirats dans une sakieh bahari sur 

le canal El Rayah, au hod El Sahel wa 
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El Faraa No. 6, hors du gage, en com
mun avec Mohamed Darwiche et autres. 

3 kirats dans une sakieh bahari ins
tallée sur Bahr El Faraonia, hors du ga
ge, en commun avec Imam Mohamed El 
I-I allal et au tres. 

2 kirats dans une sakieh bahari ins
tallée sur le dit canal au hod El Sakia 
wa El Boura No. i, hors du gage, en 
commun avec Mohamed Amoura et au
tres. 

4 kirats dans une sakieh bahari ins
tallée sur le dit Bahr, au hod El Ga
nayen No. 3, hors du gage, en commun 
avec Mohamed El Hallal et autres. 

5 kirats dans une sakieh bahari ins
tallée sur le canal El Chanchouria, au 
hod El Khadra No. 11, hors du gag·e, en 
commun avec Imam Mohamed El Hal
lai et autres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

R. Chalom B8y et A. Phronimos, 
83i-C-241 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 23 Avril 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egvp

tien, société anonyme dont le siège ·e ~ t 
au Caire. 

Au préjudice de: 
A. - 1.) Dame Hanem Mahfouz Nasr, 

prise en sa qualité de cohéritière de fw 
Moustafa Mahfouz Nasr e t de sa sœur 
la Dame Wahiba Mahfouz Nasr, de leur 
vivant codébiteurs du Crédit Foncier 
Egyptien et également héritière de sa 
mère feu la Dame Rokaya, fille de feu 
Saad Sid Ahmed, veuve de feu iVIahfouz 
Bey Nasr, de son vivant codébitrice du 
requérant et héritière de ses quatre en
fants décédés, sa voir: 

a) Moustafa Mahfouz Nasr, 
b) Amin Mahfouz Nasr, 
c) Mourad :Mahfouz Nasr, 
d) Wahiba Mahfouz Nasr, de leur Yi

vant débiteurs du Crédit Foncier Egyp
tien. 

2.) Mohamed Mahfouz Nasr, pris rn 
sa qualité de codébiteur du Crédit Fon
cier Egyptien et d 'héri ti er de son frère 
feu Moustafa l\llahfouz :\asr et cle sa 
sœur feu la Dame vVahiba Mahfouz 
l\' a sr, de 1 eu r vi van t coclébi te urs elu 
Crédit Foncier Egyptien, et cie tuteur 
des mineurs qui sont: 

a) Mazhar Amin Mahfouz Nasr, 
b) Fouad Amin Mahfouz Nasr. 
3.) Mohamed Amin Mahfouz Nasr, ce 

dernier ainsi que les deux mineurs 
Mazhar et Fouad Amin lVIahfouz Nasr 
pris en leur qualité d'héritiers de leur 
père feu Amin Mahfouz Nasr, de son vi
vant codébiteur du Crédit Foncier Egyp~ 
tien et héri ti er de son frère feu Mous
tafa Mahfouz Nasr et de sa sœur feu la 
Dame Wahiba Mahfouz Nasr, de leur 
vivant codébiteurs du Crédit Foncier 
Egyptien. 

B. - Hoirs de feu Mourad Mahfouz 
Nasr, de son vivant codébiteur du Cré
dit Foncier Egyptien et cohéritier de: 

a) Son frère feu Moustafa Mahfouz 
Nasr, 

b) Sa sœur feu la Dame Wahiba Mah
fouz Nasr, de leur vivant codébiteurs du 
Crédit Foncier Egyptien, savoir: 
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4.) Sa veuve Dame Saddika Seif El 
Nasr Bey TanLaoui. 

Ses enfants: 
5.) Fauzi :Mahfouz l\asr, omdeh de Bé

ni-Etman, ce derni er pris également 
comme tuteur de sa sœ ur, cohéritière 
mineure, la nommée Mounira Mourad 
Mahfouz Nasr. 

C. - 6.) Dame W aguida Mahfouz 
Nasr, épouse de Ahmed Radi, prise en 
sa double qualité dA: 

a) Codébitrice du Crédit Foncier 
Egyptien, 

b) Cohéritière de feu l\1ous tafa Mah
fouz :\asr et de feu la Dame Wahiba 
l\IahfoÛz Nasr, de leur vivant codébi
teurs du Crédit Foncier Egyptien. 

D. - 7.) Dame Néfissa Mahfouz Nasr, 
épouse de Moustafa Meebed ou Mobed, 
prise en sa double qualité de: 

a) Codébitrice du Crédit Foncier 
Egyptien, 

b) Cohéritière de feu Mous tafa Mah
fouz Nasr et de feu la Dame Wahiba 
Iviahfouz Nasr. 

F. - 8.) Dame F eraz Mahfouz Nasr, 
épouse de S.E. Ahmed Pacha Dalla, pri
se en sa double qualité de: 

a) Codébitr ice du Crédit Foncier 
Egyptien, 

b) Cohéritière de feu Mouslafa Mah
Jouz Nasr et de la Dame Wahiba Mah
fouz Nasr, de leur vivant codébiteurs du 
Crédit Foncier Egyp tien . 

Ces tro is clemières prises également 
en leur qualité d 'héritières de leur mère 
feu la Dame l=tokaya, fille de feu Saacl 
Sid Ahmed, veuve de feu Mahfouz Bey 
Nasr, de son vi van t coclébi triee cl u re
quérant e t héritière de ses qua tre en
fants décédés, savoir: 

a) Mous tafa Mahfouz :\'asr, 
b ) Amin Mahfouz l\ asr, 
c) i\Iourad Mahfouz 1\asr, 
d) Wahiba Mahfouz Nasr, de leur vi

vant codébite urs cl u Crédit Foncier 
Egyptien. 

9.) Dame Ehsanc l\Iou s lafa Mahfouz 
Nasr, épouse de l=to us tom Bey, fil s de 
Ahmed Pacha Dalla El lVIoghrabi, fill e 
c t cohéritière du elit feu Moustafa Mah
fouz Nasr, de son vivant codébiteur du 
Crédit Foncier Egyptien eL cohéritier de 
sa sœur feu la Dame \Vahiba Mahfouz 
Nasr, également hériti ère de sa mère feu 
la Dame Wanissa Semeida Nasr, veuve 
et héritière de feu Mous tafa Mahfouz 
Nasr. 

10.) Dame Zeinab Mohamed Nasr, pri
sr en sa doub lA qualité de : a) h éritiè
re cie son époux feu Amin :dahfouz 
Nasr, de son vivant codébiteur du Cré
dit Foncier Egyptien et cohéritier de son 
frère feu Mous tafa Mahfouz Nasr et de 
sa sœur feu la Dame Wahiba Mahfouz 
Nasr, de leur vivant codébiteurs du Cré
dit Foncier Egypti en, b) tutrice des mi
neurs, les nommés : a) Mazhar Amin 
Mahfouz Nasr et b) Fouad Amin Mah
fouz Nasr, enfants de feu Amin Mah
fouz Nasr susdit. 

11.) Abdel Moneem Mourad Mahfouz 
Nasr. 

Tou s propriétaires, égyptiens, de
meurant à Béni-Etman, district de Sen
nourès (Fayoum), sa uf la 6me au Cai
re, à Guizeh (Dokki), No. 13, rue Adly, 
par la rue Mehattet Boulac El Dakrou
ri, près du Pont des Anglais, les 8me, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

9me et iOme à Fayoum, dont les Sme 
et 9me au palais de leur époux sis à 
l'angle et au commencement des rues 
El Kantara et Dal la Paeha, llélJiteu1·s. 

Et contre: 
A. - Hoirs de feu Abdalla Aly Aboul 

Hewayel, de son vivant tiers détenteur, 
savoir: 

Ses enfants: 
1. ) Mohamed. 2.) Mahfouz. 
3.) Abd Rabbo. 
Tous pris également en leur qualité 

de tiers déten Leurs. 
B. - 4.) Hu ssein Aly Aboul I-lawayel. 
5.) Hussein Mohamed Hussein. 
li.) Aboul Serih Aly Hussein. 
1.) Sayed Hassan Issa. 
8.) Abdel Ghani Kha tlab Issa. 
9.) Abdalla Ahmed El Dib,. pris en sa 

qualité de tuteur de son fils mineur Ra
madan Abdalla. 

10.) Aly Hassan Mohamed. 
ii. ) Aly El Sayed Abdel Bir. 
12.) Salem. 13. ) Soliman. 
14.) Abdel Salam. 
Ces trois derniers enfants de Hussein 

1\h· Abou! IIawaYel. 
15.) Dame Zein'ab, fille de Mohamed 

Aly lssaoui. 
16.) Ahmed Abou Zeid Tantaoui. 
17.) Riad Mikhail Messiha. 
18.) Amin Mikhail Messiha. 
19.) Zaki Mikhail Messiha. 
20.) Selim Rouchdi. 
21.) Eweis Rizk l ssaoui . 
22.) Sayeda Abdel Al El Maghaoui. 
23.) SeKina Chafei Sarhan. 
2LL) Chafik Eid Boulos. 
25.) Mohamed Saadaoui Mohamed 

Issa. 
26.) Mohamed Badaoui Younès. 
27. ) Moham ed Radouan El Aryanc, 

ce dernier pris égalem en t en sa qualité 
de tuteur de sa l'ille mineure Demoiselle 
Fathia. 

28.) RaLib a Helai Khalifa Radouan. 
29.) El Cheikh Amin. 
30.) El Che ikh i\lourad. 
Ces deux derniers enfants de Osman 

Soliman. 
31.) Ismail Abdalla lVIohamed Has-

san. 
32.) Mohamed Hamad Zidan Nasr. 
33.) Ahmed Soliman Ayoub 1-Iarb. 
C. - Hoirs de feu Hassan Issa, de son 

vivant tiers détenteur, savoir: 
Ses enfants: 
3LL) Mohamed Hassan Issa. 
35.) Aly Hassan Issa. 
36.) Khalil Hassan Issa. 
37.) Abdel Rassoul Hassan Issa. 
38.) Abdalla Hassan Issa. 
D. - Hoirs de feu Mohamed El Sayed 

Issaoui, de son vivant tiers détenteur, 
savoir: 

39.) Dame Wahiba Mohamed Aly. 
Cette dernière prise également en sa 

qua li té de tu triee de sa fille, héritière 
mineure du dit défunt, la nommée Lout
fia. 

E. - 40.) Ahmed Mahmoud Tolba, ce 
dernier pris tant personnellement qu'en 
sa quali l.é de tu leur de sa fille mineu
re Dlle i';éfissa. 

41.) Mohamed Hassan Aly Fakhri. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Béni-Etman, Markaz Sennourès 
(Fayoum), sauf les quatre iers à Ezbet 
Abdel Azim,dépendant de Menchiet Bé-

23 

ni-Etman, les 5me, 6me, 7me, 8me et 
2iJme à Ezbet Abdel Kerim Issa, dépen
dant de Mt•nchi cL Béni-Etman, Markaz 
Sennourès (Fayoum), les iOme, 15me, 
16me, 23me e t Hrne à Sennourès, les 
Hme, 12me, 13me, 14me et 15me à Ez
bet Aly Abdalla, à Béni-Elman, Markaz 
Sennourès (Fayoum), les 17me, J8me, 
19mc et 20me à Fayoum, tiers déten
teurs. 

En ve1·tu d'un pro<'ès-verbal dressé le 
25 Avri l 1936, hui ssier Baraz in, trans
crit le 19 Mai 1936. 

Obje t de la vente: en un se ul lot. 
i 8L1 feddans, 11 kirals et 8 sahmes, mais 

en réalité, d'après la s ubdivision, 184 
feddans, 4 kirats ct 18 sahmes sis à Bé
ni-Etman (o u Béni-Osman) et Menchat 
Béni-Osman, actuellement détaché de 
Béni-Etman, Markaz Sennourès, Moudi
rieh de Fayoum, divisés comme suit: 

A. - Terres hypothéquées par tous 
les emprunteurs. 

HO feddans, 15 kirats et 6 sahmes, 
mais d'après la subdivision 140 feddans, 
15 ki rats e t 16 sahmes, dont.: 

1. - 52 Jeddans sis au village de Bé
ni-Elman (ou Béni-Osman), savoir: 

1. ) 261eddans, ii kirals et 4 sahmes 
au hod El Khiran ~o. '14. 

2.) 6 fecldans, 12 kirats e t 20 sahmes 
au hod El Khirani El Kebli No. 45. 

3.) 19 feddans au hod El Mastaba 
:\o. '13. 

IL - 88 feddans, 13 kirats et 16 sah
m es sis au village de l\ Ienchat Béni
Etman, savoir: 

1.) 22 feddans, 14 kira ts et 3 sahmes, 
mais d'après la subdivision 22 feddan s, 
14 kira ts et 13 sahmes a u hod Abaadiet 
Fanous El Gharbi No. 23, en quatre par
cel les, savoir: 

a) La ire de i G feddan s, 23 kirats et 
17 sahmes. 

b) La 2me de 3 feddans. 
c) La 3me de 1 fecldan, 12 kirats et 

20 sahmes. 
cl ) La 4me de 1 feC: dan et 2 kirats. 
2.) 3 feddans, 20 kirats et 13 sahmes 

au hod AbaadieL Fanous El Charki 
No. 211. 

3.) 9 feddans e t i sahme au hod Gheit 
Issa No. 25. 

4. ) ii feddans, ü kira ts et 13 sahmes 
att hocl El hhol'oug _\o. 26, en deux 
parcel les, savoir: 

a) La ire de 5 fecldans. 
b) La 2me de ü Iecldans, 9 kirats et 

13 sahmes. 
5.) ii feddans e t 19 kirats au hod El 

Chemi sich wal Madbach No. 19, 2me 
section. 

6.) 26 feddans et 12 kirats au hod Ra
kaba No. 10. 

7.) 3 feddans e t 12 kirats au hod Har
doud No. 21. 

B. - Terres hypothéquées par Mos
tafa Mahfouz Nasr, en partie par le mê
me, au nom de ses deux pupilles Wa
hida et Nafi ssa. 

43 feddans, 13 kirats et 2 sahmes, 
dont: 

1. - 36 feddans, 3 kirats et 6 sahmes 
sis au village de Bér.i-Etman, savoir: 

1.) 10 feddans, 7 kirats et 20 sahmes 
au hod Fanous No. 32. 

2.) 6 fecldans, 14 kirats et 8 sahmes 
au hod Khor Remekh No. 30. 
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3.) 1 feddan, 8 kirats et 18 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. 55. 

4.) 3 kirats au hod Cheikh Ibrahim 
No. 57. 

5.) 9 kirats au hod Guisr Mahfouz 
No. 31. 

6. ) ii feddans, 8 kirats et 18 sahmes 
au hod El Abbadieh No. 46. 

7. ) 5 feddans au hod El Khirane El 
Kibli No. 45. 

8.) 2 kirats au hod El Khazane No. 58. 
9. ) 12 kirats au hod ~ostafa Mahfouz 

No. 54. 
Il. - 7 feddans, 9 kirats et 20 sahmes 

sis au village de Menchat Béni-Etman, 
savoir: 

1. ) 1 feddan, 9 kirats et 20 sahmes au 
hod Ezbet l\1orsi Zeidan No. 12. 

2. ) 1 feddan, 14 kirats et 10 sahmes 
au hod Khafoug No. 26. 

3. ) 4 feddan s, 9 kirats et 14 sahmes 
au hod Abbadiet Fanous El Gharbi No. 
23, en deux parcelle~, sa voir: 

a) La ire de 2 feddans. 
b ) La 2me de 2 feddans, 9 kira ts et 

14 sahmes. 
l!:n:;emble: une ezbeh composée de 4 

maisons ouvrières, un magasin cons
truit en briques crues et 120 palmiers. 

N.B. - Il y a lieu de déduire des 
biens ci-dessus une contenance de 2 fed
dans et 10 sahmes, expropriés par l'Etat 
pour cause d 'utilité publique, savoir: 

A. - 1 feddan, 13 kirats et 1 sahme 
dégrevés par le Crédit Foncier Egyptien 
suivant acte du 29 Mars 1915 sub No. 
703, au hod El Khafoug No. 26, dont: 

2 kirats et 12 sahmes, parcelle :\o. 23, 
20 kirats et 16 sahmes, parcelle :\o. 5, 
4 kir a ts et 6 sahmes, parcelle No. 4, 
9 ki rats et 14 sahmes, parcelle :\o. 3. 
B. - ii ki rats et 3 sahmes, dont: 
3 kirats et 3 sahmes au hod Gheit Is

sa No. 25, parcelle No. 4. 
1 kirat et 2 sahmes au même hod, par

celle No. 4. 
6 kirats et 22 sahmes au hod Abaadiet 

Fanous El Char ki No. 24, parcelle !\o. 4. 
C. - 6 sahmes au hod Cheikh· Ibra

him No. 57, parcelle l\o. 14. 
Ce qui réduit la superficie actuelle

ment hypothéquée à 182 feddans , 3 ki
rats et 22 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahir•r 
des Charges. 

Mise à p·rix: L.E. 10000 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
839-C-243 Avocats. 

Date: Samedi 16 Avri~ 1938. 
A la requête du Sieur Salomon Ski

nazi. 
Au préjudice des Hoirs Erian Hanna, 

savoir: 
1. ) Sa mère la Darne Ani ssa Soli

man. 
2. ) Sa veuve la Dame Heneina Iskan

dar. 
3.) Son fils l skandar Erian Hanna, pris 

tant personnellemen~ qu'en sa qualité 
de tuteur de son frère mineur Nassif. 

4. ) Sa fille la Dame Zeizaf Erian, épou
se Fahmi Hanna. 

5. ) Sa fille la Dlle Linda Erian. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 28 Juillet 193-2, dénon
cé le 10 Août 1932 et transcrit au Bureau 
des Hypothèques de ce Tribunal le 17 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Août 1932 sub Nos. 7224 Caire et 6532 
Galioubieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

Un terrain de la superficie de 305 m2 
31 cm., ensemble avec la maison y éle
vée composée d 'un rez-de-chaussée et 
d'un étage supérieur, le tout sis à Koub
beh Garden (banlieue du Caire), kism El 
Waili, Gouvernorat du Caire, chiakhet 
El 1-Iadayek, moukallafa No. 5/40, rue 
Azouri No. 33, au hod El Zerekia No. 97, 
Markaz Dawahi Masr (Galioubieh). 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 252 m2 43 cm., avec la maison y 
élevée, composée de deux étages supé
rieurs, le tout sis à Koubbeh Gardens, 
banlieue du Caire, rue El Negoum, No. 
6, kism El Waili, Gouvernorat du Caire, 
au hod El Zarakia No. 17, zimam El 
Koubbeh, Markaz Dawahi Masr (Galiou
bieh). 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent, sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahi r r 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 360 pour le 1er lot. 
L.E. 270 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 

Pour le poursuivant, 
E. et C. Harari, 

86!1-DC-800 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 16 Avril 1.938. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries (Egypt), société anonyme, 
ayant siège au Caire, 19 rue Kasr El Nil, 
et y électivement domiciliée au cabinet 
de Maître Albert Delenda, avocat à la 
Cour. 

Contre la Dame Nabaouia Ibrahim 
Khalifa, pro prié taire, égyptienne, de
meurant au Caire, rue Ismail Pacha Mo
hamed No. 27, à l'angle de la rue Cha
garet El Dorr (Zamalek). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Juin 1937, transcrit 
avec sa dénonciation au Bureau des Hy
pothèques près le Tribunal Mixte du 
Caire le 1er Juillet 1937 sub No. 890 Mi
nieh. 

Objet de ia vente: lot unique. 
25 feddans, 17 kirats et 8 sahmes mais 

en réalité d'après la totalité des subdi
visions 25 feddan s, 17 kirats et 18 sah
m es sis à Nahiet Béni-Ahmed, ~arkaz 
e t ~oudirieh de Minieh, divisés comme 
suit: 

1. ) 6 kirats au hod El Guézira No. 7, 
fai sant partie de la parcelle No. 1. 

2. ) 1 feddan et 5 kirats au hod El Ka
baia No. 38, parcelle No. 15. 

3. ) H kirats et 16 sahmes au hod Ben
chaha No. 42, fai sant partie de la par
celle No. 18. 

4.) 4 feddans et 1 kirat par indivis 
dans 4 feddan s et 7 kirats au hod El 
Heriri No. 39, faisant partie de la par
celle No. 1. 

5.) 1 feddan, 5 kirats et 12 sahmes au 
h od El Hariri No. 39, faisant partie de 
la parcelle No. 13. 

6.) 13 feddans, 23 kirats et 20 sah
mes au hod El Hariri No. 39, faisant par
tie des parcelles Nos. 14 et 11. 
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7.) 2 feddans et 22 kirats au hod El 
Hariri No. 39, faisant partie de la par
celle No. 9. 

8.) 11 kirats et 18 sahmes au hod El 
Sétin No. 2!J, faisant partie de la parcel
le No. 68, par indivis dans les deux 
quantités suivantes: 

a) 4 kirats et 20 sahmes. 
b) 17 kirats et 20 sahmes par indivis 

dans 1 feddan, 1 kirat et 20 sahmes. 
9.) 12 kirats a u hod El Hariri No. 39, 

faisant partie de la parcelle No. 11. 
10.) 11 kirats au hod El Hariri No. 39, 

faisant partie de la parcelle No. 10. 
ii.) 1 kirat au hod Tork No. 36, fai

sant partie de la parcelle No. 30, par 
indivis dans une partie dont la super
ficie est de 1 kirat et 18 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2600 outre les frais. 
Poul' la poursuivante, 

Albert Delenda, 
848-C-252 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête d'Alfred Bircher, indus

triel, suisse, demeurant au Vieux-Caire. 
Contre Abbas Youssef Allam, fil s de 

Youssef, propriétaire, local, demeurant 
au Caire, à Boulac Dakrour, Markaz et 
Moudirieh de Guizeh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Octobre 1936, huis
sier G. Jacob, dénoncée le 25 Octobre 
1936, le tout transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re, le 9 Novembre 1936, No. 7429 (Caire) 
et No. 6796 (Guizeh ). 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de 320 m2 

soit 1 kirat et 20 sahmes avec les cons
tructions y élevées, consistant en une 
maison composée d 'un rez-de-chaussée 
et trois étages supérieurs, situés à Bou
lac El Dakrour, Markaz et Moudirieh de 
Guizeh, parcelle No. 219, au hod Gué
ziret El Caracol No . 8 cadastre habita
tions, impôts No. 19, rue Soliman Ibn 
Gohar. 

Pour les limi tes consulter le Cahi rl' 
des Charges . . 

Mise à prix: L.E. 1100 outre les fra1s. 
Pour le poursuivant, 

Antoine Méo, 
850-C-254 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête de la Société Foncière 

d'Egypte. 
Au préjudice de S.E. Mohamed Abdel 

Khalek Pacha Madkour, fils de feu Mo
hamed Bey Madkou; , propriétaire, sujet 
égyptien, demeurant au Caire, à El Mou
nira, rue ~awardi No. 41. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 .Tuillet 1930, huissier 
Soukri, dûment transcrit avec sa dénon
ciation au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal ~ixte du Caire, le 4 Août 1930, 
Nos. 6277 Caire et 8700 Guizeh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Suivant l'acte d'hypothèque. 
Une parcelle de terrain de 6860 m2, 

ensemble avec la construction y élevée 
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sur 1090 m2, composée d'un sous-sol 
d'un rez-de-chaussé'::l et de deux étages. 

La division des appartements de la 
dite construction étant en voie de modi
Iication, on ne peut à l'état actuel pré
ciser le nombre d 'appartements, cham
bres et dépendances, mais d'après l'acte 
d'hypothèque le rez-de-chaussée com
prenait 2 appartements de 6 pièces cha
cun, hall et dépendances. 

Le ter étage était composé de 5 ap
partements dont 2 comprenaient 4 piè
ces, hall et dépendances, 2 comprenaient 
5 pièces et dépendances et :L comprenait 
une seule pièce et dépendance. 

Le 2me étage était. composé de 3 ap
partements comprenant chacun 5 piè
ces, hall et dépendances et :L corripre
Hant 4 pièces, hall et dépendances. 

Le tout sis à Guizeh, chareh El Ha
ram No. 15, moukallafa 5/209 au nom de 
\ Œohamed Abdel Khalek Madkour, à 
Guizeh, chiakhet El Guizeh, Markaz et 
,\Œoudirieh de Guizeh. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni r éserve, 
;tvec les améliorations, augmentations et 
accroissements que les dé bi te urs pour
raient y faire. 

Désignation des biens suivant l'état 
délivré par le Sm·vey Department le 13 
,\.vril 1930, No. 37, etat faü conformé
ment aux onérations cadas Lrales de l'an
née 1928. ~ 

ll900 m2 2'7 répartis comme suit: 
A. - 2976 m2 20 cm. au hod El Aa

gam No. :L7, rue des Pyramides, chiakhet 
Hara Oula, parcelles Nos. :L et 2 du dit 
pian de lotissem ent, parcelle No. 53. 

Cette parcelle est occupée par un pa
lais composé d'un sous-sol, d'un rez-de
chaussée et de deux étages supérieurs, 
n1oukallafa No. 5/209. 

B. - 2361 m2 47 cm. au hod El Aa
gam No. :L7, rue des Pyramides, chiakhet 
Jlara Oula, parcelles Nos. :Lü et H (par
celle No. 4 S.). 

C. - 1362 m2 60 cm. au hod El Aa
gam No. 17, rue Abdel Moneem, chia
khet Hara Oula, parcelles Nos. 3, 4, 5 
ct 6 (parcelle No. 13). 

Soit au total 6900 m2 27 cm. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte sans aucune exception ni réserve. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 10000 outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
831-C-235 :Maurice V. Castro, avocat. 

Date: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requète de The Imperial Chemi

cal Industries (Egypt), sociélé anonyme 
ayant siège au Caire, 19 rue Kasr El 
Nil, et y électivement domiciliée au ca
binet de Maître Albert Delenda, avocat 
à la Cour. 

Contre Mohamed Farid Abdel Wahed 
ou Moham ed Chérif Abdel Wahed, pro
priétaire et commerçant, sujet égyptien, 
demeurant au village de Khelwet Sen
hera, Markaz Toukll (Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Mars 1937, dénoncé 
suivant exploit du 20 Mars 1937, tous 
deux transcrits au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 23 
Mars 1937 sub No. 1722 Galioubieh. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

La moitié par indivis soit 4 l'eddans 
et 22 kirats dans 9 feddans, 20 kirats et 
:L sahme sis à Nahiet Khelwet Senhera, 
Markaz Toukh (Galioubieh), divisés 
comme suit: 

1.) 4 feddans, 3 kirats et 14 sahm es 
par indivis dans les parcelles Nos. 39 
et 40 dont leur désignation es t respec
tivement comme suit: 

4 feddans, 10 kirats et i3 sahmes au 
hod Abou Yehia No. 3, parcelle No. 39. 

:L feddan, 21 kirats et 1 sahme au hod 
Abou Yehia No. 5, parcelle No. 40. 

2.) 3 kirals au hod Abou Yehia No. 5, 
faisant par ~ie de la parcelle No. 6, ins
crits au nouveau cadastre au nom de 
Mohamed Chérif et Mohamed Hassan, 
fils de Abclel Wahed Khalil Ibrahim, 
par indivis clans 1 feclclan, :L kirat et 4 
sahmes. 

3.) 5 fedclans, i3 brats et :Li sahmes 
au hod Aboul Yehia No. 5, parcelle No. 
21, dont 3 fedclans, 15 kira ts c t H sah
mes inscrits au nouveau cadas Lre au 
nom de Mohamed Chérif eL Niohamecl 
Hassan, iïls de Abdel \:Vahed Khalil 
Ibrahim, et :L fecldan et 22 kirats au nom 
de Mohamed Chériî Abdel \Vahed Kha
lil. 

Ainsi que le tout se poursuit et corn
porte avec lous les accessoires généra
lemen t quelconques, :=: ans aucune excep
tion ni réserve. 

2m0 lot. 
3 fedclans, 8 kirats ct 12 salnne::; sis 

à Senhera, au boel Sabet No. 14, faisant 
partie de la parcelle No. 13, par indivis 
dans 3 fedclans, 18 kil'aLs ct 20 sahmes. 

Cette parcelle est inscriLe au nouveau 
registre du caclas~re au nom cle Moha
med Eff. Farid Abdel \:Vahcd Khalil 
Ibrullim. 

Ainsi q uc le touL se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Désignation des biens d 'après le nou
veau cadastre. 

A. - Biens sis à Nahiet KhelweL Sin
hera, lVIarkaz Toukh (Galioubi eh). 

La moitié par indivis soi t !1 feddans 
et 22 kirats dans 9 Ieddans, 20 kirats et 
1 sahme divisés comme suit: 

1.) 4 fecldans, 3 kirats et H sahmes 
par indivis dans les parcelles Nos. 39, 
43 et 44, au hod Abou Yehia No. 5, sa
voir: 

a) Parcelle No. 39 d'une superfici e de 
4 feddan s, 10 kirats eL 13 sahmes. 

b) Parcelle No. 43 d'une superlïcie de 
1 feddan et 11 sahmes. 

c) Parcelle No. !14 d'une superficie de 
20 kirats et 14 sahmes. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
cadastre au nom des Sieurs Mohamed 
Chérif et Mohamed Hassan, fils de Ab
del Wahed Khalil Ibrahim. 

2.) 3 kirats au hod Abou Yehia No. 5, 
faisant partie de la parcelle No. 42, ins
crits au nouveau regi stre cadastral au 
nom des susnommés, par indivis dans 
18 kirats et 20 sahmes. 

3.) 1 feddan, 17 kirats et 18 sahmes 
au hod Abou Yehia No. 5, parcelle No. 
45, inscrits au teklif des susnommés. 

4.) 3 feddans, 19 kirats et 17 sahmes 
au hod Abou Yehia No. 5, parcelle No. 
46, inscrits au nouveau registre: 1 fed
dan et 22 kirats au nom de Mohamed 
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Chérif Abdel Wahed et 1 feddan, 21 ki
rats et :L 7 sahmes au nom de Mohamed 
Chérif et Mohamed Hassan, fils de Ab
del vVahed Khalil Ibrahim. 

B. - Biens sis à Nahiet Senhera, Mar
kaz Toukh (Galioubieh). 

3 feddans, 8 kirats et 12 sahmes au 
hod Sabet No. 14, faisant partie de la 
parcelle No. 13, inscrits au nouveau re
gistre cadastral au nom de Mohamed 
Eff. Farid Abdel Wahed Khalil Ibrahim; 
une demande a été présentée sub No. 
108/1937; vendu 17 kirats et 9 sahmes 
de cette parcelle au profit de Fatma Ab
del vVahed Khalil et par indivis dans 5 
feddans, 18 kirats et 20 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte, sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.K 300 pour le ter lot. 
L.E. 2:l3 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

847-C-251 Avoc'J.t à la Cour. 

Date: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête de la Dame Andromaque 

Zaracoudi, sans profession, sujette hel
lène, demeurant à Alexandrie e~ éli sant 
domicile au Caire en l'étude de Mes L. 
ct lL Pangalo, avocats à la Cour. 

Au préjudke elu Sieur Abdel Aziz Ef
fendi J\Iahran, propriétaire, sujeL local, 
llemeurunt à i\'azlet Farag, Markaz Dey
rou t (Assiout). 

E:n vcrlu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières elu 6 Décembre 
:1923, transcrits avec leurs clénoncia
t.ions le 27 Décembre 1923 .l\o. i536LL 

Ohjet de la vente: en deux lots. 
ter lot 

·'~ Icddans, :Lü lürats et 8 sahmes sis 
au village de Kharfa, ?viarkaz De~,Tout 
(:\ss iout ), au hocl El So llan. 

2me lot. 
13 fecldans, 18 kirats et 12 sahmes de 

lorrains sis au village de Beblaw, Mar
kaz Dcyrou ~ (Assiout), aux hods sui
vant s: 

1.) 4 feddans, 19 kirats et 16 sahmes 
au hod El Sayed Kl1alef No. 19. 

2.) 4 fecldans, 7 kirats et 8 sahmes au 
hod El Charchab No. :L. 

3.) :L fedclan et 3 kirats au hod El Bak 
No. !1. 

4.) 12 kirats et 12 sahmes au hod 
Sayed Mohamed Elian No. 6. 

3.) :L fecldan, 5 kira ts et 4 sahmes au 
hod Nagui ou Nagm No. 21. 

Ci.) 1 feddan, 18 kirats et 20 sahmes 
au hocl Saleh Soliman No. 24. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
ct comportent avec toutes constructions. 
dépendances, attenances et autres acces~ 
soires quelconques existants ou à être 
élevés clans la suite y compris toutes 
augmentations et autres améliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 240 pour le 1er lot. 
L.E. 900 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la requérante, 
868-DC-804 L. et R. Pangalo, avocats. 
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Date: Samedi 30 Avril i938. 
A la requête de la Société Foncière 

d'Egypte. 
Au préjudice de S.E. Mohamed Abdel 

Khalek Pacha Madkour, fils de feu Mo
hamed Bey Madkour, propriéLaire, sujet 
égyptien, demeurant au Caire, à El Mou
nira, rue lVI a wardi, No. 41. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Juillet 1930, huissier 
J. Soukri, dûment transcrit avec sa dé
nonciation au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire le !1 Août 
1930 sub Nos. 6277 Caire et 3700 Guizeh. 

Objet de la vente: 
Suivant l'acte d'hypothèque. 
Une parcelle de terrain d'une super

ficie de 1246 m2, ensemble avec les cons
tructions y élevées sur une superficie de 
820 m2 environ, composées d'un sous
sol partiel, d'un rez-de-chaussée et d'un 
1er étage, le rez-de-chaussée composé de 
8 magasins, d'une grande salle et dépen
dances pour café connu par Casino Fan
tasia de Guizeh et le 1er étage composé 
de 2 appartements dont l'un de 4 pièces 
et dépendances et l'autre de 2 pièces et 
dépendances, le tout. sis à Guizeh, au 
coin des rues El Haram et Abbas, por
tant le No. 21 de chareh El Haram, mou
kallafa No. 7/344 au nom de Ismail Bey 
Wahby, à Guizeh, chiakhet El Guizeh, 
Markaz et Moudirieh de Guizeh. 

Suivant l'état délivré par le Survey 
Department le 13 Avril1930, No. 37, état 
fait conformément aux opérations ca
dastrales de l'année 1928. 

1246 m2 au hod El Agam No. 17, rue 
El Haram des Pyramides, chiakhet Ha
ra ou la, parcelle No. 8 du plan de lotis se
ment de Mohamed Abdel Khalek Pacha 
Madkour, parcelle No. 15. 

Cette parcelle est occupée par les cons
truc tions du Casino Fantasio, moukal
lafa No. i /34lL 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 4300 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

833-C-237 Maurice V. Castro, avocat. 

Date: Samedi 23 Avril 1938. 
A la requête du Crédi L Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Roufan 
Morcos, fils de Youssef Morcos, de son 
vivant débiteur originaire de la Caisse 
Hypothécaire d'Egypte, aux droits de la
quelle le requérant a été subrogé sui
vant acte authentique passé le 30 Octo
bre 1920 sub No. 3794, savoir : 

i. ) Sa veuve Dame Chafika, fille de 
feu Hana Cook. 

Ses enfants: 
2. ) Jean Roufan Morcos. 
3.) Dame Wadad, épouse Edouard 

Khouri Haddad. 
4.) Dame Asma Roufan Morcos. 
5.) Dame Salma Roufan Morcos. 
Tous les précités pris également en 

leur qualité d'héritiers de feu la Dlle 
Wadida dite Renée, de son vivant elle
même héritière de feu son père Roufan 
Morcos. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au Caire, 153 avenue de la Reine 
Nazli (section Ezbék~eh), débiteurs. 

Et contre: 
A. - 1.) Abdel Gawad Ahmed Ba

daoui. 
B. - Les Hoirs de feu Abdel Latif Fa

rag Osman, savoir : 
2.) Sa mère Dame Zeinab, fille de Ah

med El Iladl<a, prise également comme 
tutrice de sa petite-fille, cohéritière mi
neure, la nommée Rouhia Abdel Latif 
Farag Youssef. 

3.) Sa veuve Dame Fahima Bent Kha
lil Osman. 

Tous trois pris également comme hé
ritiers de feu Farag Abdel Latif Farag 
Osman, leur fils, petit-fils et frère, de 
son vivant lui-même héritier de son pè
re le dit défunt sub B. 

C. - Les autres héritiers du dit Fa
rag Abdel Latif Osman, savoir : 

Ses tantes: 
4.) Dame Fatma, fille de Farag Os

man. 
5.) Dame Saddika, fille de Farag Os-

man. 
6.) Dame Seeda, fille de Farag Osman. 
7.) Son oncle Ebeid Farag Osman. 
Les 2me, 4me, 5me, 6me et 7me pris 

également comme héritiers de leur fils 
et frère feu Hamed Farag Osman, de son 
vivant héritier de son neveu feu Farag 
Abdel Latif Farag Osman sub C. 

D. - 8.) Dame Chafika, fille de Abdal
la Abou Eicha, prise en sa double qua
lité de: a) héritière de son époux feu Ha
med Farag Osman susdit sub C et b ) 
tutrice de sa fille, cohéritière mineure, 
la nommée Ehsan I-Iamed Farag Osman. 

E. - Les Hoirs de feu Abdel Rahman 
Mohamed Kamel, de son vivant tiers dé
tenteur, savoir: 

9.) Sa veuve Dame Nefissa, fille de Mo
hamed Ibrahim El Gabri. 

10.) Abdel Ghani Mohamed Kamel, 
pris en sa qualité de tuteur de ses ne
veux et nièce, cohéritiers mineurs de 
leur frère le dit défunt sub E, qui sont: 

a) Raffeh Abdel Rahman Mohamed 
Kamel, 

b ) Enaba Abdel P.ahman Mohamed 
Ka rn el, 

c) Rezk Abdel Rahman Mohamed Ka
mel. 

Le dit Abdel Ghani Mohamed Kamel 
pris également en sa qualité de tiers dé
tenteur. 

F. - Les Hoirs de feu Abdel Rahman 
Abdel Sayed Fergani, de son vivant tiers 
détenteur, savoir: 

ii.) Sa veuve Dame Fatma, fille de 
Hassan Aly, prise égalem ent comme hé
ritière de son fil s feu Youssef Abdel 
Rahman Abdel Sayed Fergani, de son 
vivant hériti.er mineur de son père le dit 
défunt sub F. 

G. - Les autres cohéritiers de feu 
Youssef Abdel Rahman Abdel Sayed 
Fergani susdit, savoir: 

Ses oncles: 
12.) Abdalla Abdel Sayed Fergani, ce 

dernier pris également comme tuteur 
de sa nièce la nommée Hanem Abdel 
Rahman Sayed Fergani, cohéritière mi
neure de son père feu Youssef Abdel 
Rahman Abdel Sayed Fergani susdit 
sub G. 

13.) Abdel Alim Abdel Sayed Fergani. 
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14.) Sa tante Dame Seddika Abclel 
Sayed Fergani. 

1-I. - Les Hoirs des feus: 
a) Abdel Ati Moussa, de son vivant 

tiers détenteur. 
b) La Dame Kaboul, fille de Aly Abou 

Zeid, de son vivant héritière de son 
époux feu Abdel Ati Moussa susdit sub 
1-I, savoir: 

Leurs enfants : 
15.) Abdalla Abdel Ati Moussa. 
16.) Mahmoud Abdel Ati Moussa, pris 

également comme tuteur de son frère 
Meawad Abdel Ati Moussa, cohéritier 
mineur de son père le dit défun t sub H. 

i 7.) Al y Abdel A ti Moussa. 
18.) Khalil Abdel Ati Moussa. 
1. - Les Hoirs des feus: 
a) Ebeid Khoteiri, de son vivant tiers 

détenteur, 
b) La Dame Saddika, fille de Mah

moud Chehata, de son vivan t héritière 
de son époux le dit défunt sub 1, savoir: 

Leurs enfants : 
19.) Osman Ebeid Khoteiri. 
20.) Saleh Ebeid Khoteiri. 
J. - Les Hoirs de feu Ibrahim Mous

sa, de son vivant tiers détenteur, savoi r: 
21.) Sa veuve Dame Ammouna, fille 

de Osman Chebaoui, prise également en 
sa qualité de tutrice de sa fille, cohé
ritière mineure de son père le dit dé
funt, la nommée Dlle Amna. 

Ses enfants: 
22.) Amin. 23.) Ahmed. 24.) Hamad. 
25.) Nazir. 26.) Dame vVassila. 
K. - 27.) El Achaat Mahmoud Chc-

hata. 
28.) Ismail lVIohamed Kamel. 
29.) Idris Abdel Ai Hassan. 
30.) Iskandar Abdel Gawad. 
3i.) Abdel Motaleb Hendi Mohamed. 
32.) Kotb Aly Badaoui. 
33.) El Askaf Mahmoud Chehata. 
34.) Dame Amina Dent El Cheikh K!Ja

lil Ibrahim. 
33.) El Cheikh Abdel Rahman Dacron

ri. 
36.) Ebeid Farag Osman. 
37.) Mohamed Hassan Mohamed El 

Saï di. 
38.) Aly Hassan Mohamed El Seidi. 
39.) Abdel Hafez El Sayed Ahmed 

Chehata. 
L. - Les Hoirs de feu Abdel Wahab 

El Sayed Abdel Nour, de son vivant tiers 
détenteur, savoir: 

40.) Sa veuve Dame Fattouma Saïd 
Hassan El Hay. 

Ses enfants: 
41.) Aly. lâ.) Sayed. 
q3.) Abdel Hamid. 44.) Néfissa. 
Tous pris également en leur qualité 

d'héritiers de leur fils et frère Kotb Ab
del Wahab, de son vivant héritier de 
son père feu Abdel \Vahab El Sayed Ab
del Nour sub L. 

M. - Les Hoirs de feu Ahmad Ahmed 
Chehata, de son vivant tiers détenteur, 
savoir: 

45.) Sa veuve Dame Fatma Saïd El 
Radia. 

Ses enfants: 
46.) Kotb. 47.) Ahmad. 48.) Akl. 
N. - Les Hoirs de feu Elouani Saïd, 

de son vivant tiers détenteur, savoir : 
49.) Sa veuve Dame Chagar Mansour 

Abdel Al El Naggar, cette dernière prise 
également en sa qualité de tutrice de 
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ses enfants, cohéritiers mineurs du dit 
défunt, qui sont: a) Aly, b) Meliha. 

Ses enfants: 
50.) Abdel Al Seid. 
51.) Abdel Fattah Seid. 
52.) Abou Tayeb Seid. 
O. - 53.) Hafez Sid Ahmed Ibrahim. 
5q Marzouk Amer Mohamed. 
55.) Abdalla Meawad Mohamed. 
P. - Les Hoirs de feu Ibrahim Bey 

Abdel Al Hassan, de son vivant tiers dé
tenteur, savoir : 

Ses enfants : 
56.) Khalil. 57. ) Abdel Latif. 
58.) Naima. 59.) :B'atma. 
60.) Esmat. 61.) Sekina. 
Ces six derniers pris également en 

leur qualité d 'héritiers de leur wère feu 
la Dame Feraz Abdalla Achiri. 

Tous pris également en leur qualité 
de tiers détenteurs. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au village de Defennou, Markaz Et
sa (Fayoum), sauf la 8me à Bahr Aboul 
Mir, les 9me, iOme et 28me à Ezbet Is
maïl Pacha El F arik, les 32me et 36me 
à Ezbet Hassan Aly Chehata, dépendant 
de Defennou, la 2ime à Sawafna, dis
trict d'Etsa, les 2me, 3me, 4me, 5me, 
6me et 7me à Ezbet Chehata, dépendant 
de Defennou, les 11me, i2me, i3me et 
14me à Abou Dafia, district d'Etsa, les 
53me, Mme et 55me à El Seeda, district 
d'Etsa, et le 3ime à El Zériba, district et 
Moudirieh de Béni-Souef, tiers déten
teurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
12 Août i935, huissier Doss, transcrit le 
30 Août i935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
33 feddan s et 5 sahmes de terrains sis 

au village de Defennou, district d'Etsa, 
Moudirieh de Fayoum, distribués com
me suit: 

2 feddans, 7 kirats et 12 sahmes, par
celle No. 82, au hod Daver El Nahia 
No. i6. " 

20 kirats et 20 sahmes au hod El Tin 
wa Om Hel al No. 17, parcelle No. 70. 

12 kirats, parcelles Nos 67 et 68, au 
hod précité No. 17. 

7 kirats et 20 sahmes, parcelle No. i8, 
au hod El Arag El Bahari, No. i5. 

1 feddan, 22 kirats et i6 sahmes, par
celle No. 70, au hod El Roukn No. 14. 

i feddan, 15 kirats et 12 sahmes, par
celle No. 7, au hod Abou Salama No. 12. 

!* kirats et 8 sahmes de la parcelle 
No. 21, au hod El Achram No. 9, indi
vis dans 21 kirats et 12 sahmes. 

18 kirats et 8 sabmes, parcelle No. 67, 
au hod El Omara El Chargui No. 26. 

4 feddans et 9 kirats, parcelle No. 74, 
au hod El Omara El Charki No. 26. 

1 feddan, 11 kirats et 16 sahmes, par
celle No. 6, au hod El Omara El Gharbi 
No. 27. 

22 kirats et i6 sahmes de-s parcelles 
Nos. 14 et i5, au hod El Siagh No .. 29. 

1 feddan, 4 kirats et 20 sahmes de la 
parcelle No. 3, au hod précité No. 29. 

14 kirats et 4 sahmes, parcelle No. 5, 
au hod Seif El Dîne No. 3. 

4 kirats et i6 sahmes de la parcelle 
No. 90, au hod Seif El Dîne No. 3, in
divis dans 23 kirats et 4 sahmes. 

i feddan et 8 sahmes, parcelle No. 23, 
au hod El Seidi No. 44. 

21 kirats et 12 sahmes, parcelle No. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

52, au hod El Guézira wa El Chiakha 
No. 25. 

1 feddan, 2 kirats et 12 sahmes des 
parcelles Nos. 5 et 6, au hod El Ahkar 
El Charki No. 22, à l'indivis dans 1 fed
dan, 22 kirats et i2 sahmes. 

1 kirat et 12 sahmes de la parcelle 
No. 51*• au hod Dayer El Nahia No. 16, 
indivis dans iO kirats et 20 sahmes. 

6 l<irats de la parcelle No. 57, au hod 
DayL:r El Nahia No. 16, indivis dans 17 
kirats et 16 sahmes. 

8 sahmes de la parcelle No. 59, au hod 
Daynr El Nahia No. 16, indivis dans 4 
kirats et 8 sahmes. 

6 kirats et 17 sahmes des parcelles 
Nos. 10 et 11, au hod El Aya No. 32. 

2 feddans, 8 kirats et 3 sahmes de la 
parcelle No. iO, au dit hod No. 32. 

3 kirats de la parcelle No. 4, au hod 
précité No. 32, indivis dans 1 feddan, 4 
kirats et 23 sahmes. 

1 feddan, 23 kirats et 13 sahmes de 
la parcelle No. 22, au hod El Guezira wa 
El Chiakha No. 25. 

8 sahmes de la parcelle No. 15, au hod 
El Konaissa No. 13, ire section, indivis 
dans 1 feddan et 11 sahmes. 

2 feddans et 13 kirats, parcelle No. 21, 
au hod El Khersa No. 6. 

i feddan et 11 kirats, parcelle No. 25, 
au hod El Seidi No. 44. 

20 kirats de la parcelle No. 21, au hod 
Badran El Kibli No. !*0, à l'indivis dans 
2 feddans, 23 kirats et 16 sahmes. 

9 kirats et 8 sahmes de la parcelle No. 
21, au hod El Guézira wa El Chiakha 
No. 25. 

2 f eddans et 9 kir a ts de la parcelle No. 
55, au hod Badran No. 39, ire section. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1360 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
841-C-245 Avocats. 

:Ua te: Samedi 23 Avril i938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de la Dame Sophie 

Naaman, fille de Ibrahim Soraya, de son 
vivant débitrice originaire du requérant, 
savoir: 

1. ) Joseph dit Youssef Naaman. 
2.) Dame Heneina Naaman. 
3.) Georges dit Guirguis Naaman. 
Tous trois pris également en leur qua-

lité d'héritiers de leur frère feu Elie 
Naaman, de son vivant lui-même cohé
ritier de sa mère feu Sophie Naaman 
précitée sub A. 

Le dit Georges Naaman pris égale
ment en sa qualité de tuteur de ses ne
veux, les nommés: a) Antoun, b) Fathal
lah. 

Ces deux derniers mineurs pris en 
leur qualité d'héritiers: 

1.) de leur père feu Hanna Naaman, 
fils de Fathallah, lm-même de son vi
vant héritier de: a) sa mère Dame So
phie Naaman, débitrice originaire (sub 
A) et b) son frère feu Elie Naaman, de 
son vivant cohéritier de cette dernière, 
et 2.) de leur mère feu la Dame Hélène 
Naaman, née Farès, veuve et héritière 
de feu Hanna Naaman. 
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B.- 4.) Hanna Khoury, pris tant per
sonnellement que comme tuteur de ses 
enfants mineurs: a) Gaston, b) Yvonne, 
tous trois pris en leur qualité d'héritiers 
de feu Marie Naaman, épouse du dit 
Hanna Khoury et mère des dits mineurs, 
elle-même de son vivant cohéritière de 
feu la Dame Sophie Naaman sub A. 

C. - 5.) Dame Isabelle Michel Naa
man, épouse Youssef Hallak. 

6.) Dame Eléonora ou Noura, fille de 
Michel Gabbour, veuve Naaman, prise 
tant personnellement qu 'en sa qualité 
de tutrice de ses enfants mineurs: a) Ma
rie, b ) Nadia, c) Michel, enfants de feu 
Michel Naaman. 

Ces deux derniers ainsi que les mi
neurs pris en leur qualité d'héritiers de 
feu Michel Naaman, de son vivant lui
même cohéritier de sa mère feu la Da
me Sophie Naaman (sub A). 

D.- 7.) René Tewfik Soussa. 
8.) Dame Nelly Tewfik Soussa, épouse 

du Dr. Michel Arcache. 
9.) Dame Eveline, épouse Michel Deb

bané. 
Tous trois pris en leur qualité d'héri

tiers de feu leur mère la Dame Marie 
Naaman, de son vivant elle-même héri
tière de sa mère feu Sophie Naaman 
(sub A). 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant le 1er à Zeitoun, banlieue elu Cai
re, rue Zeitoun No. iO, la 2me à Alexan
drie, à Fleming (Ramleh), rue Hizler No. 
17, le 4me à Bulkeley, rue Peeke Pacha 
No. 3, près des Ministères (Ramleh), Ale
xandrie, les 5me et 6me à Tantah, la 
5me rue Abbas, ruelle El Khadem, im
meuble El Khadem, actuellement rue 
des Frères, immeuble Cohen, et la 6me 
rue Saada, immeuble El Sallaoui, les 
7me et 8me au Caire, à l'immeuble for
mant l'angle Soliman Pacha et Koubri 
Kasr El Nil, la 9me i Beyrouth (Liban), 
rue El Maarad, près de la Vacuum Oil, 
le 3me au village de Denochar, district 
de Mehalla El Kobra (Gharbieh), rue 
Saïd, débiteurs. 

Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu Ahmed Moha

med Koheif, savoir: 
1.) Sa veuve Dame Fag El Nour, Bent 

Aboul Naga. 
Ses enfants: 
2.) Ab del Rahim. 
3.) Mohamed. 
B. - Les Hoirs de feu Ahmed Aly Ko

heif, sa voir: 
4. ) Sa veuve Dame Mabrouka Hussein 

Dessouki. 
5.) Sa veuve Dame Medallala Bent 

Morsi Koheif. 
Cette dernière prise également en sa 

qualité de tutrice de ses enfants mineurs 
et héritiers de leur père le dit défunt 
sub B, qui sont: 

a) Seid Ahmed Aly Koheif et b) Fa
rag Ahmed Aly Koheif. 

C. - Les Hoirs de feu Ahmed Aly 
Abou Zeid, savoir: 

6.) Sa veuve Dame Mabrouka Attala 
El Azab. 

Ses enfants: 
7.) Mahmoud Ahmed Aly Abou Zeid. 
8.) Mohamed Ahmed Aly Abou Zeid. 
D.- 9.) Sayed Ahmed Sarhan. 
10.) Aboul Wafa Salem Issa. 
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E. - Les Hoirs de feu El Cheikh Has-
san Abdel Meguid Issa, savoir: 

Ses enfants: 
11.) Saber Hassan Abdel Meguid. 
12.) Fatma Hassan Abdel Meguid. 
13.) Amina Hassan Abdel 1\tieguid. 
14.) Faglia ou Fadila Hassan Abdel 

Meguid. 
F . - 15.) Mohamed Mohamed El Dib. 
G. - Les Hoirs de feu Hussein Bey El 

Dib, savoir: 
16.) Sa veuve Dame Rend El Amrou-

nia ou El Amroussia. 
Ses enfants : 
17.) Abdel Aziz Hussein El Dib. 
18.) Hassiba Hussein El Dib. 
19.) Mana Hussein El Dib. 
20.) Chrifa Hussein El Dib. 
H. - Les Hoirs de feu Abdel Kader 

Mohamed El Dib, savoir : 
21.) Sa fille Zeinab Abdel Kader El 

Dib. 
22.) Sa veuve Dame Chérifa Hussein 

Bey El Dib, cette dernière prise égale
m ent en sa qualité de tutrice de ses en
fan ts mineurs et cohéritiers de leur pè
re, qui sont: a) Salah El Din, b ) Roh, c) 
Loutfia, d) Dawlat et e) Zeinab. 

23. ) Sa mère Dame Nefissa Aboul 
Amayem. 

J . - 24 .) Aboul Yezid, fils d'El Sayed 
Ahmed El Batran. 

25. ) Abdel Kader Aly Radouan. 
K. - Les Hoirs de feu Nasr Aly Ra

donan, savoir: 
26.) Sa fille Saadan Nasr Aly Radouan. 
27.) Sa veuve Dame Mabrouka Ibra

him Bissara. 
Cette dernière prise également en sa 

qualité de tutrice de son fils mineur et 
héritier de son père le dit défunt sub 
K, le nommé Ragab Nasr Aly Radouan. 

L. - Les Hoirs de feu Mangoud Ibra
him Amer KoheiJ, savoir: 

28.) Sa veuve Dame Saaden Bent Mo
hamed Abou Kacha, pri se tant per son
n ellement que comme tu tri ee de son fils 
m ineur et cohéritier de son père, le 
nommé Abdel Sattar. 

Ses enfants: 
29. ) Zein Mangoud Ibrahim Amer Ko

heif. 
30.) Abdel Basset Mangoud Ibrahim 

Amer Koheif. 
M. - 31.) Aly Hussein Atoua. 
32.) Ghoneima Ahmed Filfi l. 
33. ) Mohamed El Gohari Hadia. 
34.) lVIostafa El Gohari Hadia. 
35.) Abdel Khalek El Gohari Hadia. 
N.- Les Hoirs de feu Ahmed El Go-

ha ri Hadia, savoir: 
36. ) Sa veuve Dame Nefissa Mostafa 

El Choni. 
Ses enfants : 
37.) Abdel Ghaffar Ahmed El Gohari 

Hedi a. 
38. ) Abdel Salam Ahmed El Gohari 

Hedi a. 
39.) Mohamed Ahmed El Gohari He

dia. 
40. ) Safi a Ahmed El Gohari Hedia. 
O. - 41. ) Abdel Kader Bassiouni He-

dia. 
42. ) Jiegazi Ahmed El Zagbi. 
43. ) Ibrahim Hamad El Zagbi. 
4'L) Mohamed Hamad El Zagbi. 
45.) Sayed Hamad El Zagbi. 
46. ) Soliman Hamad El Zagbi. 
47. ) Aboul Yazid Abdel Meguid. 
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48.) Atalla Khalil El Zoghbi. 
49.) Moustafa Bassiouni Rizk. 
50.) Mohamed Youssef Hedia. 
51.) Aly Youssef Hedia. 
Les deux derniers pris également en 

leur qualité d 'héritiers de feu leur père 
Abdel Aziz Youssef Hedia. 

52.) Dame Beh Mohamed Karh, cette 
dernière pri se en sa qualité d'héritière 
de son fil s Abdel Aziz Youssef 1-Iedia. 

53.) El Cheikh Ismail Aly Mohamed 
Hegab, pris en sa qualité de manda
taire de ses enfants: a) Azab, b) Nasr et 
c) Mohamed. 

54.) Mahmoud Mohamed Sayed Abou 
Gabal. 

55.) Sayed Mohamed Sayed Abou Ga
bal. 

56.) Ismail Aly Abou Gabal. 
57.) El Cheikh Sayed Ibrahim El Cha-

n awani. 
58.) Aly Hassan El Mayet. 
59.) Ibrahim Hassan E l Mayet. 
60.) Morsi Hassan El Mayet. 
P . - Les Hoirs de feu Aly El Sayed 

El Mayet, savoir: 
61.) Sa veuve Dame Chalabia Bent 

Hassan El Mayet. 
Q. - Les Hoirs d e feu El Sayed Sayed 

El Mayet, savoir: 
62.) Son frère Ibrahim Sayed El 

Mayet. 
Ce dernier pris également en sa qua

lité de tiers détenteur et d'héritier de sa 
mère la Dame Mona Ismail N of al, de son 
vivant ti erce détentrice. 

63.) Ahmed Aly El Sayed El Mayet. 
64.) Amina Aly El Sayed El Mayet. 
Ces deux derniers pris égalemen t en 

leur qualité d'héritiers de feu leur père 
Aly El Sayed Mayet, de son vivant tiers 
déten teur. 

R. - Les Hoirs de feu Mohamed l-Ias
san Mayet, savoir: 

65.) Sa veuve Dame Khadra Bent Aly 
El Mayet. 

66.) Sa fille Ombarka Mohamed Has
san El 1\tlaye t. 

S. - 67.) Mohamed Moustafa El 
Mayet. 

68.) Hafiza Moustafa El Mayet. 
69.) Mohamed Aly Moustafa El Mayet. 
70.) Mahmoud Aly Moustafa El Mayet. 
71.) Khadra Aly Moustafa El Mayet. 
T. - Les Hoirs de feu Abdalla Mous-

tara El Mayet, savoir: 
72.) Sa veuve Dame I-Iegazia Bent Os

man Karb, prise tant personnellement 
qu 'en sa qualité de tutrice de ses en
fants mineurs et cohéritiers de feu leur 
père le dit défunt sub T, qui son t: a) 
Moustafa, b ) Abdel Hamid. 

U. - Les Hoirs de feu la Dam e Ami
na Mohamed El Mayet, savoir : 

73.) Son frère Mohamed Mohamed El 
Mayet. 

74.) Sa sœur Hafiza Mohamed El 
Mayet. 

75.) Imam Hamada El Husseini. 
76.) Sayeda Hamada El 1-Iu sseini. 
77.) Hanem Hamada El Husseini. 
78. ) Nour Hamada El Husseini. 
79. ) Mohamed Mohamed Abou Eid 

Sallame. 
80.) Mohamed Bahgat Ismail 1-Iaggag 

Youssef. 
X. - Les Hoirs des feus: 
a) Sayed Sayed El Mayet, 
b) Son épouse Mona Bent Ism ail et 
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c) Son fil s Abdel Hamid Sayed Sayed 
El Mayet, savoir : 

81.) Ibrahim Sayed El Mayet, pris tant 
personnellement qu e comme tuteur de 
la Dlle Amina, fille et héritière de feu 
Abdyl Hamid Sayed Sayed El Mayet. 

82.) Dame El Sett Sayed El Mayet. 
83.) Dame Zeinab Ibrahim Sayed El 

Mayet. 
Tous pris en leur qualité de tiers dé

tenteurs apparents. 
Propriétaires, égyptiens, demeurant à 

Choni, Markaz Tala, sauf le 9me à Kafr 
Chorafa, les 10me, Hme, 12me, 13me et 
14me à Ezbet El Awaissa, dépendant de 
Choni, le 24me à Ezbet Sidi Etman, dé
pendant de Choni, Markaz Tala, le 57me 
à Tantah, rue Darb E l Gorn, les 62me, 
81me, 82me et 83me à Kafr Masseoud, 
les 58me, 59me, 60me, 61me, 63me, 64me, 
65me, 66me, 67me, 68me, 69me, 70me, 
71me, 72me, 73me, 74me, 75me, 76me et 
77me à Kafr Damanhouri, dépendant de 
Kafr Masseoud, district de Tantah 
(Gharbieh) et le 80me à Minieh, moawen 
de l'hôpital de l'Etat, tiers détenteurs. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
26 Décembre 1934, huissier Kalimkerian, 
transcrit le 17 Janvier 1935. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

23 feddans, 21 kirats et 1 s-alune mais 
d 'après le Survey 23 feddan s, Hl kirats 
et 1 sahme de terrains sis a u village cle 
Choni, di strict de Tala, Moudirieh de 
Ménoufieh, distribués comme suit: 

1.) 2 feddan s, 3 kirats et 20 sahmes 
mai s d 'après le Survey 2 feddans, 1 kirat 
et 20 sahmes au hod El Moutared No. 
13, savoir: 

a) 1 feddan, 8 kirats et 8 sahmes, par
celle No. 48. 

b) 7 kirats et 12 sahmes, parcelle No. 
80. 

c) 10 kirats, parcelle No. 137. 
2.) 3 feddan s, 19 kirals et 1.8 sahmes 

au hod Masseoud No. 5, savoir: 
3 feddans, 5 kirats et 6 sahmes dont: 
a) 1 feddan, ill kirats et 9 sahmes, par

cene No. 23. 
b) 21 kir a ts et 17 sahmes, parcelle 

No. 75. 
c) 17 kirats et 4 sahmes, parcelle No. 

76. 
d) 14 kirats et 12 sahmes, parcelle No. 

94. 
3.) 14 feddans, 23 lcirats et 8 sal1mes 

au hod El Mayet No. 8, savoir : 
9 feddans, 9 kirats et 20 sahmes, par

celle No. 6. 
3 feddan s, 3 kirats et 8 sahmes, par

celle No. 7. 
2 feddan s, 9 kirats et 4 sahmes, par

celle No. 9. 
4.) 1 feddan, 19 kirats e t 5 sahmes, 

au hod El Sath No. 9, parcelle No. 21. 
5.) 1 feddan, 3 kirats et 22 sahmes au 

hod El Cheikh Abou Kheir No. 36, par
celle No. 18. 

2me lot. 
9 feddans, 16 kirats et 22 sahmes de 

terrains sis au village de Choni, district 
de Tala, Moudirieh de Ménoufieh, dis
tribués comme suit: 

1.) 8 feddans, 5 kirats et ~3 sahmes au 
hod Gueneina No. 33, savo1r: 

22 kirats et 12 sahmes, parcelle No. 
167. 
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2 feddans, 20 kirats et 20 sahmes, sa
voir: 

a) 17 kirats et 14 sahmes, parcelle 
No. 15. 

b) 2 feddans, 3 kirats et 6 sahmes, par
celle No. 135. 

2 feddans, 6 kirats et 20 sahmes dont: 
a) 1 feddan, 16 kirats et 4 sahmes, par

celle No. 24. 
b) H kirats et 16 sahmes, parcelle No. 

165. 
18 ki ra ts et 21 sahmes, parcelle No. 

138. 
1 feddan, 8 kira ts et 12 sahmes dont: 
a) 14 kirats et 20 sahmes, parcelle No. 

96. 
b) 17 kirats et 16 sahmes, parcelle No. 

97. 
2.) 1 feddan, 11 kirats et 9 sahmes au 

hod Galgamoun No. 38, savoir: 
10 kirats et 17 sahmes, parcelle No. 6. 
1 feddan et 16 sahmes, parcelle No. 

209. 
3me lot. 

14 feddans, 15 kirats et 23 sahmes de 
terrains sis au village de Choni, district 
de Tala, Moudirieh de Ménoufieh, dis
tribués comme suit : 

1.) 3 fedd an s, 22 kirats et 6 sahmes au 
hod El Awassi No. 35, savoir: 

a) 1 feddan , 8 kirats et 5 sahmes, par
celle No. 25. 

b) 2 feddans, H kirats et 1 sahme, par
celle No. 74. 

2.) 20 kirats et 22 sahmes au hod Bahr 
El Go rn No. 34, parcelle No. 43. 

3.) 1 feddan, 16 :ürats et 16 sahmes 
au hod El Gorn No. 27, parcelle No. 87. 

ft.) 7 feddans et e kirats au hod El 
Echrine No. 26, savoir: 

!1 feddans, 15 kirats et 12 sahmes, par
celle No. 176. 

2 feddans, i4 kirats et 12 sahmes, par
celle No. 177. 

5.) 22 kirats et 3 sahmes au hod Baha 
Ibiar No. 17, savoir: 

a) 7 kirats et 5 sahmes, parcelle No. 
136. 

b) 14 kirats et 22 sahmes, parcelle No. 
137. 

4me lot. 
26 feddans, 13 kirats et 7 sahmes de 

terrains sis au village de Choni, dis trict 
de Tala, Moudirieh de Ménoufieh, distri
bués comme suit : 

26 feddans, 12 kirats et 21 sahmes, sa
voir: 

1.) 22 kirats et 4 sa:hmes au hod Okr 
El Batarcha No. 45, parcelle No. 22. 

2.) 6 feddans, 3 kirats et 17 sahmes 
au hod El Sawane No. 41, savoir: 

23 kirats et 8 sahmes, parcelle No. 37. 
1 feddan, 20 kirats et 3 sahmes, par

celle No. 178. 
18 kirats et 4 sahmes, parcelle No. 203. 
12 kirats ct 12 sahm es, parcelle No. 

205. 
1 fcddan, 2 kirats et 15 sahmes dont : 
a) 12 kirats et 2 sahmes, parcelle No. 

147. 
b) H kirats et 13 sahmes, parcelle No. 

148. 
22 kirats et 23 sahmes, parcelle No. 

104. 
3.) 4 feddans, 9 kirats ct 12 sahmes 

au hod El Wakf No. 42, parcelle No. 25. 
4.) 6 feddan s au hod Abou Seeda No. 

44. rarcell e N"o. 97. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5.) 1 feddan, 22 kirats et 7 sahmes au 
hod E,l Chohda No. 47, parcelle No. 9. 

6.) 7 feddan s, 3 kirats et 15 sahmes 
au hod El Sawaki No. 43, mais d'après 
le Survey 7 feddans, 4 kirats et 1 sah
me, savoir: 

1 feddan, 8 kirats et i1 sahmes, par
celle No. 19. 

5 feddans, 19 kirats et 14 sahmes, par
celle No. 10. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2865 pour le 1er lot. 
L.E. 1165 pour le 2me lot. 
L.E. 1760 pour le 3me lot. 
L.E. 3185 pour le 4me lot. 
Outre les frais . 

Pour le r equéran t, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

838-C-242 Avocats. 

Oate: Samedi 23 Avril 1938. 
A la requêle du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège es t 
au Caire. 

Au préjudice des Sieurs et Dames: 
1.) Yanni Bichay Azab. 
2.) Morcos Bichay Azab. 
3.) Theophilis Bichay Azab . 
4.) Safsaf veuve Ayad Nakhla. 
5.) Galila, épouse Amin Moussa Azab. 
6.) Hekmat ou I-Iakima Azab, épouse 

Tewfik Boulos. 
7.) Zakia Azab, épouse Boutros Mi

khail. 
8.) Badia ou Nabiha, épouse Nached 

Khalil. 
9.) Effat Azab, épouse Kamel Iskan

dar. 
10.) Rosa Khalil Askharoun, veuve Bi

chay Azab. 
11.) Rosa Henein Guergues, veuve Ky

riakos Bichay Azab. 
Les 1er, 2me et 4me pris en leur qua

lité d'héritiers de leur sœur feu la Da
m e Bessendis Bichay Azab, veuve Loza 
Chenouda, les 10 premiers ensemble 
avec la dite défunte pris en leur qualité 
d'héritiers de feu Bichay Azab et tous 
ensemble pris en leur qualité d'héritiers 
de feu Kyriakos Bichay et de son fils 
F arès Kyriakos, les dits défunts Bichay 
Azab et Kyriakos Bichay Azab de leur 
vivant débiteurs originaires du requé
rant. 

Tous propriétaires, égyptiens, dem eu
rant à Mallaoui, district de Mallaoui, 
Moudirieh d'AssiouL, débiteurs. 

Et eont:re les Sieu rs et Dames: 
A. - 1.) Tewfik Bichay. 
2.) Marika Morkos Ghobrial. 
3.) Mehanni Bichay Abdel Malak. 
4.) Farag Guirguis Abdel Malak. 
5.) Khalil Guirguis Abdel Malak. 
6.) Ragab Hassan El Béhéri. 
7.) Saleh Hassan El Béhéri. 
8.) Moham ed Hussein. 
9.) Abdallah Hussein. 
10.) Abdel Hafiz Hussein. 
11.) Abdel Ghaffar Hussein. 
12.) Saïd Hanna. 
13.) Morsi Hussein El Mahdi. 
14.) El Cheikh Moham ed Hassan Mo-

hamed El Kadi. 
15.) Sélim Wali. 
16.) Saïd Chehata. 
17.) Marzouk Guirguis Abdel Malak. 
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18.) Abdel Aal Hassan Mohamed El 
Kadi. 

19.) Hanawa Hussein Ahmed. 
20.) Abdel Zaheir Abdel Gawad Hus

sein. 
B. - Les Hoirs de feu Bekhit Bichay 

Youssef, savoir: 
21.) Sa m ère Manna Ghobrial. 
Ses frères et sœurs: 
22.) Youssef Bichay. 
23.) Mirgan Bichay. 
24.) Kimsan Bichay. 
25.) Abdel Sid Bichay. 
26.) Moussa Bichay. 
27.) Dame Nasra Bichay. 
28.) Catherine Bichay. 
29.) Ghezal Bichay. 
C. - 30.) Abdel Dayem Kamel Salib, 

pris en sa qualité d'héritier de son père 
Kamel Salib. 

D. - 31.) Wahba Salib, pris en sa qua
lité de tuteur de ses neveu e t nièce Mi
khail e t Fayka, héritiers mineurs de feu 
leur père Kamel Salib, de son vivant 
tiers détente ur. 

E. - 32.) Chehata Takla. 
33.) Ibrahim Takla. 
34. ) Abdel Messih Takla. 
35. ) Ghobrial Doss Ghobrial. 
F. - Les Hoirs Abdel Gawad Hussein 

Abdallah, savoir ses enfants: 
36.) Zakia, épouse Abdel Mawla 

Moussa. 
37.) Yamna, épouse l\Iohamed Elouan. 
G. - Les Hoirs de feu Mohamed Mah

moud Mohamed, savoir: 
38.) Sa veuve Samine Abdallah Abdel 

Baki, prise tant per::.onnellement qu'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants, co
héritiers mineurs du dit défunt, qui 
sont: a) Aly, b) Mahfouz et c) Kassieh. 

39.) Son fil s majeur Abdel Aziz. 
H. - 40.) Mohamed Hussein Abdallah. 
M. ) Abdallah Hussein Abdallah. 
42.) · Ab del Gaffar Hussein Abdallah. 
43.) Abdel Hafiz Hussein Abdallah, ce 

dernier pris également en sa qualité de 
tuteur de ses neveu et nièces, héritiers 
mineurs de leur père feu Abdel Hakam 
Hussein, de son vivant tiers détenteur, 
qui sont: a) Ragayeh, b ) Om Kalsoum et 
c) Ahmed. 

Les quatre derniers pris également en 
leur qualité d'héritier s de feu Hussein 
Abdallah, de son vivant tier s détenteur. 

I. - Les Hoirs de feu Abdel Gawad 
Hussein Abdallah, savoir: 

44.) Sa veuve Hanawa Hussein Ah
med, ce tte dernière prise également en 
sa qualité de tutrice de sa fille, cohéri
tière mineure du dit défunt, la nommée 
Aziza. 

45.) Son fil s Abdel Zaher Abdel Ga
wad. 

K. - Les Hoirs de feu Abdel Halcam 
Hussein, savoir: 

46.) Sa veuve Nabaouia Mohamed 
Hassan. 

L. - Les Hoirs de feu Bekhit Bichay 
Youssef, savoir: 

47.) Sa m ère Manne Ghobrial El Na-
hal. 

Ses frères: 
48.) Abdel Sayed. 49.) Moussa. 
50.) Khomsane. 51.) Morgan. 
52.) Youssef. 
M. - 53.) Ragah Hassan El Béhéri. 
54.) Saleh Hassan El Béhéri. 
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N. - Les Hoirs Hassan Mohamed Has
san El Béhéri, sa voir: 

55.) Sa veuve Amni ou Amina Aly Aly, 
prise également en sa qua li té de tu triee 
de ses enfan ts, cohéritiers mineurs du 
dit défunt, qui sont: a) Aly, b) Nad ia et 
c) Sania. 

56.) Son fils Kamel Hassan. 
O. - Les Hoirs de feu Ahmed Moha

med El Béhéri, savoir: 
57.) Sa veuve Fatma Ismail Hassan El 

Béhéri, prise également en sa qualité de 
tutri ce de ses enfants cohéritiers mi
neurs du dit défunt qui sont: a) Hafez, 
b) Abdel lVIéguid, c) Aicha, d) Nadra et 
e) Inchirah. 

58.) Son fil s majeur Fahmy Ahmed. 
P. - 59.) Ragab Hassan El Béhéri, ce 

dernier pris en sa qualité de cotuteur 
des enfan ts mineurs et cohéritiers de: 

A) F eu Hassan Mohamed Hassan El 
Béhéri, qui sont: a) Aly, b ) Nadia et c) 
Sanieh. 

B) Feu Ahmed Mohained Hassan El 
Béhéri, qui sont: a) Hafez, b) Abdel Me
guid, c) Aicha, d) Nadra, e) Incherah. 

Q. - Les Hoirs de feu lsmail Hassan 
El Beheri, !;;avoir : 

Ses enfants: 
60. ) Aly. 61.) Abdel Méguid. 
R. - 62.) Saïd Hanna. 
S. - Les Hoirs de feu Abdel Megalli 

Hanna, savoir: 
63. ) Sa veuve Ghalia Ghattas Habachi. 
Ses enfants: 
64.) Issa Abdel Megalli. 
65.) Aziz Abdel Megalli. 
66.) Roda ou Arada Abdel Megalli. 
67.) Chiffa Abdel Megalli. 
68.) Rosa, épouse de Kamel Mikhail. 
T. - Les Hoirs de feu Hussein Ab-

dallah, savoir: 
69.) Sa veuve Soraya ou Saraya, fille 

de Dacrouri Garhi, prise également en 
sa qualité de tutrice de sa fille, cohéri
tière mineure du dit défunt, la nommée 
Haya Chehata. 

Ses enfants: 
70. ) Hanem, épouse de Maatouk Ah

med. 
71.) Chafika, épouse de Ahmed !\lous-

sa. 
72.) Dlle Mira ou Amira. 
U. - 73.) Mariam Guirguis. 
74 .) Mehani Bichai. 
75.) Ahmed Hussein. 
76.) Chafika Hussein. 
77. ) Chamaa Hussein. 
78.) Asmahane Hussein. 
79.) Saraya Hussem. 
m.) Hanem Hussein. 
81.) Hanaoua Hussein. 
82.) Abdel Samad Husse in. 
Tous pris en leur qualité de tiers dé

tente urs, propriétaires, égyp tiens, de
meurant à Badramane, sauf les 1er e t 
2me à Mallaoui, les 3me, I1me, 5me, 
17me, 38me, 39me, 68me e l 74me à Naz
let Abdel Messih, les 6me, 7me, 12me, 
13me, 15me et du 53me au 67me à Ez
bet Galal Pacha, les 32me, 33me, 34me 
et 35me à A wlad Morgan, dé pendant de 
Mall aoui (Assiout), les 36me et 37me à 
Nag Moussa Hamed, dépendant d'Aboul 
Hadr, Markaz Deyrout (Ass iout) et les 
73me et 82me sans domicile connu, tiers 
détenteurs. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
17 Aoùt 1935, huissier Zeheri, transcrit 
le 19 Septembre 193!'1. 

Obje t de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

37 feddans, 7 kiral.s et 6 sahmes de 
terrai ns sis au village de Badramane, 
dis trict de Mallaoui (Assiout), divisés 
comme suit: 

1.) 7 feddans. 21 kirats e t 11 sahmes au 
hod H.iad No. 16 et hod Mohamed Aly 
pour 8 sahmes, dont: 

5 feddans et 11 kirats, parcelle No. 2, 
du teklif de Bichai Azab, 1 feddan, 6 ki
rats et 4 sahmes, parcelle No. 1, du te
klif de Bichai Azab et 1 feddan e t 4 ki
r a ts, parcelle No. 2, du teklif de Kyria
cos Bichai. 

2.) 2 feddans, 10 kirats et 4 sahmes 
au hod Aboul Makarem No. 18, parcel
les Nos. 21 e t 25, du teklif de Bichai 
Azab. 

3.) 3 feddans et 1 kirat au hod El Zaou
ra No. 19, dont: 

1 feddan et 21 kirats du teklif de Bi
chai Azab et 1 feddan et !1 kirats du teklif 
de Kyriacos Bichai, du No. 4. 

4.) 2 feddans, 5 kirats et 16 sahm es 
au hod El H.adda ou El Kadba No. 22, 
parcelles Nos. 1 et 2, du teklif de Bichai 
Azab. 

5.) 2 feddans, 3 kirats et 8 sahmes au 
hod El Sabeine No. 13, parcelle No. 6, 
du teklif de Kyriacos Bichai. 

6.) 3 feddans, 17 kirats et 4 sahmes 
au hod El Khersa No. 14, parcelles Nos. 
30 et 31. 

7. ) 2 kirats et 4 sahmes au hod Riad 
No. 16, parcelle No. 9, du teklif de Ky
riacos. 

8.) 1 feddan, 20 kirats et 22 sahm e:: 
au hod Mohamed Saleh No. 20, parcell e 
No. 32, du teklif de Kyriacos. 

9.) 5 feddans, 14 kirats et 16 sahmes 
au hod El H.adda No. 22, parcelles Nos. 
9 et 10, du teklif de Kyriacos. 

10.) 8 kirats e t 11 sahmes au hod Mo
hamed Aly No. 23, parcelle No. 10, du 
teklif de Kyriacos. 

11.) 7 feddans, 22 kirats et 20 sahmes 
au même hod No. 23, parcelle No. 24. 

N.B. -Désignation établie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

37 feddans, 7 kirats et 6 sahmes de 
terrains sis au village d 'El Badramane, 
district de Mallaoui (Assiout), distribués 
comme suit: 

1.) 7 feddans, 21 kirats et 4 sahmes 
au hod H.iad No. 16, de la parcelle Nos. 
1 et 2 (planche 16/ 6/58) . 

La contenance ci-dessus est indivise 
dans la superficie ci-dessus, dont 6 fed
dans, 17 kirats et 4 sahmes du teklif de 
Bichai Azab et 1 feddan et 4 kirats du 
teklif de Kyriacos Bichai. 

2.) 2 feddans, 10 kirats et 4 sahmes au 
hod Abou 1 Makarem No. 18, parcelles 
Nos. 25 et 26 cadastre (planche 3/6 /59). 

Cette contenance est du teklif de Bi
chai Azab. 

3.) 3 feddan s et 1 kirat au hod El Za
wara No. 19, section ire, parcelle No. 4 
(planche 3/6/59), dont: 

a) 1 feddan et 21 kirats du teklif de 
Bichai Azab. 

b) 1 feddan et 4 kirats du teklif de 
Kyriacos Bichai. 
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4. ) 2 feddans, 5 kira ts et 16 sahmes au 
hod El Ratba No. 22, section. 1re, des 
parcelles Nos. 1 et 2, indivi s dans les 
deux parcelles pré ci lé es. 

5. ) 2 feddans, 3. ki rats e t 8 sahmes au 
hod El Sabeine No. 13, parcelle No. !J 
cadastre. 

Cette parcell e es t du teklif de E.yria· 
cos Bichai (planches 16/6/58-13/5/58). 

6. ) 2 feddan s, 5 l.;irats et 16. sahmcs 
au hod El Khersa No. H, parcell e \ o. 
30 cadastre (planches 13./5/553.-16./5/58;. 

7. ) 1 feddan, 11 kirats et 12 sahm e:; au 
dit hod, parcelle No. 31 cadastre (plall· 
ches 13/5/58-16/5/58). 

8.) 2 kira ts e t 4 sahmes au hod H.iaci 
No. 16, parcelle No. 9 cadas tre (planehc 
16/6/58), du teldif de Kyriacos Bichai. 

9.) 1 feddan, 20 kirats et 22 sahmcs 
au hod Mohamed Saleh No. 20, de la 
parcelle No. 32 (plan che 3./6/59), indivis 
dans la contenance de la parcell e. 

Celte contenance es t du teklif de Ky-
riacos Bichai. · 

10. ) 5 feddans, 1lt kirals et 16 sahmc2 
au hod El H.atba 1\'o. 22, section 2me, 
parcelles Nos. 9 et 10 (planche 4/6/50), 
inscrits au teklif de Kyriacos Bichai . 

11.) 8 kirats et 4 sahmes au hod :\lo
hamed Al y, section i re, No. 23, parcelle 
No. 10 (planche iG./ 6/58), inscrils au le· 
klif de Kyriacos Bichai . 

12.) 7 feddans, 22 kira ts et 20 sahmc:' 
au même hod, section 2me, des parcel
les Nos. 21 et 25 (planche 4/9/59), imli
vis dans la superficie des deux pal ccl
les. 

2me lot. 
54 feddans, 18 kirats e t 8 sahmes cl0 

terrains s is au village de Galal Paell a, 
Markaz Mallaoui (Assiout), divisés co;n
m e suit: 

1. ) 18 feddans e t 6 kirats au hod 1\our 
El Dîne Bey No. 1, dont: 

14 feddans, 19 kirats et 12 sahmes du 
teklif de Bichai Azab et 3 feddans, JO 
kirats et 12 sahmes du teklif de Kyria
cos Bichai, parcelles Nos. 24, 27, 28, :2U, 
30, 31, 32, 33, 34 et 38. 

2.) 14 feddans et 23 kirats au hod El 
Kebala No. o, du teklif Bichai Azab, en 
deux parcelles, sa voir: 

La ire, du No. 7, de 1'7 kirats et 20 
sahmes. 

La 2me, Nos. 18, 17 et 21, de 14 fed
dans, 5 ki rats e t 4 sahmes. 

3.) 3 feddan s, 18 lürats et 20 sahmes 
au hod El Ahali No. 7, en trois parce!· 
les, savoir: 

La ire, No. 12, de 1 feddan, 12 kirats 
e t 12 sahmes, dont 20 kirats du teklif de 
Bichai Azab et 16 kirats et 12 sahmes 
du teklif de Kyriacos Bichai. 

La 2me, No. 15, de 2 feddans, 1 kiraL 
et 12 sahmes, du teklif de Kyriacos Bi
chai. 

La 3me, No. 25, de 4 kirats et 20 sah
mes, du teklif de Bichai Azab. 

4.) 2 feddan s, 13 kirats et 8 sahmes au 
hod El Gamar ou El Gamassa No. 8, 
du teklif de Bichai Azab. 

5.) 10 feddan s et 1 kirat au hod Gho
rayeb ou Gharib No. 9, en deux parcel
les: 

La ire, No. 15, de 6 feddans, 13 kirats 
et 20 sahmes, dont 2 feddans et 6 kirats 
du teklif de Bichai Azab et 4 feddans 
et 7 kirats du teklif de Kyriacos Bichai. 
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La 2me, No. 8, de 3 feddans, il kirats 
et '1 sahmes, dont 2 feddans et 9 kirats 
du teklif de Bichai Azab et 1 feddan, 2 
Jdrats e t 4 sahmes du teklif de K yriacos 
Bichai. 

ü. ) 2 feddans, 10 ki.rats e t 20 sahmes 
au hod Galal P acha E l Charki No. 10, du 
teklif de Bichai Azab, en deux parcelles : 

La ire, No. 8, de 1 feddan, 17 kira ts 
eL 16 sahmes. 

La 2me, No. 16, de 17 ldrats et 4 sah
mes. 

7.) 2 feddan s, 17 kira ts et 8 sahm es 
au hod Om El Koussow' No. 11, en deux 
parcelLes, savoir: 

La ire No. 6, de 1 feddan, elu teklif 
cie Bichai Azab . 

La 2me de 1 fed.dan, 17 kira ts et 8 
:=:a hmes, dont 12 kira ts et 4 sahmes du 
teklif d.e Bichai Azab e t 1 feddan, 5 ki 
rats e t 4 sahmes du teklif de Kyriacos 
Bichai. 

Ensembl.e: 
.\ l'Es t de Bahr El Yousfi, une ez

])eh construite en b:riques crues, com
prenan t 100 habitations pour les ou
vriers, 1 d.awar renfermant 5 m agasins, 
1 zériba pour les bestiaux, 1 maison bâ
ti e partie en briques cru es et le res tan t 
en briques cuites, renferman t 3 manda
ra s surmontées de 6 chambres avec ac
ce,.; soires. 

i m ach ine po ur la farine, de la force 
de 16 H.P., avec ch audi ère de 30 H.P., 
avec 2 meules de 3 i / 2 pieds chacune et 
1 pressoir à .canne, avec 12 chaudi ères 
complètes, sous un abri con s truit en bri
ques cu ites. 

A côté de l' ezbeh se trouve 1 sakieh à 
pui sards à un tour. 

Un jardin fru itier de la superficie de 
>l reddan s, avec mur con s truit en terre, 
300 dattiers (moyens) . 

\'.B. - Désignation é tablie par le Sur
,·ey Department d'après les nouvelles 
opérations du cadas tre. 

52 fecldans et 18 kirats de terrain s sis 
au village d e Gala! Pacha, dis trict cl e 
~VIa llao ui (Assiout), distribués comme 
:; ui l: 

1. ) 16 feddans, 5 li.ira ts el 16 sahmes 
au hod Nour Edeline Bey No. 1, parcel
les Nos. 24, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34 
e t 38 cadas tre (planche 12/6/58), dont 3 
feddans, 10 kirats et 12 sahmes elu te
ld if de Kyriakos Bichai et le res tant cl u 
teklif de Bichai Azab. 

2.) 17 kirats e t 20 sahmes au hocl El 
Kébala No. 5, parcelle ~o. 7 cadas tre 
(planche 12/6 /58), du teklif de Bicha i 
Azab. 

3.) H feddan s, 5 kirat s et 4 sahmes a u 
même hod, des pa rcelles Nos. 17, 18 e t 
21 à l'indivis (planches 12/6/58-9/5/'58-
8/6/58). 

Cette contenance es t indivi se dan s la 
désignation ci-dessus qui es t celle de la 
totalité des parcelles Nos. 17, 18 e t 21, 
du teklif de Bichai Azab. 

4. ) 1 feddan, 12 kirats et 12 sahmes 
au hod El Ahali No. 7, parcell e No. 12 
cadas tre (planches 5 et 9/5/58), dont: 

a) 20 kirats du teklif de Bichai Azab. 
b) 16 kirats et 12 sahmes du teklif de 

Kyriacos Bichai. 
5.) 2 feddans, 1 kira t et 12 sahmes au 

hod El Ahali No. 7, de la parcelle No. 15, 
à l'indivis dans la superficie de la par
celle (planche 9/5/58). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

6.) 4 kirats et 20 sahmes au même 
hod, de la parcelle No. 25 (planche 
9/5/58), du teklif de Bichai Azab, indivis 
dans 5 kira ts, superficie de toute la par
celle No. 25. 

7.) 2 fecldans, 13 kirats et 8 sahmes au 
hod El Gamassa No. 8, de la parcelle No. 
8 (planche 5/5/58), du teklif de Bichai 
Azab, indivi s dans la superfi cie de la 
parcelle. 

ti .) 6 fecld ans, 13 kira ts et 20 sahmes 
au hod Gorayeb No. 9, parcelle No. 15 
cadas tre (pla nche 9/5 /58), dont: 

a) 2 feddans e t 6 kirats du teklif de 
Bichai Azab. 

b ) 4. feddan s e ~ 7 kirats du teklif de 
Kyriacos Bichai, formant toute la super
ficie de la parcelle. 

9.) 3 feddans, 11 kirats e t 4 sahmes au 
même hod, de la parcelle No. 8, dont: 

a) 2 feddan s et 9 kirats du tekl if de 
Bichai Azab . 

b) 1 feddan, 2 kirats e t 4 sahmes du 
teklif de Kyriakos Bichai, indivis dans 
la superficie de la parcelle (plan ch es 5 
et 6/5 /58) . 

10.) 1 feddan , 17 kira~s et 16 sahmes 
au hod Gala! Pacha El Char ki No. 10, de 
la parcelle No. 8, par indivis dans la su
perficie de la parcelle, cl u tek! if de Bi
chai Azab (planche 9/5/58). 

11.) 17 lüra ts et '1 sahmes au elit hod, 
parcelle No. 16 cadastre (planche 9/5/58), 
du teklif de Bichai Azab. 

12.) 1 feddan au dit hod, parcelle No. 6, 
cadastre (planche 9/5/58), du teklif de 
Bichai Azab. 

13.) 1 feddan, 17 kirats et 8 sahmes au 
même hod, de la parcelle No. 14, indivis 
dans la superficie de la parcelle (planche 
9/5/58), dont: 

a) 1 feddan, 5 kirats e t 4 sahm es du 
teklif de Kyriakos Bichai. 

b) 12 kirats et 5 sahmes du teklif de 
Bichai Azab . 

3me lot. 
Propriété de Bichai Azab. 
6 feddan s, 13 kirats e t 16 sahmes de 

terrains sis au villag-e de Nazlet Abdel 
Messih, Markaz Mallaoui (Assiout), au 
hod Dayer El Nahia No. 1, parcelles Nos. 
24 et 25. 

N.B.- Désignation établie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations cadastrales. 

6 feddans, 13 kira ts et 16 sahmes de 
terrain s s is au village de Nazlet Abdel 
Messi h, dis tri ct de Mallaoui (Assiout), 
distribués comme suit: 

1.) 1 feddan et 21 ldra ts a u hod Dayer 
El Nahia No. 1, section 3me, parcelle No. 
24 cadas tre, du teklif de Bichai Azab. 

2.) 4 feddans, 16 kirats et 16 sahmes 
au même hod, parcelle No. 25 cadastre, 
du t.eklif de Bichai Azab. 

4me lot. 
Proprié té de Bichai Azab. 
34 feddans e t 14 kirats de terrains sis 

au village de Tenda, Markaz Mallaoui 
(Assiout), divi sés comme suit: 

1.) 18 feddans, 11 kirats et 20 sahmes 
au hod Bichai No. 1, en trois parcelles: 

La ire, Nos. 14, 15 et 16, de 1 feddan, 
7 kirats e t 4 sahmes. 

La 2me, Nos. 22, 23 e t 24, de 1 feddan 
e t 4 sahmes. 

La 3m e, Nos. 1, 3 et 4, de 16 feddans, 4 
kirats et 12 sahmes au hod Saddik Pa
cha No. 2. 
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2.) 16 feddans, 2 kirats e t '1 sahmes au 
hod Saddik ou Sadik Pacha No. 2. 

N.B.- Désign ation é tablie par le Sur
vey Department d 'après les nouvelles 
opérations du cadas tre. 

34 feddans et 14 kirats de terrains sis 
au village de Tenda, district de Mallaoui 
(Assiout), distribués comme suit: 

1. ) 1 feddan, 7 kirats e t 4 sahmes au 
hod Bichai No. 1, des parcelles Nos. 14. 
et 15 (planche 10/5/58), du teklif de 
Bichai Azab. 

2.) 1 feddan e t 4 sahmes au m ême 
h od, des parcelles Nos. 22 et 23. 

3.) 16 feddans, 2 kirats e t 4 sahmes 
au hod Sadek No. 2, de la parcelle No. 2. 

Ces terres sont du teklif de Bichay 
Azab. 

4. ) 16 feddans, 4 kirats et 12 sahmes 
au h od Bichay No. 1, des parcelles Nos. 
3, 4 e t 1, indivis da ns deux parcelles. 

Pour les limit es consulter le Cahier 
cles Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 4000 pour le 1er loL 
L.E. 6500 po ur le 2me lot. 
L.E. 700 pou r le 3me lot. 
L.E. 4000 po ur le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

835-C-239 Avocats. 

Date: Samedi 23 Avri l 1938. 
A la requê'ie elu Crécl it Foncier Egyp

ti en, société anonym e ùont le s ièg-e es t 
au Cair e. 

Au préjudice des Hoirs de feu Mous
sa Moussa Ze kri, fi.ls cle Hag Moussa 
Zekri , de son vivant clébiteur originai
r e, savoir: 

A . - Ses enfanls: 
1. ) Mohamecl Moussa !'v[oussa Zel<ri. 
2.) Dame Fatma :\toussa \1oussa Ze-

1\:ri, épouse Souelem Za~~hloul. 
3. ) Dame Labiba Moussa \toussa Ze

kri, épouse Jsmail ll)l'ahim ZelŒi. 
1.. ) Dame Sek ina ou Sa lima ;vroussa 

Moussa Zekri , épouse Ibrahim Zekri. 
5. ) Ahmecl i\ loussa Moussa Zekri . 
Ces cinq derniers pris également en 

leu r qualilé d'hér.iti ers de leur mère 
feu la Dame El Ezz \ ·1ohamecl Zekri, 
de son vivant veuve e t h éri tière du el it 
défunt. 

6.) E.lewa Moussa \ loussa Zel~r i. 
B. - 7.) Sa veuve, Dame Amna 

Mouslaph a Bahgat, prise tant pe-rson
n ellem ent que comme lulrice de son 
fi ls Elewa sub 6) nour le cas où il se
rait encore m inem7• 

Tous proprié~aires, égyptiens, demeu
rant au villag·e de I\afr Abou Zekri 
Hanafi, Marl\az Kouesna U·>'lénoufieh ), 
sauf la dernière au Caire, ù. Darb El 
Gamamiz, h are t El Zaafaran e :\o . 2, 
immeuble Ahmecl Bey Esmat~ Nahiet 
El Hayatf' rn , par la ru e 1\h ê. liQ' El Mas
ri, l\ ism Sayecla Zeinab, débiteurs. 

Et contre: 
A. - 1.) E l Cheikh Ibrah im lbrabim 

Ei Guen edi Aly. 
2 .) Ibrahim Soue ll em e Hassa n Zagh

loul. 
3.) Souelem Hassan Zaghloul. 
!1.) Abele! Ghaffar Ibrahim El Hega

zi . 
5. ) Aly Hikal. 
6.) Si cl Ahmed Hikal. 
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7.) Mohamed Hassan Hikal. 
8. ) Steita Ald Badr. 
9.) Farag Ibrahim Chamia. 
10.) Souel.em Soue lem Chamia. 
ii. ) Abclel Raouf Ibrahim Hassan. 
12. ) Raouache Souelem Hassan. 
B. - Les Hoirs de feu Hassan Mous

sa Zekri, de son vivant tiers déten
teur, savoir: 

13. ) Sa veuve Dame Am ina Bent 
Bayoumi Bey Zeli:ri. 

Ses enfants: 
14.) Moussa Hassan Moussa Zekri. 
15.) Ahmecl Hassan Moussa Zekri. 
16.) Bayoumi Hassan Moussa Zekri. 
17. ) Hassan Hassan Moussa Zekri. 
18. ) Ahmecl Bayoumi Zekri, ce cler-

nier pris en sa qualité de tuteur de sa 
nièce la nommée Galila, cohéritière 
mineure de feu son père Hassan Mous
sa Zekri. 

C. - Hl.) Dame El Sett Ombarl;; a 
Ibrahim Soliman Chamia. 

D. - Les Hoirs de fen Ibrahim Alv 
Heilwl, de son vivant tiers clétentem;-, 
savoir: 

20. ) Haikal Ibrahim Al y Hailzai. 
21. ) Hassanein Ibrahim Aly I-T aikal. 
22. ) Abel el Fatlah Ibrahim Aly Hai-

kal. 
23. ) Abele! 1Vloeze Ibrahim Aly I-Tai

lŒl . 
2ft. ) Dame Steila Ibrahim Aly Hai

kal. 
25. ) Dame Fatma Ibrahim Al y Haï

kat 
26. ) Dam e Aicha Saacl. 
La dernière sa veuve At les au lres 

ses enfants. 
Tous pris égalem ent comme tiers 

détenteu rs. 
Tous proprié taires, égyp ti ens, de

m eurant au village de 1\afr Abou 
Zel;;ri , sauf les 1er, 5me, 6me, 7me, 
8me, 20me. 21me, 22m e, 23me, 2Inne, 
25m e et 26me à Bata, dép endant du 
Markaz Kouesna (Ménoufieh), tiers dé
ten teurs. 

En vertu d'un procès-verb al dressé le 
27 Mars 1935, huissier Della Marra, 
transcrit le 2 Mai 1935. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

10 feddans et 21 kirals de terrains 
sis au village de Kafr Abou Zekri, d is
trict de Kouesna, Moucliri eh de :\'lé
noufieh, d istribués comme suit: 

i. ) 6 fecldans, H kiraLs et 20 sahmes 
au hoc! El Omda wa Dayer El Nahia, 
autrefois au hod Dayer El \'ahia wa 
About Khasrag . 

~.B. - Dans cette parcelle il existe 
un jardin fruitier de 1 feclclan et 12 k i
rats_ 

2.) 2 feclclans, 2 kirats et 16 sahm es 
au hod E.l Zaafarane et d'après le 
Cheikh El Balad au hod El Omcla, an
cirmnement hoc! Aboul l{hasrag-. 

3. ) 5 ki rats et i2 sahm es au hocl 
Zaghloul, anciennement hoc! El \Vas
tani eh. 

ft.) 4 ki rats au hoc! Zal<i '(o_ 6. 
5.) 6 ki rats au m8me hoc!_ 
6.) 1 feddan fl t 12 l<irats an hod na

yer El Nah ia No. 5. 
N.B. - Tl exislfl sur cette parcell e =~ 

maisonn ettes en briques crues . 
:\T.R. - D'après la situation n(·,luf'11 r> 

des biens et le nouvel état du Snrvey. 
les r'ils hiens sont divisés comme sui! : 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

10 feddans, 19 kirats et 10 sahmes de 
terrains sis au village de Kafr Abou 
Zekri, district de Kouesna, Moudirieh 
de Ménoufieh, distribués comme suit: 

i.) 3 feddans, 15 kirats et 20 sahmes 
au hod EJ Omda No. 4, parcelle No. 
79. 

2.) 2 feddans et 1 ki rat au même hod, 
parcelle No . 17. 

3 .. ) 22 l<irats au hod Dayer El Nahia 
No. 5, du No. 36. 

Sur cette parcelle se trouve un jar
din. 

!1.) 2 feddans, 2 k irats et 16 sahmes 
au hod El Zafaran No . 2, parcelle No. 
!13. 

5.) f1 ki rats et ii sahmes au hod 
Zag-hloul ~o. 3, parcelle No. 3. 

6.) 3 kirals et 22 sahmes au hod Za
ld No. 6, parcelle No . i. 

7. ) 6 lürats au même hod, parcell e 
No. 46. 

8. ) 1 feddan, ii kirats et 13 sahmes 
au hoc! Daver El Nahia >/o. 5, savoir: 

a) 1 feddan, 10 kirats et 15 sahmes, 
parcelle No . 17. 

J~) 22 sahmes, parcelle No. 18. 
2me lot. 

26 feddans, 7 kirats et !1 sahmes de 
terrains s is au village de Bata, distri ct 
de Kouesna, Moudirieh de Ménoufieh, 
distribués comme suit: 

i.) i8 feddans, 15 kirats et 20 sah
m es en cinq parcelles, savoir: 

a) La ire de 2 feddans, ii kirats et 
1G sahmes au hod Zaki, anciennement 
au hod El Gazar El Kibli. 

b) La 2me de 2 feddans, 3 ki rats et 
16 sahmes au hod Teheima dit Tehei
ma, anciennement El Sahel wal Akou
la . 

c) La 3me de 13 feddans et 1 kirat au 
hoc! El Omda, anciennement El Gazar. 

cl) La t1m e de 20 ki rats et Ii sahmes 
au hod El Sahel E.l Kibli, actue llement 
El Akoula wal Sahel. 

e) La 5me de 3 kirats et 8 sahmes au 
hod :\•1ansour, anciennement El Gazzar 
El Gharbi. 

2. ) 5 feddan s, 2 l<irats et 20 sahmes 
au hoc! Zaki :\o. 21, anc iennement El 
Ghézira El Gharbi. 

3. ) 20 ki rats au m êm e hod. 
11. ) 3 k i.rals e t 20 sahmes au hod I-Ta

nafi :\o. ifi. anciennement El Sahel. 
N. B~ - Sur cette parcelle il existe 

un e maison composée d'un é tage en 
briques rouges comprenant lt cham
bres, i écurie (zériba ) eL 3 magasins 
ainsi qu'une cour au mili eu. 

5.) 16 kirals au hod El Fawal<eh :No. 
13, ancienn em ent El Chol<. 

6. ) 1't l<irals et 12 sahmes au horl 
A bou '(aama :\o. 10, anciennement E l 
Ch i al< ha. 

7. ) 6 hi rats e t ft sahmes au hocl El 
Sahel El Gharbi No. 23. 

Ensemble: 
Sur les terrains de Bata, 6 acacias 

et 1 saule. 
Sur la parcell e de 20 kirats et '1 sah

m es, 1 locomobile de 8 H.P., installée 
sur le Nil. (Cette machine a été 
complètement enlevée par ordre de 
l'Admini stration du Tanzim ou du 
ITandassa ), d'après la saisie . 

N.B . - D'après la situation actuell e 
des biens et le nouvel état du Survey, 
les dits biens sont divisés comme suit: 

21/22 Mars 1938. 

26 feddans et 9 sahmes 
sis au village de Bata, 
Kouesna, Moudirieh de 
distribués comme suit: 

de terrains 
district de 
Ménoufieh, 

i.) 2 feddans, ii kirats et 16 sahmes 
au hod Zaki No. 21, parcel.le No. 75. 

2.) 2 feddans, 2 kirats et ii sahmes 
au hod Teema No. 19, parcelle No. 25. 

3.) 5 feddans, li kirats et H sahmes 
au hod El ümda No. 20, parcelle :'-/o. 
3L 

!1.) 5 feddans, ii kirats e t 20 sahmes 
au même hod, parcelle No. 67. 

5.) 2 feddans, 9 kirats et 3 sahmes 
au même hod, parcelle No. 66. 

6.) 3 kirats et !1 sahmes au hod El 
Sahel El Gharbi No . 23 (gazayer 1re 
section ), parcelle ]\'o. 22 . 

7.) 2 kirats indivis dans lt kirats et 6 
sahmes au même hod, parcelle l\'o. 9. 

8. ) i2 kirats et 16 sahmes au même 
hod, parcell e No. 10. 

9.) 1 kirat et 10 sahmes au hod :!vlan
sour No. 22. parcelle No. 59. 

10. ) 1 l<irat et 22 sahmes au hod 
Mansour No . 22, parcelle No. 87. 

ii. ) 2 feddans, 1 kirat et 12 sahmes 
au hod Zaki No. 21, parcelle No. 4J . 

12.) 2 feddans et 23 l;;irats au même 
hod, parcelle No. 42. 

13. ) 20 kirats au même hod, pm·cel
le No. 76. 

H. ) 3 kirats et 2 sahmes au même 
hod, parcelle No. lil1. 

15. ) 16 kirats au hod El Fawal<eh 
No . 13, parcelle No. 1Hl. 

16. ) 1'1 l<irats et 12 sahmes au hod 
Abou ]\'aama No. 10, parcelle No . 102. 

17. ) 5 kirats et 14 sahmes indi vis 
dans 10 kirats et 2 sahmes au hoc! El 
Sahel El Gharbi No. 23 (gazayer 1re 
section), parcell e No. 7. 

La machine qui existait sur la parcel
le de 20 kirats et 4 sahmes n'existe plus 
sur la elite parcelle . 

Pour les limites consulter re Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 750 pour le 1er lot. 
L.E. 1800 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant. 
R .. Chalam Bey et A. Phronimos. 

8lt0-C-21Lli. t\ voca ts. 

Date: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Nissim Youssef 

Djeddah. 
An préjudice des Sieurs. 
1.) Hosni Mohamed El Sebai. 
2.) W eguih Mohamed El Sebai. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 2 Mars 1937, dénoncé le 
18 Mars 1937 et transcrit a u Bureau des 
Hypothèques de ce Tribunal le 20 Mars 
1937, Nos. 1662 Galiottbieh ct 176'1 Caire. 

Objet de la vente: lot uniqll e. 
Un lot rie terrain portant le No. 2i9 

du plan de lotissement dn vendeur, de la 
s uperficie de 337 m2 50 cm., sis à Nahiet 
Guezire t Baciran wal Dawahi, Markaz 
Daw ahi Masr (Galioubieh ), au hod Prin
ce Halim No. 4 et actuell ement chiya
khet K achkouche, ki sm Choubra, Gou
vernorat dll Caire. 

Mais d'après la nature les dits biens 
sont désignés comme suit: 

Un lot de terrain à bâtir, portant le No. 
219 du plan de lotissement du requérant 
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connu sous le nom de Choubra Garden, 
de la superficie de 337 m2 50 cm., sis à 
Nahiet Guéziret Badran wal Dawahi, 
Markaz Dawahi Masr (Galioubieh), au 
hod Prince Halim No. 4 et actuellement 
chiyakhet Kachkouche, kism Choubra, 
Gouvernorat du Caire. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

Ernest et Clément Hara.ri, 
861-DC-797. Avocats. 

AVIS RECTIFICATIF. 

Dans l'avi s paru sub No. 681 -C-!42 
dans ce journal No. 2346 des 18/19 Mars 
crt. en l'expropriation Dame Zahda Ah
med Sélim contre S.A. le Prince Ibrahim 
Halim lire la date d'audience 30 Avril 
1938 et non 16 Avril 1938 inséré par er
reur. 
875-DC-808. Henry Chagavat, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

na te: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête d'Abdel Méguid Gouda 

Soliman, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Nazlet Aly (Tahta), subrogé aux 
droits et poursuites de The Engineering 
Cy. of Egypt. 

Au préjudice de: 
i.) Abdel Aal Abdalla, propriétaire, lo

cal, demeurant au village de Nazlet Aly 
(Tahta), débiteur saisi. 

2.) Abdel Kader Ahmed Abdel Rehim, 
propriétaire, égyptien, demeurant au vil
lage de Nazlet Aly (Tahta), fol enchéris
seur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Décembre 1934, huis
sier Boutros, transcrit avec sa dénoncia
tion le 19 Janvier 1935, No. 72 Guirgueh. 

Objet de la vente: 
3 feddans, 9 kirats et 8 sahmes de ter

rains sis au village de Nazlet Aly, Mar
kaz Tahta, Moudirieh de Guirgueh, di
visés comme suit: 

i.) 7 kirats et 12 sahmes au hod El 
Khamaissah No. 4, parcelle No. 46. 

2.) 1 fedd an, 9 kirats et 12 sahmes in
divis dans 2 feddans et 1 kirat au hod 
Yehia No. 5, faisant partie de la parcelle 
No. 85. 

3.) 3 kirats et 16 sahmes indivis dans 
5 kirats et i7 sahmes au hod Abdel Ha
di No. 7, faisant partie de la parcelle 
~o. 17. 

4. ) 1 feddan, 12 kirats et 16 sahmes au 
hod El Omdah No. 10, parcelle No. 41. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et. comportent avec tous accessoires et. 
dépendances sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

798-C-219 

L.E. 270 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Morcos Sadek, 
Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête de la Société d'Avances 

Commerciales, société anonyme, ayant 
siège au Caire, poursuites et diligences 
de son administrateur le Sieur O. Salem, 
demeurant en la dite ville et y électi
vement domiciliée en l'étude de Me Léon 
Castro et Jacques S. Naggiar, avocats à 
la Cour. 

Sur SUJrenchère des biens expropriés 
par le Crédit Immobilier Suisse-Egyp
tien, société anonyme ayant siège à Ge
nève et siège administratif au Caire. 

Au préjudice du Sieur Moustafa Al
lam, propriétaire, égyptien, demeurant 
au No. 95 Nahiet Mit Kardak et Kafr El 
Chawam, Markaz Embabeh (Guizeh), au 
hod Dayer El Nahia No. 3, rue Ghar
bieh, chiakhet Mit Kardak, kism Bou
lac. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Mars 1933, huissier G. 
Sinigaglia, transcrit le 20 Mars 1933 sub 
Nos. 2206 Caire et 1100 Guizeh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un terrain libre de constructions, d 'u

ne superficie de 2 kirats et 7 sahmes, en 
un seul tenant, sis à Nahiet Tag El Do
wal, Markaz Embabeh (Guizeh ), au hod 
El Nakhil wal Edadia No. 8, parcelle 
No. 70. 

Limités : Nord, propriété des chemins 
de fer; Est, atelier des chemins de fer; 
Ouest, parcelle No. 69 du même hod, Ab
do Imam Ibrahim; Sud, rue. 

Nouvelle mise à prix : L.E. 247,500 m/m 
outre les frais. 

Pour la surenchérisseuse, 
L. Cas tro et J. S. Naggiar, 

782-C-203 Avocats à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: J eudi 14 Avril 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, aya nt siège a u 
Caire. 

Contre: 
A. - Hoirs Ahmed l\iohamed Talha, 

fil s de feu Mohamed Talha, fils de Tai
ha, savoir : 

1. ) Dame Zohra Khalil Aly El Sakha-
wi, 

2.) Abdel Razek Ahmed Tal ha, 
3.) Mahmoud Ahrned Talha, 
4.) Hanafi Ahmed 'ralha, 
5.) Dame Ratiba Ahmed Talha, épou

se de Moustafa Helmi El Sabaa, 
6.) Dame Galila A11med Tal ha, épouse 

d'Ibrahim Mohamed Aly. 
La ire veuve et les autres enfan ts du 

dit défunt, propriéta.ir es, suj ets locaux, 
demeurant les 3 premiers à 'l'antah, ki sm 
awal, rue Hedia No. 7, immeuble El 
Cheikh Amine El Khalifa et actuelle
ment rue El Hakim, la 5me demeurant 
également à Tantah, avec son époux, 
kism awal, rue Osman Bey Mohamed 
No. 29, immeuble Mahmoud Osman, ac
tuellement à Kafr El Segn, rue Talha, 
le 4me à Ezbet Akhrnas, district de Kom 
Hamada (Béhéra) et la 6me à Damiette, 
avec son époux Ibrahim Mohamed Ali 
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qui est magasinier des Chemins de Fer 
à la gare de Damiette. 

B. - M. Giovanni Servilii, sujet ita
lien, demeurant à Alexandrie, rue Tew
fik Pacha No. ~. pris en sa qualité de 
syndic de la faillite Ahmed Mohamed 
Talha. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières des huissiers A. 
Aziz, cles 4 et 6 Août 1934, et Angelo 
Mieli, des ii et 13 Août 1934, la ire 
trans cri le le 'Z7 Août 1934, Nos. 8420 
(Dale ) et 1372 (Ch.) et la 2me transcrite 
à Alexandrie le 5 Septembre 1934, Nos. 
1616 (Béhéra) et 2715 (Gharbieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

. Un m oulin à vapeur et une boulange
ne connue par Wabour et Makhbaz 
Bahnassi, sis à Tantah, district de mê
me nom (Gh.), rue Hassan Eff. Chehata 
No. 14, connue par route d'Alexandrie 
ou rue .No. 5 et précisément entre la di
te rue et les rues Mounir Bahnassi et 
Gabbanet El Akbat, i re sec tion Tantah, 
chiakhet Kobri El Mehatta. 

Le terrain est d'une superficie de 3359 
m2 dont 1800 m2 environ sont couverts 
par les constructions comprenant un 
corps cl e bâtiments formé d'un rez-de
chaussée seulement, abri tant un moulin 
à farin e et une boulangerie. 

Ce bâtiment comprend une entrée 
ayant à droite une grande pièce servant 
de bureau ayant à la suite et le long du 
côté .Nord troi s maga sin s suivis d'une 
grande pièce elite chambre de criblage 
et de tamisage su ivie par une petite piè
ce et une remise ; au Sud de cette série 
de chambres il y a un corridor ayant à 
son côt.é Sud deux pièces, l'une dite de 
tamisage et l'autre revenant pour les pé
trin s, su ivies de 4 pièces communiquant 
entre ell es et abritant les différents mo
teurs à vapeur ou à gaz ; au Sud des 
deux chambres servant au tamisage il y 
a une grande salle :::e dépôts, ayant au 
Sud le four et à l'Est une pièce servant 
de magasin pour le pa in ; du côté Est de 
ce maga sin il y a trois boutiques don
nant sur l a rue .N o. iJ, servant à la vente 
du pain. En résumé la construction est 
form ée d'une entrée, d'un corridor, de 
15 pièces de différentes dimensions et de 
trois boutiques : du côté Ouest des bâti
ments qui couv rent 1SOO m2 il y a une 
cour d'en viron 1030 m2, soit au total 
2850 m:2 entourés par un mur d'encein
te. 

Le res ta nt du terrain es t formé: 1.) 
par la partie de la ru e Nord, 336 m.; 2.) 
par un t.riangle si tu é hors des bâti
ments, 33rJ m.; total GIS m. 

Le matériel de ce moulin comprend 
3 paires de meules cle quatre pieds cha
cune, l r erible à. grai ns, 2 tamiseurs à 
farin e, 1 machine à pétrole de 120 H.P., 
1 machin e à pétrole de 8 I-I.P., pour le 
pétrissage, i machine à vapeur de 16 
H.P. 

Les machine à vapeur et boulangerie 
sont clan s leur ensembffi limitées com
me suit. : Nord, par l'usine d'égrenage 
de la Société Industrielle et Commercia
le Mixte, séparée par une route privée 
de 6 m. dont 2 appar tiennent à la dite 
Société e t; t1 dépendent du gage de Tai
ha; la longueur de ce t.te limite est de 89 
m. 10; Es t, rue Hassan Chehata, connue 
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par route d'Alexandrie ou rue No. 5, 
long. 32 m.; Sud, rue Mounir Bahnas
saoui, long. 123 m.; Ouest, par la rue 
Gabbanet .81 Akbat, long. 39 m. 90. 

2me lot. 
649 feddans, 15 kirats et 6 sahmes de 

terrains cultivables sis au village d'El 
Akmas, district de Kom Hamada (Bébé
ra), distribués comme suit: 

361 feddans, 18 kirats et 17 sahmes 
au hod El Makati No. 1, parcelle No. 9. 

2 feddans et 17 kirats au hod précité, 
parcelle No. 56. 

2 feddans, 17 kirats et 6 sahmes au 
hod précité. 

26 feddans, 16 kirats et 17 sahmes au 
hod précité, parcelle No. 73. 

8 kirats et 3 sahmes au hod précité, 
parcelle No. 86. 

i feddan et 16 sahmes au hod précité, 
parcelle No. 86. 

104 feddan s, 13 kirats et 6 sahmes au 
hod pré ci té, parcelle No. 98. 

8 kirats et 9 sahmes au hod précité, 
parcelle No. 104. 

22 kirats et 12 sahm es au hod précité, 
parcelle No. 109. 

1 feddan, 7 kirats et 4 sahmes au hod 
précité, parcelle No. 110. 

21 kirats et 10 sahmes au hod El Me
kateh, parcelle No. 111. 

18 kirats au hod précité, parcelle No. 
iii bi s. 

12 kirats et 20 sahmes au hod précité, 
parcelle No. 112. 

11 kirats et 8 sahmes au hod précité, 
parcelle No. 121. 

20 feddans, 20 kirats et 5 sahmes au 
hod précité, parcelle No. 129. 

9 feddans, 5 kirats et 18 sahmes au 
hod précité, parcelle No. 131. 

24 feddans, 1 kirat et 6 sahmes au dit 
hod, parcelle No. Hi. 

i7 feddans, 13 K.irats et 20 sahmes au 
dit hod, parcelle No. 173. 

35 feddans et 5 kirats au dit hod, par
celles Nos. 181, 182, 183 et 186. 

37 feddan s, 13 kirats e t 21 sahmes au 
hod El Nazza No. 2, parcelle No. 2. 

La désignation qui précède est celle 
d e la situation des biens conformément 
à la détention mais d'après la moukalla
fa de l' emprunteur les dits biens d'un 
total de 649 feddan s, 21 kirats et 12 sah
mes sont réparti s comme suit: 

632 feddan s, 1 kirat et 12 sahmes au 
hod El Mehatta; 

16 feddan s, 9 kirals et 4 sahmes au 
hod El Nazza; 

1 feddan, 6 kirats et 8 sahmes au hod 
El Sahel; 

4 kirats et 12 sahmes au hod El Gué
zira. 

Ensemble: 
1.) i pompe bahari de 10 pouces, avec 

i machine à vapeur de 12 H.P., sur la 
parcelle No. 181, au hod El Makataa 
No. 1. 

2.) 1 sakieh à puisards sur la parcelle 
No. 2, au hod El Nazza No. 2. 

3.) Une part dans 3 sakiehs à puisards 
(loin du gage). 

!1. ) 1 ezbeh comprenant dawar, étables, 
magasins, maisons d'habitation pour le 
nazir et 50 maisons ouvrières, les bâti
ments en briques crues, le tout au hod 
El Makataa No. 1, sur la parcelle No. 182. 

Ainsi que tous les dits biens se pour
suivent et comportent sans aucune ex-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

ception ni réserve, avec les immeubles 
par destination qui en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 3300 pour le 1er lot. 
L.E. 12000 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 21 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

863-DM -801 A VOl' a ts. 

SUR LICITATION 

Date: Jeudi il! Avril 1938. 
A la requête rlu Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme, ayant siège à Alexan
drie . 

En ver·tu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte Civil de Mansourah en 
date elu 2 Février 1937, R.G. 1485, R.S. 
486, A.J. 61e, ordonnant la vente sm· 
licitation des biens appartenant à: 

A. - 1. ) Le Sieur Edouard Chédid, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Zagazig. 

B. - Les Hoirs de feu Yousseî Re-v 
Chéclicl, fils de feu Hezgall a Bey Ch6-
dicl, savoir : 

2. ) Dame Isàbelle, sa fill e, épouse de 
IV!e Emile Boulacl, avocat, dem eurant 
au Caire, rue ::\abalate No. 9, Garden 
City. 

3 . ) Dame Linda, sa fill e, épouse :'\e
~nlib Bey Tabet, propriétaire , locale, 
dem eurant au Caire, rue Kotta No . 5. 

4. ) Dame Alice, sa fill e, épouse Ale
xandre Bey Chédicl, propri éta ire, égyp
ti enne, dem euran t au Caire, rue Bour
sn El Guèclicla ::\o. 1. 

C. - 5.) Le Sieur Athanase P sal ty, 
expert, demeurant à Mansourah (Dal\. ), 
rue El Mal ek El Kamel, aclmini stra 
t E:ur de la success ion cle feu la Dame 
Victoria Micallef, cle son vivant fill e et 
héritière cle feu Youssef Bey Chéclicl. 

D. - Les hériti ers cle feu la Dame 
Victoria Micallef, veuve cle feu Antoi
n e l\Iicallef, de son vivant fille et héri
tière de feu Youssef Bey Chécl id, sa
voir: 

6. ) Henry Micallef. 
7. ) F élix Micallef. 
Ces deux pris aussi comme tuteu rs 

cle leurs sœurs : a ) Yvette Micallef et b ) 
Marie Micallef . 

Tous propriétaires, sujets locmn;:, 
demeurant en leur ezbeh sise à El 1\.a
nayate, dis tr ict de Zagazig (Ch.). 

Le elit jugement clùment notifi é par 
exploits des 15, 17, 18 et 27 Décembre 
1937 . 

8. ) Alfred Mou ssalli, demeurant au 
Ca ire, à la Pens ion Union, No. 14 de la 
ru e Te-vv[ilz. 

Les biens clont s 'agit appartenant en 
commun à feu Youssef Bey Chédicl et 
le Si eur Eclwarcl Chéclicl pour la pro
por ti on cle 17 kirats et 16 1 /2 sahmes 
pour le pre mi er et 6 lü rats et 7 1/2 sah
mes pour le second. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Un immeuble sis à Zagazi g (Ch. ). à 
deux étag·es, construit en briques rou
ges, de la superficie de 736 m2 11 (00, 
sis à la rue Abbas No. 1, kism El Ne
zam, Bandar El Zagazig, limité: Nord, 
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rue Afacha sur 15 m. 96; Est, ruelle sur 
41 m. 33; Sud, rue E1 Toukhi sur 18 m. 
93; Ouest, rue Abbas sur 50 m. 83. 

2me lot. 
Un immeuble sis à Zagazig, à trois 

étages, construit en briques rouges, de 
la superficie de 897 m2 43/00, sis à la 
rue Afacha No. 15, kism El Nezam, Ban
dar El Zagazig, limité: Nord, rue Afacha 
sur 29 m . 74; Est, ruelle sur 23 m. 30; 
Sud, ruelle sur 45 m. 19; Ouest, ruelle 
où se trouve la porte sur 26 m. 26. 

3me lot. 
Un immeuble sis à Zagazig (Ch.), cons

truit en briques rouges, de la superficie 
de 264 m2 13/00, sis à la rue El Toukhi 
No. 3, kism El Nezam, Bandar El Zaga
zig, limité: Nord, ruelle où se trouve la 
porte sur 13 m. 60; Est, partie terrain 
vague et partie immeuble des Hoirs Ché
did sur 13 m. 13; Sud, rue El Toukhi sur 
22 m. 70; Ouest, ruelle sur 16 m. 73. 

4me lot. 
Un immeuble sis à Zagazig (Ch. ), à 

deux étages, construit en briques rou
ges, de la superficie de 184 m2 20/00. 
sis à la rue El Toukhi No. 5, kism El 
Nezam, Bandar El Zagazig, limité: Nord, 
ruelle où se trouve la porte sur 13 m. 
20; Est, dépôts propriété des Hoirs Ché
did sur 13 m. 20; Sucl, ruelle sur i G m. 
23; Ouest, en partie terrain vague sur 
9 m . 10, ensuite allant à l'Oues t, sur 2 m. 
83 et puis au Sucl par la maison N'o. 3 
sur 3 m. 70, soit au total 15 m. 65. 

5me lot. 
Une maison sise à Zagazig (Ch. ), com

posée d 'un rez-de-chaussée, cle la super
ficie de 831 m2 70/00, construite à la rue 
El Toukhi No. 9, kism El Nezam, Banda r 
El Zagazig, limitée: Nord, ruelle où se 
trouve la porte sur 12 m. 90; Est, ruelle 
sur 12 m. 23; Sud, rue El Toukhi sur 1.2 
m. 30; Ouest, le lot ci-après sur 12 m. 50. 

5me lot bis. 
Un dépôt écurie sis à Zagazig, à la ru e 

El Toukhi No. 7, kism El Nezam, Bandar 
El Zagazig, de la superficie de 35 mZ 
59/00, limité: Nord, rue où se trouve la 
porte sur 2 m. 90; Est, la maison No. 9 
sur 12 m. 50; Sud, rue El Toukhi sur 2 
m. 60; Ouest, l'immeuble No. 5 sur 1.2 
m. 70. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par des tination qui 
en dépenclen t. 

Mise à prix: 
L.E. 5535 pour le 1er lot. 
L.E. 2295 pour le 2me lot. 
L.E. 1485 pour le 3me lot. 
L.E. 1145 pour le 11111e lot. 
L.E. 170 pour le 5me lot. 
L.E. 126 pour le 5me lot bis. 
Outre les frais . 
Mansourah, le 21 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

866-DM-802. Avocaf.8. 

!
~:-:;;:;;;;;~ .... =~~;: .. 
de marques de fabriqne dans 1 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as· 
surance contre la contrefaçon. ................................. ...:-................ ....... 
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VENTES MOBILIERES 
T ri~unal d'Alexandrie. 

Date: Lundi 28 Mars 1938, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Alexandri e, rue des Sœurs, 
No. 3. 

A la requête du Sieur H. R. Hugues, 
britannique, domicilié à Birmingham, 
aux poursuites de ses agents à Alexan
drie, la Raison Sociale L. Papazoglou & 
Co. 

Con lre la Raison Sociale N. G. Nano
pou los & Fils appartenant au Sieur 
Cons tantin Nanopculos, commerçant, 
hellène, à Alexandrie, rue des Sœurs, 
No. 3. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
de l'huissier J. Favia, du 10 Mars 1938, 
en exécution d'un jugement rendu le 24 
Janvier 1938 par le Tribunal Mixte Som
maire d'Alexandrie. 

Objet de la vente: 300 registres de com
merce de diver ses dimensions, de 1100 
feuilles chaque registre. 

Alexandrie, le 21 Mars 1938. 
Pour le poursuivant, 

8t9-A-21D M. Péridis, avocat. 

Date: Jeudi 31 Mars 1938, à 10 h. a. m. 
Ueu: à Alexandrie, rue Fardos No. 11, 

~p pal'l ement 1\o. 3, :Vloharrem-Bey . 
A la requête cle la Maison de commer

ce Dorra Frères & Co., ayant siège à Ale
xandrie, 18 rue de France, agissant en sa 
qualité de séquestre ju diciaire de l'im
me uble propriété des Sieurs Abdel R a
zck iVIoh. Mous tafa et C ts., a insi que cela 
ré::; ulte de l'ordonnance rendue par le 
Tribunal Mi x te des I{éféré s d 'Alexan
drie, le 29 Juille t 1933. 

Au préjudice elu Sieur Abele! J\,foneim 
Err. :vlahgoub, propriétaire, égyptien, do
m i c ilil~ à i\l cxancl rie, 1·ue Farclos \o. 
:11, appartement ~o. 3, ;\Ioharr em-Bey. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verba.l de saisie con

serva toire du 4 Mai 1937, huissier Cha
raf. 

2 . ) D'un jugement somrnaire elu 22 
Janvier 1938, ayant validé en saisie exé
Clltoire la saisie conservatoire qui pré
cède. 

Objet de la vente: 
J) Une salle à m anger composée cl e : 
1.) 1 table. 

. :!.. ) J bu ffet dessus marbre avec glace 
biseautée. 

3.) 1 dressoir dessus marbre avec gla-
ce biseautée. 

4,) 1 vitrine. 
5.) 6 chaises en toile cirée. 
Le tout en noyer. 
II) 1 table en bois blanc. 
III) 1 machine à coudre à main mar

qu e Singer. 
IV) Une chambre à coucher composée 

de;; 
1.) 1 armoire avec glace biseautée. 
2.) 1 chiffonnier. 
3. ) 1 toil ette avec glace biseautée. 
4.) 1 commode. 
Le tout en noyer. 
5.) 2 chaises. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

6.) 1 portemanteau en nickel. 
7. ) 1 J'auLeuil r ecouver t de velours. 
8. ) 1 tapi s de 2 m. 50 x 2 m. environ. 
9. ) 1 petite table. 
V ) U n sa lon composé cle : 
1.) 2 fauteuil s. 2.) 6 chaises. 
3.) 1 vis-à-vis. 
'•·) 1 table dessus m arbre . 
5. ) 2 guér idons. 
fi. ) 2 Labi es clessn~ marbrP. 
7. ) 1 co nso le avee g· Jace IJi sPaull1P. 
VT ) 1 tapis européen cle 5 rn. x !1 m. 

environ. 
VTI) 1 lus tre électrique. 
Alexandrie, le 21 Mars 1938. 

Pour la pours uivante, 
Pace, Golcls lein , Salama, 

811-A-239. Avocats. 

Date: Lundi 28 Mars 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, boulevard Saad 

Zaghloul No. 17. 
A la requête de la Raison Sociale Cl. 

Israël & Co. 
Contre Georges Chryssafis. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire pratiquée le 13 Décembre 
1937, en exécution d'un jugement som
m aire rendu le 211 Janvier 1938. 

Objet de la vente: plusieurs coupons 
de popeline e t tricoline pour chemises, 
crava tes, chaussettes, ceintures, pull
overs pour hommes, lj2 chemises pour 
hommes, faux cols amidonnés, 1 banc, 
3 vitrines et 1 miroir à glace biseautée. 

Pour la poursuivante, 
803-A-237 F. Ebbo, avocat. 

T ri~unal du Caire. 
Dale: J eudi 31 Mars 1938, à 10 heures 

du matin. 
Lieu: à Sakkara (Guizeh). 
A la requê te cle David Galané. 
Au préjudice de Ilamed Mohamed El 

Kott. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

cxénltion elu 26 Août 1935, huissier G. 
Barazin. 

Objet de la vente: 1 m achin e élévatoi
r e, marque Ruston Proctor, de la force 
de 26 H.P., au hod El Maya wal Gamal. 

Pour le poursuivant, 
Emile Rabbat, 

683-C-144 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 26 Mars 1938, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Héliopolis, 31, rue de la Mos
quée. 

A la requête de la Raison Sociale Na
da, Halfon & Co. 

Au préjudice du Sieur Mohamed At
tia Salem. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 12 Mars 1938, huissier A. 
Ocké, en exécution d'un jugement som
maire du 5 Janvier 1938. 

Objet de la vente: l'agencement d'un 
magasin d'épicerie avec les marchandi
ses y contenues, tel3 que savons, sucre, 
poudre à récurer, boîtes de conserves, 
huiles, thé, cacao, bou teilles de sirops, 
sel, balais, riz, balance. tables, etc. 

Pour la requérante, 
Victor E. Zarmati, 

823-C-229 Avocat à la Cour. 
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Date: Lundi 28 Mars 1938, à 10 h. a.m. 
Lien: a n Caire, rue Sekka El Ghéclicla. 

i\o. 71, au bureau des Sieurs Loui s Do
che et Fils. 

A la requête des Sieurs Louis Doche 
et Fils. 

A l'encontre du Sieur Miké Mavro, ès 
qualité de syndi c cle la faillite Hillal cle 
Picciotto. 

En ver·tu d ' une ordonnance de M. le 
Juge de Service en etaLe du 26 Février 
1938 sub No. 664 /63e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) 71 caisses soit 3062 pièces de cré

pon «Windsor». 
2.) 20 caisses soit 840 pièces cle cré

pon «Admira». 
Conditions de la vente: au grand 

comptant en L.E. plus 1 0/ 0 (un pour 
cent) pour droits de criée à la charge 
cles acheteurs, sous peine de folles en
chères immédiates pour compte de l'ac
qu éreur. 

Livrai son immédiate. 
Pour les poursuivants, 
G. Karclouche, avocat. 

Le Commissaire-priseur, 
G. Bigiav i. - Tél. 43458. 
17, rue Kasr El Nil. 

766-C-193 (3 NCF 19/22/26). 

ORle: Mardi 29 Mars 1938, à 9 heures 
elu matin. 

Lieu: au marché de Béni-Souef, :Mar.
.kaz e t Mouclirieh de Béni-Souef. 

A la requête elu Ministère des W akfs. 
Au préjudice cie la Dame Euthimia 

Athanasa Lami, épouse de Yanni Cosmo 
Joannidès, commerçante, suj ette italien
ne, dem eurant à Béni-Souef, .Markaz et 
Mouclirieh cie Béni-Souef. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire en date du 30 Août 1937 
de l'huissier Aziz Tadros. 

Objet de la vente: 
:t. ) '1 tab les en fer, avec marbre blanc. 
2.) 1 balance à 2 plateaux. 
3.) 1 glacière en bois peint gris. 
4. ) 6 chaises cannées. 
5.) 1 douzaine de bouteilles de cognac 

de 1/4 d 'oke, marque Braco-Varvo·unis. 
6.) 22 bouteilles de cognac Malibano 

de 1/2 oke chacune etc. 
Le Caire, le 18 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

77 4-C-200. Avocats. 

Date: Lundi 28 Mars 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: ü Matay, Markaz Béni-Mazar 

(Minieh ). 
A la requête des Hoirs de feu Habib 

Pacha Loftallah. 
Contre Abdel Rahman Hussein El Ah

madi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 28 Février 1938. 
Objet de la vente: 2 1/2 ardebs envi

ron de maïs (doura chami); 3 canapés, 
4 chaises; 1 vis d'Archimède, un tas de 
briques (16000 environ); 1 vache robe 
grisâtre et rousse de 8 ans, 1 vache ro
be rousse de 2 ans, 1 bufflesse noirâtre 
de 12 ans. 

829-C-233 

Pour les poursuivants, 
Ch. S tamboulié, 

Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 26 Mars 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Héliopolis, rue Ramsès No. 8. 
A la requête du Sieur Marius Alliaud. 
Au préjudice de la Dam e Ra~iba Ma-

kram, èsn . et èsq. e t Mohamed Ezzat 
Makram. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exéc ution du 4 Novembre 1937. 

Objet de la vente: chaises, ca napés, 
machine à co udre, coffre-fort, e tc. 

Pour le r equérant, 
781-C-202 Ch. Azar, avocat. 

Date: Samedi 26 Mars 1938, à 10 heu
res du ma tin. 

Lieu: au Caire. rue Manchiat El Ka-
taba No. 3. · 

A la requête du Sieu r Clémen t Mes
seca, commerçant, frança is. 

Contre la Dame I. Ptavon Bey, pro
pri é ta ire, s ujette fran ça i:;e, dem Lurant 
au Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 2 Mars 1938. 

Objet de la vente: 1 chambre à cou
ch er, 1 salle à manger, 1 salon , 1 salon 
arabesque, 1 entrée, des tapis persan s, 
des lustres, 1 piano, etc. 

L e pours uivant, 
786-C-207 Clément Messeca. 

Date: J eu di 7 Avril 1938, à 10 h. a . m. 
Lieu: à Chabramant (Guizeh ). 
A la requête de Tadros Saïd. 
Contre Sid Ahmed Mohamed Doue

dar. 
Objet de la vente: des meubles tels 

que lit, canapés, tables, chaises, lu s tre, 
tap is, armoire, phono, miroirs, commo
de; 1 âne; 5 ardebs de doura. 

Saisis par procès-verbal du 8 .Janvier 
1938. 
823-C-227 P, D. A\"ierino, a \·ocat. 

Date: Mardi 29 :\fars 1938, à 10 h. a .m. 
Lieu: au Caire, rue Madabegh "\o. 39. 
A la requête de M. Menayas. 
Contre Alex. Théodossiou. 
Objet de la vente: m ac hine typ ogra

phique marque Julien, :::econde machi
n e typographique rotati ve marq ue Brat
zer, machine à couper le papier, presse 
lithographique, pierres litho, m~"ubles, 
vi trines, agencement, tables, armoires, 
etc. 

Sais is sui vant procès-verbau x des 21 
.Juin 1937 et 27 .Janvier 1938. 

Pour le poursui \· ant, 
822-C-226 P. D. AYierino, avocat. 

D~te: Mardi 29 Mars 1938, à JO h. a.m. 
Li(•u : au Caire, 38 ru e :Man sour, kism 

Sayeda Zeinab. 
J\ l.a requête de Vita Morlian 0. 
Comre Mohamed Tewfik Diab & Cts. 
En vertu d 'un jugement rendtl par la 

Chambre Sommaire du Tribun :1 t I\l ixte 
du Caire, le 1.3 Octo-bre 1.937, P .. G. i\o. 
6870/62e A.J. 

Ohjet de la vente: 1. co fr re-J' 0rt . plu
sien rs tables, plusieurs armoi r• ' 'i, hll
reaux, canapés, fauteuils, une grande 
machine à imprimer m arque -.vlaTi§moni, 
1500 ki los de caractères arabes po urim
primerie, etc. 

Pour le requé ran t, 
807-C-223. R. Pilpou t, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 4 Avril 1938, à 9 h. a.m. 
Liew: à Béni-Aly, Marlcaz Béni-Mazar, 

Moudirieh de Minieh. 
A ia requête de l'Imperial Chemical 

Indus tries (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs: 
L ) Mohamed Hu ssein El Sayed, 
2. ) Hafez Mohamed Hussein, 
3. ) Mohamed Zeidan Yehia. 
Tous propriétaires et commerçants, 

s uj ets égyptiens, demeurant à Béni-Aly, 
Markaz Béni-lVIazar, Moudirieh de Mi
nieh. 

En vedu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 16 Décembre 1936, R.G. No. 
997 /63e A.J. et d'un procès-verbal de sai
sie-exécution du 5 Màrs 1.938. 

Objet de la vente: 20 ardebs de grai
nes de coton, 4 sacs <l 'engrais chimiques 
\litro Clak; 2 canapés, 1 garniture de sa
lon, 1. tn pis . 

Le Caire, le 1.8 Mars 1.938. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
769-C-1.96 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 28 Mars 1.938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Héliopolis, rue Damiette, vil

la No. 1.07. 
A la requête de The Cairo Electric 

Railways & Heliopolis Oases Co. 
Au préjudice du Sieur Osman Hosny, 

égyp tien. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 2 Déc ~tmbre 1937, huissier Pizzuto. 
Objet de la vente: tables, chaises, ta

pis, armoire, lit en bois placage avec 
un matelas e t deux coussins, etc. 

Le Caire, le 21 Mars 1.938. 
Pour la poursuivante, 

783-C-20'1 J assy et Jamar, avocats. 

Dale : .Jeudi 31 Mars 1938, à 10 h. a .m. 
Lieu: à la rue Zello un No. 18 A, Wa

hour El Maya (Zeiloun ). 
A la requête de The Shell Cy. of Egypt 

Ltd. 
Contre Bimbachi K.hader Bey Aly. 
En vel'lu d 'un jugE:ment rendu par la 

Chambre Sommair8 du Tribunal Mixte 
du Caire le 22 DécernlJre 1. 937, R .G. No. 
1. 23D/ 63e. 

Objet de Ja vente; canapés, fauteui ls, 
tables, armoires, lapis e t 1_ appareil de 
radio por ta tif, m a rque G.l~ ., à 6 lampes. 

Pour la requérante, 
8'15-C-249 A. Alexander, avocat. 

Date: J eudi 31. Mars 1. 938, dès 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, à la rue El Nimr No. H. 
A la requête de Nlohamed Bey Tewfik 

El Bardai, propriétaire, égyptien , demeu
rant au Caire. 

Contre Ezio Sgallini, commerçant, s u
jet itali en, demeurant au Caire, rue Nimr 
No. H. 

En vertu de la grosse en form e exécu
toire du jugement sommaire rendu le 2D 
Septembre 1937, notifié le 4 Novembre 
1937 e t rxécuté par prorès-verbal de sai
s ie dn 22 Novembre 1937. 

Objet de la vente: pétrins en boi s, 
éch elles en bois, poutre en bois, plan
ches en boi s. 

Le Caire, le 21 Mars 1D38. 
Pour le poursuivant, 

808-C-224. Youssef Aslan, avocat. 

21/22 Mars 1938. 

Date: Jeudi 31 Mars 1938, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 97 rue de la Reine 
Nazli. 

A la requête du Sieur Abdel Aâl Ab
dallah Farghali. 

Au préjudice de la Raison Sociale «K. 
& Z. Dilaveris ». 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 7 Décembre 1.937, huissier V. Pizzu
to, en exécution d 'un jugement sommai
re du 28 Octobre 1937. 

Objet de la vente: bureaux, armoire 
bibliothèque, classeurs américains, ma: 
chine à écrire « Idéal », 1. coffre-fort, 1 
ventilateur, canapés, fauteuil s, etc. 

Pour le poursuivan t 
Victor E. Zarmati,' 

826-C-230 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 6 Avril 1.938, à 10 h. 
a .m. 

L.ieu: à Zamalek, 4 chareh Guéziret El 
Wasta. 

A la requête de The Sheil Cy. of Egypt 
Ltd. 

Contre Ibrahim Bey N osseir. 
En vertu d 'un jugement rendu par la 

Chambre Sommaire du Tribunal 1\tiixte 
du Caire le a Janvier 1938, R.G. No. 91, 
63e A.J. 

Objet de la vente : 1 automobi le mar
que Buick, limousine, plaque No. 8.2H, 
moteur No. 2781672, châssis No. 290933, 
à 8 cylindres, modèle 1.935. 

Pour la requérante, 
846-C-250 A. Alexander, avoca t. 

Date : Samedi 2 Avril 1.938, à 9 h. a.m. 
Liew: au Caire, rue Madabegh No. 35. 
A la requête du Sieur A. Barbara, in-

génieur, sujet britannique, demeurant 
au Caire. 

Conti·e le Sieur P~ilippe Zeind, com
merçant, égyp ti en, demeurant au CCl ire, 
rue Madabegh No. 35. 

En ver·tu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 2 Mars 1938, huissier R. 
Dablé. 

Objet de la vente: 2 bureaux en aca
jou et mogano, de différentes dimen
sions, 1 m achine à écrire «Oliver», 1 
coffre-fort en fer, marron, de 1 m. 30 sur 
0 m . 80, 1 gramophone-meuble, 2 fau
teuils, 3 chaises cannées. 

Le Caire, le 21 Mars 1.938. 
Pour le poursuivant, 

Malatesta e t Schemeil, 
787 -C-208 Avocats à la Cour. 

Date: Mercredi 6 Avril 1038, à 10 11 . 
a .m. 

Lieu.: a u village de Sabaha, Markaz 
Deyrout (Assiout). 

A la requête de The Egypti an En
gineering Stores, form erly Steinemann, 
Mabardi & Co. 

Contre Mourad Bey Farghal El Kara
chi, commerçant, suj e t local, demeurant 
en son ezbeh (Ezbet Mourad), zimam 
F azara, près Nazali Ganoub, Markaz 
Deyrout (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 2 Mars 1932, huissier G. J. 
Mad pale 

Objet de la vente: 
Au hod E l Ch6rif. 
1.) 1 machine d 'irriga tion, marque 

Winterthur, de la force de 80 H.P., No. 
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6792, avec pompes et accessoires, en 
bon état de fonctionnement. 

Au hod El Tawil No. 3. 
2.) La récolte de blé de 1 feddan, d 'un 

rendement évalué à 4 ardebs. 
Le Caire, le 21 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

824-C-228 Avocats. 

T ri~unal de Mansourah. 
Date: Mardi 5 Avrii 1938, à 9 h . a.m. 
Lieu: à El T allein, district de Minia E l 

Eamh. 
A la requête de la Maison de comm er

ce suisse R einhart et Co., Agence de 
Zifta. 

Contre Sélim Aly El Naggar, proprié
taire, suj et égyptien, demeurant au vil
lage d'El Tallein. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobi lière pratiquée par ministère de 
l'huissier Philippe Attallah, en date elu 
8 Mars 1938. 

Objet de la vente : un four à briques de 
50000 briques cuites. 

::\Iansourah, le 21 Mars 1938. 
Pour la poursuivante, 

G. l\1i ch alopoulo, J. J abalé et M. Saitas, 
867-DM-803. Avocats. 

Date: Mardi 5 Avril HJ38, à 10 h. a.m. 
Lieu: à El Simbellawein, même dis-

trict (Dakahlieh ). 
A la requête de Sabet Sabet. 
Contre Evangelis Loumis. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

c:-..:écution du 15 Juillet 1937. 
Objet de la vente: 1 coffre-fort, 1 b u

reau à 12 tiroirs, 1 écritoire, 1 autre écri
toire, 1 classeur, 1 presse, 1 garni ture en 
paille composée de 1 canapé e t 4 chai
~es , etc. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

746-CM-173 Avocats à la Cour. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938, dès 10 
h. a.m . 

Lieu: à Mansourah, rue Chabouri. 
A la requête elu Sieur Alfred Zarmati. 
Au préjudice de la Raison Sociale 

Ceorgiaclès Frères. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire elu 30 Novembre 1937, 
huissier Y. Michel, suivi d' un procès
verbal de saisie supplémentaire elu 9 
Mars 1938, hui ssier Y. Michel, en exécu
tion d'un jugement sommaire du Tribu
nal Mixte de Man sourah. 

Objet de la vente: cognac« Boutelier », 
whisky « John Haig», cognac «Barba
resso », china « Bisleri », etc. 

Pour le poursuivant, 
Victor E. Zarmati, 

827-CM-231 Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 31 Mars 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Mit-Ghamr (Dale). 
A la requête de la Société Commer

ciale Mixte « Maurice J. Wahba & Co.», 
à Mit-Ghamr. 

Contre Abdel Baki Guirguis et la Da
me Habiba Guirguis Saad, de Mit
Ghamr. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie mobilière, le 1er du 4 Février 1937, 
hui ssier Ackawi, en exécution d'un ju
gement r endu par le Tribunal Mixte 
Sommaire de Mansourah le 11 Mai 1936, 
et le 2me du 21 Avril 1937, huissier Aziz 
Georges, en exécution d'une ordonnan
ce de taxe rendue par Monsieu r le Pré
sident du Tribunal Mixte de Mansourah 
le 2 Mars 1937. 

Objet de la vente: can apés, fauteuils, 
chaises, tables, jardinière, ta pis, radio, 
pendule, etc. 
834-CM-238 Maurice Wahba. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: Mardi 5 Avril 1938, à 9 h eures 

d u matin. 
Lieu: à Port-Saïd, rue Abdel Aziz, 

k ism tani. 
A la requête de la Raison Sociale 

Khoury Frères. 
Contre Taha Taha Hammoud. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 12 Mars 1938. 
Objet de la vente: 30 pièces de mada

polam de 40 yards chacune. 
Le Caire, le 21 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
843-CP-247 Georges Kardo uche, avocat. 

FAILLITES 
T rib.unal d' Alaxandrie. 

DECLARATION DE FAILLITE. 

P.ar jugement du H Mars 1938, a été 
déclar·é en faillite le Sieur Moustafa Ka
m el Zeid, commerçant, égyptien, domi
cilié à Alexandrie, rue Mielan No. H. 

Dale fixée pour la cessation des paie
ments: le 9 Février 1938. 

Juge-Commissaire: M. Mohamed Fah
my Issaoui Bey. 

Syndic provisoire: M. Mohamed Soul
tan. 

R éunion pour la nOIIllination du Syn
dic définitif: au Palais cle Ju stice, le 29 
Mars 1938, à 9 h. a.m. 

Alexandrie, le 16 Mars 1938. 
Le Greffier, Le Syndic, 

(s.) E. Némeh. (s.) A. Béranger. 
873-A-251. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Dans la faillite de Ardsis Samné, com
m erçant en manufactures, suj et égyp
tien, ayant son fonds de commerce à 
Alexandrie, rue Nubar No. 19. 

A vcrtissemcnt est donné aux créan
ciers d'avoir dans le délai de vingt jours, 
à se présenter en personne ou par fondé 
de pouvoir au Syndic définitif, M. Moha
m ed Soultan, à Alexandrie pour lui re
m ettre leurs titres accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par eux 
réclamées, si mieux ils n'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 
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Réunion pour· la vérification des 
créances: au Palais de Ju stice, le 5 Avril 
1938, à 9 h eures du matin. 

Alexandrie, le 16 Mars 1938. 
Le Greffier, 

872-A-250. (s.) E. Némeh. 

T ri~unal de Mansourah. 
CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Les créanciers de la faillite de Saïd & 
Ibrahim El Moursi Ibrahim, ex-négo
ciants, égyptien s, domiciliés à Bark El 
Ezz, sont invités, en conformité de l'Art. 
325 du Code de Commerce, à se réunir 
au siège d u Tribunal Mixte de Mansou
rah, le 18 Mai 1938, à 10 h. a.m. pour dé
libérer, sous la présidence de M. le Juge
Commissaire, sur la formation dn con
cordaJt. 

Mansourah, le :t5 Mars 1938. 
Le Greffier en Chef, 

869-DM-805. (s.) E. Chibli . 

Les créall1ciers de la faillite de Mous ta
fa Abdel Rahman El Gammal, ex-négo
ciant, égyptien, domicilié à Damiette, 
sont invités, en conformité de l'Art. 325 
du Code de Commerce, à se réunir au 
siège du Tribunal Mixte de Mansourah, 
le 13 Avril 1938, à 10 h. a.m., pour déli
bét'Cr, sous la présidence de M. le Juge
Commissaire, sur la formation du con
COl'dat. 

Mansourah, le 17 Niars 1938. 
Le Greffier en Chef, 

870-DM-806. (s.) E. Chibli. 

Les créanciers de la faillite de Sayecl 
I-~assan El Chafei, ex-négociant, égyp
tien, domicilié à Belcas, sont invités, en 
conformité de l'Art. 325 du Code de Com
merce, à sc réunir au siège du Tribunal 
Mixte de Mansourah le 18 lVIai 1938, à 10 
h. a.m., pour délibérer, sou s la présiden
ce cle M. le Juge-Commissaire, sm la for
mation du concordat. 

Mansourah, le 15 Mars 1938. 
Le Greffier en Chef, 

871-D!VI-807. (s.) Elie Chibli. 

SO'CJÉTÉS 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

Il appert d 'un acte sous seing privé 
dressé en langue français e, vu pour da
te certaine le 5 Mars 1938 sub No. 1048 
et régulièrement enregistré au Greffe de 
Commerce Mixte le 17 Mars 1938 sub 
No. 97 /63e A.J. 

Qu'une Société en commandite sim
ple, sous la démomination «Société Gé
nérale pour la Vente de Matériaux de 
Construction» (Haggar & Co.), a été 
constituée entre Elsa Haggar et deux 
commanditaires désignés dan s l'ac te. 

Le siège de la Société est au Caire. 
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Son objet es t le commerce de maté
riaux de construction et la représenta
tion de fabriqu es de matériaux de cons
truction. 

La durée a été fixée à 3 ans à partir du 
1er Mars 1938 à fin Février 1941, renou
velable de 3 ans en 3 ans à défaut de 
préavis de 3 mois à l'avan ce. 

Le capital social es t fixé à L.E. 1400 
dont L.E. 500 constituant l'apport des 
commanditaires . 

La signature sociale et la gestion ·ap
par tiennent à l'associée en nom. 
Pour la« Société Générale pour la Vente 

de Matériaux de Construction » 
(Haggar & Co. ), 

Victor E. Zarmati, 
828-C-232 Avocat à la Cour. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour ~,Appel. 
Déposante: H.affael Viterbo & Co., A. 

Viterbo & Co., Succrs., rue Sekkeh El 
Guédideh, 1'\o. 71, L13 Caire. 

Date et No. du dépôt: le 13 ·Mars 1938, 
No. 397. 

Nature de l'enregistremen t: Marque 
de Fabrique, Classe !13. 

Deseriplion: une é tiquette couleur 
bleue indigo représen tant une couronne 
dorée clans un cadre rectangulaire éga
lement doré, ayant à gauche de la cou
ronne le mot marque et à sa droi te ce
lui « déposée» à caractères dorés aussi. 

Destination: pour identifier des chai
ses cannées en bois courbé de la fabri
cation de la déposante. 
7()9-A-233. J. de BoLton, avocat. 

Déposante: la Société The American 
Tobacco Co., de nationalité américaine 
(J~.U .A. ) , ayan t siège à New-York City, 
N.-Y. (E.U.A. ), 111 Fifth avenue. 

Date et No. du dépôt: le 12 Mars 1938 
No. 391. ' 

Nature de l'enrcg is ll'emenl: Marque, 
Classes 23 et 26. 

Deseriplion: 1.) une é tiquette car ton
née devant serv ir de boîte de cigarettes, 
représenlan t le bus te d'un Indien (peau
rouge) sur fond rouge encerclé d'une 
ligne noire. Le visage de l'Indien est 
d ' un rouge bronzé e t les plumes qu'il 
por te sur la tê te sont, soit ver tes et rou
ges, so it grises suivan t qu'il s'agit de 
hoîLes de 10 ou de 20 cigare ttes. - Sur 
la poitrin e de l'Indi en sc détache en 
blanc bordé de noir, le chiffre « 111 ». -
Au-dessous de ce lle image, qui es t ap
posé(·! sur un des cô té::, des boîtes con
t(man t les cigare ttes fabriquées par la 
dé po san Le, se trouve la dénomination 
«One- F;l cven ». - Du cô té opposé de la 
boîte sc dé tache le ehiffre « 111 », en 
rouge ou en noir selon qu'il s'agit de 
boîles de 10 ou de 20 cigarettes. - 2.) 
La dénomination « One-Eleven » avec le 
chiffre « 111 » qui figure en blan c, en 
noir e t en rouge sur les boîtes de ciga
rettes fabriquées par la déposante. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Destination: pour servir à identifier 
les cigarettes fabriquées par The Ame
rican Tobacco Co., et écoulées en Egyp
te. 
801-A-235 Robert Cohen, avocat. 

Déposante: C. B. R. Cimenteries & Bri
queteries Réunies, S.A., 55 avenue de 
France, Anvers. 

Date et No. du dépôt: le 9 Mars 1938, 
No. 380. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 37. 

Description: étiquette portant à l'in
térieur de 2 cercles les mots: NORTH'S 
PORTLAND CEMENT et au centre le 
dessin d'un condor avec les ailes ouver
tes et les pattes prises dans un bloc de 
ciment, surmonté des mots CONDOR 
BRAND. 

Destination: pou r désigner des ci
ments. 
8Vl-CA-248 César Beyda. 

DÉPOT 01NVENTION 

Cour ~,Appel. 
Déposant: Erich Broc!\:, palestinien, 

demeurant au Caire, rue El Managh, 
1\1 o. 3. 

Date et No. du dépôt: le 8 Niars 1938, 
~0. 110. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 122 a. 

Description: proj ection des dernières 
nouvelles mondiales et locales non en
core publiées dans ce pays, simultané
m ent avec des photos-actualités, c.-à-d. 
des nouvelles illus trées, ainsi que des 
plaques de publicités simples ou en cou
leurs également de;:; film s réclames. 

Ceci est exécuté au moyen de petits 
projecteurs spéciaux. 

La projec tion se fera sur les écrans 
spéciaux installés sur les toits ainsi que 
sur les murs, dans des vitrines ou en 
plein air, pour toute l'Egypte. 
820-A-2118 Sélim Antoine, avoca t. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal ~, Alexan~rie. 

Avis. 

Le Public est informé que la Troisiè
me Chambre Civile du Tribunal de ce 
siège tiendra une audience extraordinai
re le Lundi 30 Mai 1938, à 8 heures 30 
du matin, en remplacement de celles 
des Jeudis 26 Mai et 2 Juin 1938, jours 
férié s. 

Alexandrie, le 18 Janvier 1938. 
Le Greffier en Chef, 

(s.) A. Maakad. 
910-DA-449 (3 NCF 22-1/ 22-2/22-3). 

21 / 22 Mars Hl38. 

Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
coni. à l'art. 10 § 5 du C. de P. Civ. et Corn. 

7.3.38 The Eastern Export Company 
c. Husseini Khalifa Amer Ali. 

8.3.38 : Crédit Foncier Egyptien c. Da
me Fatma Bent Abdallah. 

8.3.38: La Maison de Commerce Mixle 
C. M. Salvago c. Mohamed Mohamed El 
Ghitani Khalif. 

9.3.38: Fottios Frangeskakis c. Pana
youti Frangeskakis. 

9.3.38: Charalambos Chonatos c. Pa
nayou ti Frangeskakis. 

10.3.38: Crédit Foncier Egyptien c. Ali 
Bey Ahmed Rafaat. 

10.3.38: Greffe des Distrib. c. Anna 
Poullo. 

10.3.38: Greffe des Distrib. c. Bamba 
Ahmed El Sagir. 

12.3.38: La Raison Sociale M. Ballasia
no & Co c. Panos Frangeskakis. 

12.3.38: Crédit Foncier Egyptien c. El 
Sayecl Ahmed Mohamed Ibrahim. 

Man sourah, le :li! Mars 1938. 
Le Secrétaire, 

667-DM-786. Michel Boutari. 

.A VIS DES SOCIÉTÉS 
Commercial Banli of Egypt. 

Assemblée Générale Ordinaire . 
Avis aux Actionnaires. 

Messieurs les Actionnaires de la Com
mercial Bank of Egypt sont convoqués 
en Assemblée Générale Ordinaire aux 
termes de l'article 26 des Statuts, pour 
le Merrn0di 6 Avril 1938, à 4 h. 30 de re
levée, <Lu Siège Social à Alexandrie, rue 
Fouad 1er No. 10. 

Ordre elu jour: 
1.) Lecture du Rapport du Conseil 

d'Administration. 
2.) Lecture du Rapport des Censeurs. 
3.) Approbation des comptes de l'E

xercice 1937. 
!1. ) Approbation des CompLes arrèlés 

au ill Mars 1938. 
5.) Nomination d'Adminis tra teurs. 
6.) Quitus au x Adminis trateurs sor

tanls, jusqu 'a u 1'1 Mars 1938. 
7. ) Nomination de Censeurs pour l'E

xercice 1938 et fixation de leur rémuné
ration. 

8.) Ques tions diverses. 

Tout porteur de 5 Actions au moins a 
le droit d'assister à l'Assemblée Générale 
et, conformément à l'article 24 des Sta· 
tuts, les Actions devront être déposées: 

Au Siège de la Société, au plus tard le 
1er Avril1938 et dans les principaux Eta
blissoments de Crédit: 

A Alexandrie: au plus tard le 1er Avril 
1938. 

Au Caire : au plu s tard le 30 Mars 1938. 
En Europe : au plus tard le 25 Mars 

1938. 
Alexandrie, le 14 Mars 1938. 

Le Conseil d'Administration. 
562-A-168. (2 NCF 15/22). 



21 j 22 Mars 1938. 

Société des Terrains 
de la Ville d'Alexandrie. 

A.vis de Convocat-ion. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété des Terrains de la Ville d' Alexan
drie, sont convoqués en Assemblée 
Générale Ordinaire, le Jeudi 31 Mars 
1938, à 5 h . p.m., au siège de la So
ciété, :\lo. 12 rue Bombay Castle. 

Ordre du jour: 
1. - Rapport du Conseil d'Adminis

tration . 
2. - Rapport du Censeur. 
3. - Approbation des Comptes de 

J'jjjxercice 1937. 
!1. - Nomination du Censeur pour 

l'Exercice 1938 et fixation de ses émo
luments. 

5. - Election d'Administrateurs. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq actions a le droit d'assister à 
l'Assemblée Générale, à condition de 
déposer ses actions au moins deux 
jours avant l'Assemblée, au siège de la 
Société ou clans un Etablissement de 
crédit d'Alexandrie. 

Le Conseil d'Administration. 
312-A-68 (2 NCF 12 /22) . 

Anglo-Continental Cotton Co (S.A.E.) 

Avis de Convocation. 

L'Assemblée Général e l~xlraorclinai
re de l'Anglo-Con tinental Cotton Co ., 
réunie le 9 :Vlars 1938. au Siège Social, 
u provisoirement décidé de modifier, 
clans le sens ci-après indiqué, l'art. 117 
de ses Statuts. 

Cependant, la dite Assembl ée n'ayant 
pas réuni. le quorum nécessaire, Mes
sirurs les Actionmrires sont convoqués 
1'. une nouvell e assembl ée générale 
Ex lraorclinaire qui se ti endra au Siège 
Snri cll le Snm.ecli 2 Avril prochain, à 
Il: lwm·ps 80 a.m .. ;\ l' effet de décider 
éventue llement d'une manière défini
live au suj et de la modification du dit 
Art. 47. 

AncieH texte. 

Sauf ce qui est dit à l'art. 54, l'As
semblée Générale est régulièrement 
constituée si le quart au moins du ca
pital social est représenté. 

Si ce minimum n'est pas atteint sur 
première convocation l'Assemblée est 
réunie sur seconde convocation clans 
les 30 jours suivants et elle est régu
li èrement constituée quel que soit le 
nombre des actions représentées. 

Les décisions sont prises à la majo
rité des voix des trois quarts des ac
tions présentes ou représentées. 
Nouveau texte proposé et pt·ovisoh·ement 

ndopté JllH' l'Assemblée du 9 Mars 1938. 

Sauf ce qui est dit à l 'art. 54, l'As
SE:mhlée Générale est régulièrement 
constituée si le quart au moins du ca
pital social est représenté. 

Si ce minimum n'est pas atteint sur 
première convocation l'Assemblée est 
réunie sur seconde convocation dans 
les 30 jours suivants et elle est régu
li èrpment constituée quel aue soit le 
nombre des actions représentées. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Les décisions sont prises à la majo
rité des voix; en cas de partage la voix 
de celui qui préside l;assemblée est 
prépondérante. 

En conformité de l'article No. 42 des 
Statuts, pour prendre part à la dite 
Assemblée il faut être possesseur d'au 
moins 5 actions. A cet effet, les Ac
tionnaires peuvent soit déposer leurs 
actions au Siège Social soit produire 
un certificat attestant du dépôt de leurs 
actions auprès de l'une des principa
les banques de la place, deux jours 
avant la date fixée pour l'Assemblée. 

(s .) Louis Sicouri , 
Administrateur-Délégué. 

tl71-A-i!t2 (2 NCF 12/22). 

The Electricity and lee Supply 
Company, S.A. 

Avis de Convocation. 

Les Actionnaires sont convoqués en 
Assemblée Générale, le Mercredi 30 
Mars 1938, à l1o h. 15 p.m., aux Bureaux 
du Siège Social, 12 rue Sidi-El-Met
walli, pour délibérer sur l'ordre du 
jour suivant: 

1.) Lecture du Rapport du Conseil 
d'Administration et de celui des Cen
seurs relatifs aux comptes de l'exerci
ce 1937, approbation des dits comptes 
et fixation du dividende . 

2.) Nomination d'un membre du 
Conseil d'Administration en rempla
cement elu membre sortant selon l'art. 
13 des Statuts, ce dernier étant rééli
P"ible. 

3.) Con[irmation de _la nomination 
prov isoire d'un Admin istrateur. 

tL) Nomination du Censeur pour 
l' exercice 1938 et fixation de ses hono
raires . 

Pour pouvoir assister à l'Assemblée 
Générale ou s'y faire représenter, les 
Actionna> es doivent déposer leurs ac
tion s à Alexandrie au Siège Social de 
Ll Société ou dans une Banque du 
Caire ou d'Alexandrie, trois jours au 
moins avant la réunion. Le certificat 
crui leur sera délivré leur donnera le 
droit d'assister à l'Assemblée, soit 
personnellement, soit par procuration. 

Alexandrie. lA 10 Mars 1988. 
463-A-134 (2 NCF 12/22). La Direction. 

The Port-Said Salt Association Ltd. 

Notice of .1\.fee-tin(f. 

Notice is hereby glven that the Orclina
ry General Meeting of Shareholders will 
be held at the Offices of the Company, 
rue Toussoun Pacha, No. 5, Alexandria, 
on Wednesday, the 30th March 1938, at 
4.30 o'clock in the afternoon, for transac
tion of the following business: 

1.) To receive and consider the adop
tion of the Directors' and Auditors' Re
port and Accounts for the year encling 
31st December 1937. 

2.) To declare a dividend. 
3.) To elect two Directors in place of 

H. E. Mohamed Mahmoud Bey Khalil 
and Mr. A .. T. Lowe. who retire and 
offer themselves for re-election. 

4.) To elect Auditors and fix their re
muneration. 
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5.) To transact the ordinary business 
of the Company. 

In order to entitle them to attend and 
vote at the General Meeting, holders of 
share warrants must lodge their War
rants, at least three days before the date 
fixed for the Meeting, at the Offices of 
the Company or at any of the following 
establishments in Egypt, namely: Cré
dit Lyonnais, Ottoman Bank, Barclays 
Bank, Comptoir National d'Escompte de 
Paris, Banco Italo-Egiziano, National 
Bank of Egypt, Banque d'Athènes, 
Ionian Bank, Ltd., Banca Commerciale 
Italiana per l'Egitto, Banque Belge et In
ternationale en Egypte, Banque Misr. 

Proxies must be deposited at the Offi
ces of the Company not less than 48 
hours before the time for holding the 
meeting. 

Dated Alexandria, 9th day of March 
1938. 

The Port-Said Salt Association, Ltd. 
By order of the Board. 

44.5-A-116. (2 NCF 12/22) . 

Société Immobilière d'Alexandrie. 

Assemblée Générale Ordinaire. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Immobilière d'Alexandrie, sont in
formés que l'Assemblée Générale Ordi
naire des Actionnaires aura lieu le Jeudi 
14 Avril 1938, à 6 heures 1/4 p.m., au 
Siège de la Société, 4 rue Chérif Pacha, 
au ter étage, à Alexandrie. 

Ordre du jour: 
L - Rapports du Conseil d'Adminis

tration et du Censeur sur le 64me exer
cice 1937-1938. 

2. - Approbation des Comptes de l'E
xercice 1937-1938. 

3. - Fixation elu Dividende et date de 
son paiement. 

4. - Renouvellement partiel du Con
~eil d'Administration. 

5. - Nomination du Censeur pour le 
nouvel Exercice 1938-1939, et fixation de 
son indemnité. 

6. - Fixation de la valeur du Jeton de 
présence aux Administrateurs, pour le 
nouvel Exercice 1938-1939. 

Les actions devront être déposées, au 
moins cinq jours d'avance, au Siège de 
la Soriété ou dans une Banque d'Ale
xandrie, où il sera délivré des cartes 
d'admission à la dite Assemblée. 

Alexandrie, le 11 Mars 1938. 
523-A -157. L'Administrateur-délégué. 

Eastern ComJ)any S.A.E. 

Avis de Convocation. 

MM . les Actionnaires sont convoqués 
en Assemblée Générale Extraordinaire 
pour le Vendredi 1er Avril 1938, à ii 
heures a.m. , 1 rue Toussoum Pacha, 
Alexandrie, avec l 'Ordre du jour sui
vant: 

I. - Démission d'un administrateur 
et quitus de sa gestion. 

JI. - Approbation du contrat passé 
entre la Société et l'administrateur dé
missionnaire à l 'occasion de son re
trait de la Société. 
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III. - Ratification des contrats d'en
gagement de service de deux adminis
trateurs. 

IV. - Ratification des accords pas
sés entre la Société et la British-Ame
rican Tobacco Co. Ltd. et Thomas Bear 
& Sons Ltd., relatifs aux cigarettes 
anglaises. 

Le Consei l cl' Administration. 
510-A-H4 (2 i\CF 12/ 22 ) . 

Société Anonyme ctes Bières Bomonti 
et Pyramides. 

Avis aux ObliÇJataires . 

Messieurs les porteurs d'Obligations 
de la Société Anonyme des Bières Bo
monti & Pyramides sont informés que le 
coupon No. 2 de ces obligations est paya
ble, à partir du 31 Mars 1938, aux gui
chets du Comptoir National d'Escompte 
de Paris, à Alexandrie et au Caire. 
561-A-167. (2 NCF 15/22). 

The Fish & Produce Association 
of Egypt. 

(Société Anonyme Egyptienne). 

Annual General M eetinÇJ. 

Notice is h ereby given that the 
Annual Ordinary General Meeting of 
the Shareholders of the above-named 
Company w ill be held on Wesdnesday, 
the 30th day of March, 1938, at 11 
o'clock in the morning, at the office of 
Mr. Hector Forti, 7 Sharia El Fadl, 
Cairo, Egypt, for the transaction of 
the following business: 

Business (Ordre du jour): 
1. - Approval of the Directors' Re

port, and the Balance Sheet and Pro
fit & Loss Account for the year ended 
December 31st, 1937. 

2. - Appointment of Directors to 
replace retiring Directors. 

3. - Appointment of Auditor . 
4. - General Business. 
Dated this 7th day of March., 1938. 

By Order of the Board, 
W. H. Perkins, 

Managing Director. 
478-C-53 (2 NCF 12/21). 

Société Immobilière de Boulac. 

Avis de Convocation. 

MM. les Actionnaires sont convo
qués à l'Assemblée Générale Ordinai
r e qui se tiendra le 30 Mars 1938, à 5 
heures p.m., a u Siège Social, rue So
liman Pacha, No. 27, au Caire . 

Ordre du jour: 
1. ) Rapport du Conseil d'Adminis

tration. 
2. ) Rapport du Censeur. 
3. ) Approbation des Comptes de 

l 'Exercice 1937. 
4. ) Décharge aux Administrateurs. 
5.) Répartition des bénéfices. 
6.) Election du Censeur pour l'Exer

cice 1938 et fixation de son indemni
té. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
5 actions, a droit de prendre part à 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

l'Assemblée, à condition de les dépo
ser, au plus tard le 26 i\llars 1938, soit 
au Siège Social, au Caire, soit dans 
un des Etablissements ci-après dési
gnés: 

a) Banque Belge & Internationale en 
Egypte, au Caire. 

b ) Banca Commerciale Ital iana per 
l 'Egitto, au Caire. 

Le Conseil d'Administration. 
343-C-11 (2 NCF 12/21 ). 

Industrie du Froid. 
Société Anonyme Egyptienne. 

'Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordi
naire qui sera tenue le Jeudi 31 Mars 
1938. à 5 11 . p.m., au siège de la Socié
té, 11 rue Nlanakh, au Caire . 

Ordre du jour: 
Rapport elu Conseil cl' Administra

tion . 
Rapport rlu Censeur. 
Approbation des Com,ptes de l'Exer

cice 1937 et décharge à donner au 
Consei l d'Administration. 

Election d'un Administrateur. 
Nomination elu Censeur pour l'Exer

cice en cours et fixation de son indem
nité. 

Pour prendre part à l'assemblée, il 
faut être propriétaire de cinquante ac
tions au moins et justifier du dépôt 
qui devra en être fait auprès du Siège 
Social ou d'une Banque du Caire, deux 
jours avant l'assemblée . 

Le Caire, le 3 Mars 1938. 
Le Conseil d'Administration . 

207-C-946 (2 NCF 14/21). 

A VIS DES SYIDICS 
Séquestns et Lilptidatem. 

Tribunal du Caire. 
Liquidation Carbonaro & Son. 

A vis de V ente de Créances. 

Il est porté à la connaissance du pu
blic qu'à la réunion des créanciers qui 
sera tenue le jour de Jeudi 24 Mars 1938, 
dès 9 heures du matin, il sera procédé 
par devant Monsieur le Juge-Commis
saire à la vente aux enchères publiques 
de toutes les créances actives apparte
nant à la liquidation ci-dessus, d'un en
semble de L.E. 1617, 468 m j m, le tout ap
puyé par des pièces justificatives. 

Le bordereau des dites créances peut 
être consulté au bureau du liquidateur, 
avenue Fouad Ier No. 33, tous les jours, 
sauf le Dimanche, de 9 h . a.m. à midi. 

Paiement immédiat et au comptant. 
Le liquidateur de la Raison 
Sociale Carbonaro & Son, 

805-C-221. D. J . Caralli. 

21/22 Mars 1938. 

SPI$CTACLES -
ALEXAlliD:KIE 

--------------------------------~ 
• , du 22 au 28 Mars 

Cmema MAJESTIC Prop. THOMAS SHAFTO 

WHITE LEGION 
avec 1 \.N KEITH et TALA BIRELL 

SUR SCÈNE,-- -
LA TROUPE D'ACROBATES 
.Z:UANELL I 

Cinéma RIALTO du 16 au 2'2 Mars 

BIG CITY 
avec 

LUISE RAINER et SPENCER TRACY 

Cinéma RIO du 17 au 23 Mars 

WIFE, DOCTOR and NURSE 
avec 

LORETT A YOUNG et W ARNER BAXTER 

Cinéma RITZ du 21 au 27 Mars 

FORFAITURE 
LISE DELAMARE et LOUIS JOUVET 

Cinéma ISIS du 17 au 23 Mars 

LE TAXI DE MINUIT 
avec 

FRANCIS DRAKE et GILBERT ROLAND 

Cinéma LIDO du 17 au 23 Mars 

WEE WILLIE WINKIE 
avec 

SHIRLEY TEMPLE et V!CTOR MAC LAGLEN 

Cinéma ROY du 22 au 28 Mars 

LA DAME DE PIQUE 
avec 

MARGUERITE MORENO 

LE CAIJtE: 

" du 21 au 28 Mars 
Cinéma Rr.GAL Prop. THOMAS SHAFTO 

DREAMING LIPS 
avec ELIZABETH BERGNER 

SUR SCÈNE: 

LA TROUPE TRANSATLANTIC FOLIES 

• 
Vient de paraître: 

Vl\DE·MEtOM DO BOURSIER 
Édition 1936 

Compilé et Édité par ELIE de MA YO 
B.O.P 125 - Le CAIRE - Tél. 54982 

Mentionnant les détails sur les valeurs Égyptiennea, 
lee COURS EXTREMES ANNUELS et les DIVI
DENDES DISTRIBUES jusqu'au 31 Décembre 1935, 

soit depuis une trentaine d'années. 
Prb: P.T. ~O. 
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